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ECOLE POLYTECHNIQUE DE OUAGADOUGOU 
Demande de prix n°2023-006/MESRI/EPO/DG/PRM du 27/09/2023 pour l’acquisition de consommables de laboratoire au profit de l’Ecole 

Polytechnique de Ouagadougou - Publication de l’avis : Quotidien Marché Public N° 3720 du 05/10/2023 ; Référence de convocation de la CAM 
pour l’ouverture : Lettre °2023-006/MESRI/EPO/DG/PRM du 11/10/2023 ; Date d’ouverture des plis : 16/10/2023 ; Nombre de plis reçus : 04. 

Budget prévisionnel = 15 000 000 FCFA TTC ; M =14 548 911 ; 0,85 M = 12 366 575 ; 1,15 M=16 731 248. 
Montants lus en F CFA Montants corrigés en F CFA Soumissionnaires  HTVA TTC HTVA TTC Observations Rang 

Lot unique                       

Groupement TDS SARL/ 
TDS 

 16/10/2023 à 7h40 
17 449 248,8  - - - 

NON CONFORME 
*item 46 :  
-Charge maximale : Tension de 
fonctionnement de 300 V non précisée ;  
-398! proposée au lieu de 390! demandée ; 
*item 62 : Raspherry proposé au lieu de 
Raspberry demandé *item 90 : fer rond lisse 
chromé diamètre c 30 mm proposé au lieu de 
Aluminium 7075 T6 ; rond diamètre 320mm, 
longueur 1.5m demandé. *item 91 : tube 
rectangle 80mm/40mm gavanisé épaisseur 2 
mm proposé au lieu 7075 T6 Al Tube carré 
100mm de coté en aluminium rectangulaire, 
épaisseur 30mm, longueur 2m ; *item 104 : 
alimentation de 5,7 - 1A proposé au lieu 
d’une alimentation de 5,7 V-1A demandée 

- 

apewe 
16/10/2023 à 8h 28 - 14 304 310 - - 14 620 596 

 CONFORME 
Différence entre les prix unitaires en lettre et 
en chiffres aux items suivants : 
*item 1 : 1 925 en lettres au lieu de 1 900 en 
chiffres ; 
*item 25 :1 068 en lettres au lieu de          1 
708 en chiffres ; * item 44 : 13 869 en lettres 
au lieu de          13 879 en chiffres ; 
*item 84 : 10 150 en lettres au lieu de          
18 150 en chiffres ; *item 85 : 10 150 en 
lettres au lieu de          18 150 en chiffres ; 
*item 86 : 10 150 en lettres au lieu de         
18 150 en chiffres ; *item 87 : 55 117 en 
lettres au lieu de 55 517 en chiffres 
*item 96 : 113 852 en lettres au lieu de 22 
770 en chiffres. Augmentation du montant 
total de 316 286 soit une variation + 2,21% 
par rapport au montant initial. 

2ème 

GAFOUREY TRADING 
INTERNATIONAL 

16/10/2023 à 8h 40 

12 690 150 - 
 
 

14 974 377 - - - 
NON CONFORME 
*item 7 : 4 Volts proposé au lieu de 4 Volts à 
24 Volts demandés. 

- 

SODIPROBIC SARL 
16/10/2023 à 8h 43 11 122 000  - 11 122 000 - CONFORME 1er 

Lot unique : SODIPROBIC SARL pour un montant de Douze millions six cent soixante-dix-sept mille (12 677 000) francs CFA HTVA pour un 
délai de livraison de soixante (60) jours avec une augmentation des quantités initiales des items suivants : 
Item 8 : +3 unités ; items 34 à 36 : +100 unités/item ; item 55 : +1 unité ; items 56 à 78 : + 1 unité/item ; item 96 : +5 unités soit une 
augmentation de la proposition financière initiale de 13,98%. 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
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FOCUS SAHEL DEVELOPMENT 
Avis d’Appel d’Offres Ouvert N°2023-00005/FSD/CARFO/DT du 28 Août pour les travaux de construction, de réhabilitation et d’aménagement 

d’infrastructures diverses à Ouagadougou, à Bobo-Dioulasso, Koudougou et à Kaya au profit de la Caisse Autonome de Retraite des 
Fonctionnaires (CARFO); Références de la publication : Quotidien N°3695  du jeudi 31 août 2023 et un communiqué dans le Quotidien N°3709 
du mercredi 20 septembre 2023 portant sur les modifications à apporter sur les dates de dépôt et d’ouverture des offres; Nombre de plis reçu : 

48, Date d’ouverture des plis : vendredi 29  septembre 2023; Nombre de lots : 06. Financement : Financement : Budget CARFO, exercice 2023; 
Date de délibération: Le jeudi 19 octobre 2023 

LOT 1 : Budget 98 110 038 TTC/ Borne Inférieure 77 594 590/Moyenne 91 287 754/Borne Supérieur 104 980 917 

Soumissionnaires Montant TTC lu en 
FCFA 

Montant TTC corrigé en 
FCFA Rang Observations 

NEO-SERVICES 85 800 693 - Non classé 

Non Conforme 
Cadre de devis et bordereau des prix 
unitaire incomplets : omission du poste 
fenêtre métallique vitrée (4.4 et 4.5) au 
point 4.FENETRE 

EBF 78 157 731 - Non classé 

Non Conforme 
Cadre de devis et bordereau des prix 
unitaire du lot 2 fournis au lieu de celui du 
lot 1 

ZIGARO INTERNATIONAL 102 555 898 - Non classé Non Conforme 
Hors enveloppe  

UBD 82 701 834 92 969 336 5ème  

Conforme 
+12.41% 
Erreur de calcul total A 47 722 700 au lieu 
de 39 363 800 

TDG 77 590 593 77 590 593 Non classé Non Conforme 
Offre anormalement basse 

BATIFOR 81 300 348 81 300 348 4ème  Conforme 

EOF DE OGM 79 856 311 79 456 300 1er  

Conforme 
-0.50% 
2. BETON ET MACONNERIE 
Erreur de quantité au point 2.5 : 538 au 
lieu de 588 
C-AMENAGEMENT DE BUREAUX 
Erreur de quantité I.2 : 2 au lieu de 1 

EMIP 76 865 436 76 865 436 Non classé Non Conforme 
Offre anormalement basse 

WELAS 79 443 500 - Non classé 
Non Conforme 
Diplôme de l’électricien douteux 
 KABRE Constant E. P., 

EGC BEOOGO 81 232 191 81 232 191 3ème  Conforme 

EWK 80 001 699 79 576 899 2ème 

Conforme 
-0.53% 
Erreur de calcul total B : 3 390 000 au lieu 
3 750 000 

Attributaire l’entreprise EOF DE OGM avec un montant de soixante-dix-neuf millions quatre cent cinquante-six mille trois cents (79 456 
300) FCFA TTC avec un délai d’exécution de quatre (04) mois. 

LOT 2 : Budget 88 297 872  TTC/ Borne Inférieure 69 755 835/ Moyenne 82 065 688/Borne Supérieur 94 375 541 

Soumissionnaires Montant TTC lu en 
FCFA 

Montant TTC corrigé en 
FCFA Rang Observations 

NIPAB SA 78 874 539 78 065 059 9ème   

Conforme 
-1.026% 
VI-CHARPENTE COUVERTURE 
Erreur de quantité au point 6.3 
13,7 au lieu de 13 
Erreur total V 735 000 au lieu 1 435 000 

NEO-SERVICES 74 924 501 72 830 001 7ème    

Conforme 
-2.79% 
V-RÉPARATION DU VIDÉO 
PROJECTEUR ET ENTRETIEN DES 
ÉQUIPEMENTS SONO DE LA SALLE DE 
CONFÉRENCE 
Prise en compte des PM aux points 4.1 et 
4.2 
VII-CLIMATISATION 
Prise en compte du PM au point VII.1 

EDSM 71 056 727 71 056 727 4ème  Conforme 

CMF 59 700 052 HTVA 55 606 052 HTVA  

Non Conforme 
-6.85% 
Offre anormalement basse 
Prise en compte des PM (VI.1 et VI.2) 

EMIB 76 462 938 76 462 938 8ème  Conforme 
EOF DE OGM 71 802 906 71 802 906 5ème  Conforme 

WELAS 71 056 544 - Non classé 
Non Conforme 
Diplôme de l’électricien douteux 
 KABRE Constant E. P., 

MANNAN COMPAGNIE 81 553 163 79 194 827 10ème  Conforme 
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-2.89% 
I.2 Balisage et sécurisation des lieux 300 
0000 au lieu 400 000 
Prise en compte des PM VI.1 et VI.2 
PARKING VOITURE 
2.1, 2.2, 2.4 Erreur de calcul 

Groupement EKAMAF/ACI 77 276 277 70 845 277 3ème  

Conforme 
-8.32% 
Eclairage arrière-cour 
Prise en comptes des PM  (VI1 et VI.2) 

PACO BTP 69 728 182 69 798 982 1er  

Conforme 
Erreur de calcul Total V et Total VI 
respectivement 563 000 au lieu de 
503 000 et 10 296 980 au lieu de 10 236 
980 

EGC BEOOGO 72 552 613 72 552 613 6ème   Conforme 

ARIS 75 078 255 69 427 235 Non classé 

Non Conforme 
-7.52% 
Offre anormalement basse 
Prise en compte du PM VII.1 
Parking plus hangar et toilettes 
2.4 : erreur de quantité 6,93 au lieu de 
6,83 

ENAB 79 486 600 79 486 600 11ème   Conforme 
MVI SARL 59 200 000 HTVA  59 200 000 HTVA 2ème  Conforme 

Attributaire l’entreprise PACO BTP avec un montant de soixante-neuf millions sept cent quatre-vingt-dix-huit mille neuf cent quatre-vingt-
deux (69 798 982) FCFA TTC avec un délai d’exécution de quatre (04) mois. 

LOT 3 : Budget 89 770 214  TTC/ Borne Inférieure 71 195 191/Moyenne 83 759 048/Borne Supérieur 94  827 905 

Soumissionnaires Montant TTC lu en 
FCFA 

Montant TTC corrigé en 
FCFA Rang Observations 

2CA 75 769 260 75 769 260 16ème  Conforme 
OPTIMIST PLUS 71 649 972 71 649 972 7ème  Conforme 

ESIBF 72 639 921 82 203 380 20ème  

Conforme 
+13.16% 
Boutique 
IV Revêtement carreaux peinture 
-Erreur de calcul 11331000 au lieu de 
684000 
Omission du sous total IV.2 dans le calcul 

EDSM 71 500 466 71 500 466 5ème Conforme 
Groupement EGO/NEO-
SERVICES 72 305 724 72 305 724 11ème  Conforme 

CMF 60 519 697 HTVA  60 519 697 HTVA 3ème  Conforme 

ZIGARO INTERNATIONAL 92 867 879 - Non classé Non Conforme 
Hors enveloppe 

ESSF 73 957 486 73 957 486 13ème  Conforme 
GTS 61 075 836 HTVA  61 075 836 HTVA 10ème  Conforme 

DAREE YANDE 73 103 531 - Non classé 

Non Conforme 
ASC fournie appartient à l’entreprise 
TENDAOGO INTER délivré le 03/11/2022  
DRTSS non probant 

EBAF 70 146 723 71 246 723 1er  

Conforme 
+1.56% 
I-GENERALITES 
Non prise en compte du point 1.2 dans le 
TOTAL I 

BATIFOR 73 702 404 73 702 404 12ème  Conforme 
EMAF 75 405 770 75 405 770 15ème Conforme 

BSEC 71 796 955 72 020 895 9ème  

Conforme 
+0.31% 
Erreur de calcul au niveau du total 4 274 
345 au lieu 4 084 565 

EMIP 72 007 598 72 007 598 8ème  Conforme 

CONFIANCE SERVICE 70 897 120 70 897 120 Non classé Non Conforme 
Offre anormalement basse 

Groupement EKAMAF/ACI 80 852 160 78 092 707 17ème  

Conforme 
-3.41% 
Prise compte des PM (1.4, 1.5, 2.2) 
Local sécurité prise en compte du PM 
8.1.1 et du château d’eau 

POWER DISTRIBUTION 86 431 153 - Non classé 

Non Conforme 
ASF non reconnu après vérification sur le 
site esintax.bf 
ASC fournie appartient à l’entreprise 
FASO TEENDA COMMERCE délivré le 
04/08/2023  

ARIS 79 146 598 78 586 638 18ème  Conforme 



Cour et Clôture 
Prise en compte du PM 2.2 

ENAB 79 977 497 79 977 497 19ème  Conforme 
ENYS 71 399 779 71 479 119 4ème Conforme 
SOPABUCE 71 637 800 71 637 800 6ème Conforme 

NAHIB GROUPE 68 552 843 75 278 843 14ème 

Conforme 
+9.81% 
Erreur de calcul sous total solaire 14 
775 000 au lieu de 9 075 000 

CARMEL GROUPE 70 704 370 150 089 307  Non classé 

Non Conforme 
Hors enveloppe 
+112,27% 
Hors enveloppe 
Erreur total boutique 
71 802 500 au lieu de 11 000 500 
Erreur total local sécurité 6 473 470 au 
lieu de 5 937 105 

MVI SARL 60 480 999 HTVA  60 480 999 HTVA  2ème  Conforme 
Attributaire l’entreprise EBAF avec un de montant de soixante et onze millions deux cent quarante-six mille sept cent vingt-trois (71 246 

723) FCFA TTC avec un délai d’exécution de quatre (04) mois. 
LOT 4 : Budget 82 607 927 TTC/ Borne Inférieure 65 720 997/Moyenne 77 318 820/Borne Supérieur 88 916 644 

Soumissionnaires Montant TTC lu en 
FCFA 

Montant TTC corrigé en 
FCFA Rang Observations 

2CA 71 605 725 71 605 725 5ème  Conforme 
OPTIMIST PLUS 66 039 051 66 039 051 1er  Conforme 

ESIBF 67 707 199 60 205 349 Non classé 

Non Conforme 
-11.07% 
Offre anormalement basse 
Site de CISSIN 
-Prise en compte du PM (I.2, 9.1.1) 
Site de DAGNOEN 
Prise en compte des PM (I.2, I.4, 8.1,) 
KIENFANGUE 
Prise en compte des PM (I.2  ) 

Groupement EGO/NEO-
SERVICES 70 221 989 70 634 989 4ème  

Conforme 
+0.58% 
Total site de DAGNOEN : erreur de 
sommation 10 926 135 au lieu de 10 576 
135 

EBB 65 673 300 65 673 300  Non Conforme 
Offre anormalement basse 

ZIGARO INTERNATIONAL 83 178 825 - Non classé Non Conforme 
Hors enveloppe 

EOF DE OGM 71 108 529 81 133 309 8ème  

Conforme 
+14.09% 
Erreur Total CISSIN  
54 152 231 au lieu de 45 677 665 

EMIP 72 561803 72 561 803 6ème Conforme 

BOINZEMWENDE 68 729 047 69 083 047 3ème  

Conforme 
+0.51% 
Local sécurité : erreur de sommation 
1632700 au lieu de 1332700 

EZSF 67 536 701 67 536 701 2ème  Conforme 

NAHIB GROUPE 64 467 420 61 772 495 Non classé 
Non Conforme 
-4.18% 
Offre anormalement basse 

COTRA/GS 70 636 815 76 990 998 7ème  

Conforme 
+8.99% 
Site de KIENFENGUE 
III-ECLAIRAGE SOLAIRE 
Erreur de calcul III.3 
900 000 Au lieu 450 000 
Erreur de calcul sous total toilette 
1 716 149 au lieu 1 665 994 

Attributaire l’entreprise OPTIMIST PLUS avec un montant de soixante-six millions trente-neuf mille cinquante et un  (66 039 051) FCFA TTC 
avec un délai d’exécution de quatre (04) mois. 

LOT 5 : Budget 77 257 906  TTC/ Borne Inférieure 61 248 895/Moyenne 72 057 523/Borne Supérieur 82 866 152 

Soumissionnaires Montant TTC lu en F 
CFA 

Montant TTC corrigé en F 
CFA Rang Observations 

ESIBF 64 093 812 65 332 812 8ème  

Conforme 
+1.93% 
Site de BOBO 
Erreur de calcul au sous total II ; 
21789700 au lieu de 21039700 
Parking  
Erreur de sommation total V : 355000 au 
lieu de 55000 
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EBB 61 420 000 - Non classé 

Non Conforme 
Pour le Directeur des travaux Maitrise 
(BAC+ 4) en GC fournie en lieu place de 
ING (BAC+5) en GC demandé dans le 
DAO 

UBD 63 534 451 63 534 451 6ème   Conforme 

ESSF 61 826 655 71 818 895 Non classé 

Non Conforme 
+16.16% 
Site de Bobo Dioulasso 
Sous total VIDEO-PROJECTEUR : Erreur 
de calcul 8068 000 au lieu de 7588000 
Parking 
Poste 5.3.1 : interrupteur double allumage 
: erreur de quantité : 1 au lieu de 13 
Site de Koudougou 
II.2 : Fourniture et pose de nouveaux 
équipements : erreur de quantité 70 au 
lieu de 7 

GTS 52 662 390 HTVA  62 520 390 HTVA 3ème  

Conforme 
+9.17% 
Erreur de calcul au point V 
8 068 000 au lieu de 7 588 000 
ELECTRICITE COURANT FORT –
COURANT FAIBLE-CLIMATISATION 
Erreur de quantité au point 5.3.1 ; 1,00 au 
lieu 13,00 
II-MENUISERIE BOIS 
Erreur de quantité au point II.2 70,00 au 
lieu 7,00 

EBAF 62 294 531 62 294 531 2ème  Conforme 
BATIFOR 67 244 058 67 244 058 10ème  Conforme 
EMAF 66 156 045 66 156 045 9ème  Conforme 

COC 63 889 752 63 394 452 5ème    

Conforme 
-0.77% 
Total Parking : erreur de calcul 9020193 
au lieu de 9355193 

PACO BTP 61 079 490 61 079 490 Non classé Non Conforme 
Offre anormalement basse 

EZSF 60 050 247 61 500 435 1er  

Conforme 
+2.41% 
Site de KOUDOUGOU 
III-REVETEMENT-PEINTURE 
Erreur de calcul sous total III 

EGPZ 63 069 938 63 069 348 4ème   Conforme 
EWK 64 928 180 64 928 180 7ème   Conforme 

COTRA/GS 70 866 145 72 866 145 11ème  

Conforme 
+2.82% 
Site de BOBO 
Erreur de calcul TOTAL Parking voiture 
12 191 395 Au lieu de 10 496 480 

Attributaire l’entreprise EZSF avec un montant de soixante et un millions cinq cents mille quatre cent trente-cinq (61 500 435) FCFA TTC avec un 
délai d’exécution de quatre (04) mois. 

LOT 6 : Budget 93 758 819 TTC/ Borne Inférieure 75 045 269/ Moyenne 88 288 552/Borne Supérieur 101 531 834 

Soumissionnaires Montant TTC lu en 
FCFA 

Montant TTC corrigé en 
FCFA Rang Observations 

NIPAB SA 88 736 850 88 863 936 11ème   

Conforme 
+0.14% 
3 208 150 au lieu de 3 112 150 
III BETON ARME EN 
SUPERSTRUCTURE 
Erreur de quantité au point 3.2 
5,09 au lieu 5,00 

EBF 75 889 423 75 389 300 1er  

Conforme 
-0.65% 
Site de KAYA 
VIII-ELECTRICITE COURANT FORT-
COURANT FAIBLE 
Prise en compte des PM (8.1.1, 8.2 et 8.3) 

EMIB 80  285 937 85 255 425 9ème 

Conforme 
+6.18% 
Site de Kaya 
MACONNERIES - ENDUITS 
Erreur de quantité au points 4.1 et 4.2 
respectivement 50 et 500 au lieu de 616,5 
et 1552,5 

SBUCO BTP 75 485 470 75 485 470 2ème  Conforme 
ZIGARO INTERNATIONAL 95 461 323 -  Non classé Non Conforme 
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Hors enveloppe 

UBD 77 790 698 87 465 018 10ème 

Conforme 
+12.43% 
Site de PASPANGA 
Erreur total local gendarmerie Erreur  
4 707 960 au lieu de 2 815 960 
 total MUR DE CLOTURE à KAYA  52 925 
850 au lieu de 42 925 850  

STO 76 524 112 HTVA  76 524 112 HTVA  12ème  Conforme 

TDG 74 871 622 74 871 622 Non classé Non Conforme 
Offre anormalement basse 

EBAF 78 598 918 78 598 918 6ème  Conforme 
EMAF 77 838 986 77 838 986 5ème  Conforme 

COC 76 886 860 80 835 528 8ème 

Conforme 
+5.13% 
Local gendarmerie : erreur de calcul 
Site de Kaya 
2.2 Mur de clôture : montant en lettre 
(quatre-vingt-quinze mille) différent du 
montant en chiffre (quatre-vingt) 

CONFIANCE SERVICE 79 355 614 79 355 614 7ème Conforme 

PACO BTP 74 962 839 74 962 839 Non classé Non Conforme 
Offre anormalement basse 

EGPZ 76 414 228 76 414 228 4ème  Conforme 
CARMEL GROUPE 75 528 774 75 528 774 3ème  Conforme 

IMPACT SERVICE 73 901 202 - Non classé 

Non Conforme 
Pièces administratives non fournies 
malgré la correspondance du 06 octobre  
2023 

Attributaire l’entreprise EBF avec un montant de soixante-quinze millions trois cent quatre-vingt-neuf mille trois cents (75 389 300) FCFA 
TTC avec un délai d’exécution de quatre (04) mois. 

 
!!!!!! 

! CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE FADA N’GOURMA 

C O M M U N I Q U E
N°2023-002/MSHP/SG/CHR-FG/DG/PRM

La présidente de la commission d’attribution des marchés du CHR de FADA N’GOURMA, informe les éventuels candidats à l’avis de deman-
de de prix N°20223-008/MSHP/SG/CHR-FG/DG/PRM relative à l’acquisition de fournitures de bureau et d’imprimés publié dans le quotidien
N°3717 du lundi 02 octobre 2023 à la page 94, d’une deuxième publication par erreur du même avis dans le quotidien N°3731 du vendredi 20
octobre 2023 à la page 43.
Par conséquent, elle informe le public que la deuxième publication est sans objet.

LA PRESIDENTE DE LA COMMISSION 

D’ATTRIBUTION DES MARCHES

SOMDAKOUMA/COULIDIATY Céline
Administrateur des services de santé

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE TENGANDOGO

C O M M U N I Q U E
N°2023/_07___MSHP/SG/CHU-T/DG/DMP

Le Président de la Commission d’Attribution des marchés du Centre Hospitalier Universitaire DE TENGANDOGO a l’honneur de porter à la
connaissance des soumissionnaires de bien vouloir considérer le rectificatif suivant portant sur l’objet du dossier de demande de prix N°2023-
17/MSHP/SG/CHU-T à commande   pour la fourniture de consommables de coronarographie au profit du CHU-T paru dans le quotidien n°3730
du jeudi 19 octobre 2023 à la page 85 :
AU LIEU DE : « Acquisition de matériels informatiques et péri-informatiques au profit du CHU-T »
LIRE : « Fourniture de consommables de coronarographie au profit du CHU-T »
Les autres dispositions du DPX restent sans changement.

Le Directeur des marchés publics  

Ouammedo SAWADOGO/.
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!
!

Note de synthèse de de la demande de prix N° 2023/026/CNSS/DSI/SM pour l’extension de la couverture Wifi à la DRO 
!

CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE DU BURKINA 
Demande de prix N° 2023/026/CNSS/DSI/SM pour l’extension de la couverture Wifi à la DRO - Date de publication : Mercredi 06 septembre 

2023 N° de la Revue : 3699 - Nombre de plis reçus : 01 
Date d’ouverture : Mercredi 13 septembre 2023 - Date de délibération : Mercredi 13 septembre 2023 - Lot unique: l’extension de la couverture 

Wifi à la DRO 
Montant lu Montant Corrigé  

Soumissionnaires Hors Taxes Toutes taxes 
comprises Hors Taxes Toutes taxes 

comprises 
Rang 

Observations 

INTERNET PUISSANCE 
PLUS SA 113 465 000 133 888 700 113 465 000 133 888 700 

1er Offre conforme 

Attributaire : INTERNET PUISSANCE PLUS SA pour un montant de cent trente-trois millions huit cent quatre-vingt-huit mille sept cents 
(133 888 700) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de trois (03) mois pour les équipements et douze (12) mois pour le support internet. 

 
Demande de prix n° 2023/022/CNSS/DESG/SM pour les travaux de reprise de la peinture intérieure, du bâtiment B du siège de la CNSS 

et reprise de la peinture intérieure, remplacement de certaines vitres cassées du bâtiment A du siège de la CNSS 
-     Date de publication : mercredi 30 août N° de la Revue 3694 - Nombre de plis reçus : 11 

 Date d’ouverture : mercredi 06 septembre 2023 - Date délibération : mercredi 06 septembre 2023 
Lot 1 : Travaux de reprise de la peinture intérieure, remplacement de certaines vitres cassées du bâtiment A du siège de la CNSS 

Soumissionnaires 
MONTANT LU 

FCFA HT 
MONTANT LU 

FCFA TTC 

MONTANT 
CORRIGE FCFA 

HT 

MONTANT 
CORRIGE FCFA 

TTC 
Rang Conclusion 

SOGETEC 13 713 650 - 13 713 650 - 1er Offre conforme 

QUALITE 
CONSTRUCTION 
INTERNATIONAL (QCI) 

14 493 000 17 101 740 14 493 000 17 101 740 2ème  Offre conforme 

LEAD WORKS INC 14 837 100 - 14 837 100 - 3ème  Offre conforme 

WISEC 15 169 492 17 900 001 15 169 492 17 900 001 4ème  Offre conforme 

DELT –CO-SARL 13 434 750 15 853 005 13 434 750 15 853 005 - 
inférieur au seuil de   15 996 
110,96  FCFA,    offre 
anormalement basse   
Non conforme        

JEBNEJA 13 478 000 15 904 040 13 478 000 15 904 040 - 
inférieur au seuil de   15 996 
110,96  FCFA  
offre anormalement basse 
 Non conforme        

SN GENITECH BURKINA 15 805 000 18 649 900 - - - 

la lettre de soumission fournie 
est non conforme à celle  de la 
lettre de soumission d’un 
dossier de demande de prix ; 
la garantie de soumission n’a 
pas été fournie 
Non conforme 

Attributaire : SOGETEC pour un montant de treize millions sept cent treize mille six cent cinquante  (13 713 650) francs CFA HTVA avec un 
délai d’exécution de cent vingt (120) jours 

 
Lot 2 : Travaux de reprise de la peinture intérieure, du bâtiment B du siège de la CNSS 

Soumissionnaires 
MONTANT LU 

FCFA HT 
MONTANT LU 

FCFA TTC 

MONTANT 
CORRIGE FCFA 

HT 

MONTANT 
CORRIGE FCFA 

TTC 
Rang Conclusion 

SEAI SARL 69 056 550 81 486 729 69 056 550 81 486 729 1er Offre conforme 

WISEC 75 423 729 89 000 000 69 998 729 82 598 500 2ème 

Au niveau du récapitulatif 
général :  
le total Patio est de                           
2 995 000 au lieu de                
7 913 500; 
le total rez de chaussée est 
de 7 913 500 au lieu de                     
8 190 000; 
le total R+1 est de                              
8 190 000 au lieu de                       
8 214 500; 
le total R+2 est de                             
8 214 500 au lieu de                 
8 432 500; 
le total R+3 est de                        
8 432 500 au lieu de                          
8 420 000, avec une 
variation totale de                            
-6 401 499,78 d’où un taux 
de variation de -7,19% 
Offre conforme 
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!
!

Note de synthèse de de la demande de prix N° 2023/026/CNSS/DSI/SM pour l’extension de la couverture Wifi à la DRO 
!

LEADS WORKS INC 74 418 400 - 74 418 400 - 3ème Offre conforme 

BASSIBIRI SARL 77 718 750 91 708 125 78 018 250 92 061 535 4ème 

III. Patio : 
item3.1 : incohérence entre 
le bordereau des prix 
unitaires et le devis estimatif 
: le montant en lettre est de 
1000 au lieu de 750 en 
chiffre avec une variation 
totale de +353 410, d’où un 
taux de variation de +0.38% 
Offre conforme 

WELAS 68 135 594 80 400 001 68 135 594 80 400 001 - 
inférieur au seuil de               
80 903 862,31 FCFA,    offre 
anormalement basse   
Non conforme        

DELT –CO-SARL 68 385 570 80 694 972 68 385 570 80 694 972 - 
inférieur au seuil de            
80 903 862,31 FCFA  
offre anormalement basse 
 Non conforme        

JEBNEJA 68 838 025 81 228 870 68 438 575 80 757 518 - 

II : sous-sol 
item 2.1 : incohérence entre 
le bordereau des prix 
unitaires et le devis estimatif 
: le montant en lettre est de 
350 au lieu de 500 en chiffre 
avec  une variation totale de 
-471 351,5, d’où un taux de 
variation de                -
0,58% 
inférieur au seuil de                  
80 903 862,31 FCFA  
offre anormalement basse 
 Non conforme        

COGEA INTERNATIONAL 
SA 

68 848 500 81 241 230 1 423 571 500 1 679 814 370 - 

IV : rez de chaussée  
item 4.1 : incohérence entre 
le bordereau des prix 
unitaires et le devis estimatif 
: le montant en lettre est de 
cinq cent mille au lieu de 
500 en chiffre; 
item 4.3 : incohérence entre 
le bordereau des prix 
unitaires et le devis estimatif 
: le montant en lettre est de 
500 au lieu de 2000 en 
chiffre; 
item 4.7 : incohérence entre 
le bordereau des prix 
unitaires et le devis 
estimatif: le montant en 
lettre est de 2000 au lieu de 
100 000 en chiffre avec une 
variation totale de                      
+1 598 573 140 d’où un 
taux de variation de 
+1967,68, variation de                                  
+ 15%, 
offre écartée 
Non conforme        

Attributaire : SEAI SARL pour un montant de quatre-vingt-un millions quatre cent quatre-vingt-six mille sept cent vingt-neuf (81 486 729) francs 
CFA TTC avec un délai d’exécution de cent vingt (120) jours  

 

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf
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ECOLE NATIONALE DES DOUANES  

Appel d’offres restreint accéléré N°2023-02/MEFP/SG/END/DG/PRM du 05/10/2023 pour l’acquisition d’un véhicule à quatre roues station 
wagon au profit de l’Ecole Nationale des Douanes (END). Financement : Budget de l’END, Exercice 2023. 

Référence de l’autorisation : N°2023-017/MEFP/SG/END/DG/PRM du 05 octobre 2023 ; 
Nombre de concurrents : trois (03) ; Date de dépouillement : 17/10/2023 ; Date de délibération : 19/10/2023.  

Montants lus (FCFA) Montants corrigés (FCFA) Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC Observations 

NS AUTO 36 016 979 42 500 000 36 016 979 42 500 000 conforme:  
CFAO MOTORS 33 474 576 39 500 000 33 474 576 39 500 000 conforme   

GRAND JAPON 
 

37 288 136 
 

 
44 000 000 

 

 
- 
 

 
- 
 

Non conforme: absence de la garantie  
de soumission  

ATTRIBUTAIRE : infructueux pour absence de trois (03) offres conformes 
  

!"##$%&'!(')*'"+,"-&%')*).'#/0,1%#%'23&31' '
 

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES    ANIMALES ET HALIEUTIQUES 
Avis à manifestation d’intérêts n°2023-015M/MARAH/SG/DMP du 19/04/2023 pour le recrutement d’un consultant (bureau) pour la 

préparation des instruments sociaux et environnementaux spécifiques (NIES, EIES, PAR, audits) des infrastructures et ouvrages du Projet 
régional d’appui au pastoralisme au Sahel phase 2–Burkina Faso (PRAPS 2-BF) dans les régions du Sahel et du Centre-Nord. 

Référence de la publication de l’avis : Quotidien N° 3617 du 15/05/2023. 
Lettre de convocation de la CAM : N°2023-060/MARAH/SG/DMP du 17/05/2023 
Nombre de plis reçus : dix-huit (18) -  Date d’ouverture des plis : 29/05/2023 

Consultant 

Avoir au moins 10 années 
d’expérience dans le 

domaine des évaluations 
environnementales et 

sociales, notamment celles 
liées 

à la mise en place 
d’infrastructures 

similaires 

Au moins 05 références similaires 
justifiées (contrat + attestation de service 
fait) financés par la Banque mondiale ou 

d’autres partenaires comme la BAD le 
MCC ou autres financements similaires au 

cours 5 dernières années 
Les missions similaires sous le nouveau 

CES de la BM et/ou du SSI de la BAD 
seraient un atout 

Observations Conclusion 

Groupement SUCCESS 
CONSULTING & 
SERVICES 
/ISCOS/ECOPLAN SARL 

22  15 
Dont 9 sur le nouveau cadre 

Très bonne expérience 
pour la réalisation de 

la mission 

Qualifié  
Déjà 

attributaire à 
l’AMI n°014 

BGB MERIDIEN 15 11 
Bonne expérience 

pour la réalisation de 
la mission 

Qualifié  
Déjà 

attributaire à 
l’AMI n°017 

Groupement E&D 
Consult/ INGERCO 19 08 

Bonne expérience pour 
la réalisation de la 

mission 

Qualifié  
Déjà 

attributaire à 
l’AMI n°016 

EXPERIENS 10 
07 

Dont 5 sur le nouveau cadre 

Bonne expérience pour 
la réalisation de la 

mission 
Qualifié  

Groupement SISDEV/EDI 12 07 
Bonne expérience pour 

la réalisation de la 
mission 

Qualifié  

BERD 19 
06 

Dont 2 sur le nouveau cadre  

Bonne expérience pour 
la réalisation de la 

mission 
Qualifié  

Groupement IGIP 
AFRIQUE BURKINA/IGIP 
AFRIQUE BENIN 

22 04 
Insuffisance 

d’expérience similaire  Non qualifié  

Groupement ECI/SERAT 19 03 
Insuffisance 

d’expérience similaire  Non qualifié  

CETRI 13 02 
Insuffisance 

d’expérience similaire  Non qualifié  

Groupement 
BERFAC/CCMG 

11 01 
Insuffisance 

d’expérience similaire  Non qualifié  

Groupement CAFI-B Sarl 
/ INTELCO 
CONSULTING 

12 01 
Insuffisance 

d’expérience similaire  Non qualifié  

Groupement MASSIVE 
DYNAMIC Sarl/Agence 
CAURI 

13 01 
Insuffisance 

d’expérience similaire  Non qualifié  

Groupement BECOTEX 
SARL/INTEGRALE IC 
SARL 

15 01 
Insuffisance 

d’expérience similaire  Non qualifié  

Groupement 
VOLTALIS/AGRITECH 
CONSEILS 

Aucune information  00 

Nombre d’années 
d’expérience non 

satisfait et absence 
d’expérience similaire 

Non qualifié 

BERA  10 00 
Absence d’expérience 

similaire  Non qualifié 

Groupement CIC/KUUNI 
DEVELOPPEMENT & 
CONSULTING 

03 00 
Absence d’expérience 

similaire  Non qualifié 

Groupement SUCCESS 
CONSULTING & 
SERVICES/ISCOS 

09 -  
Nombre d’années 
d’expérience non 

satisfait 
Non qualifié  

HORUS 07 - 
Nombre d’années 
d’expérience non 

satisfait 
Non qualifié  

Conclusion  Le consultant EXPERIENS qualifié et classé 4ème est retenu pour la soumission de propositions technique et 
financière en vue de la négociation d’un accord-cadre. 

  



AUTORITE SUPERIEURE DE CONTROLE D’ETAT ET DE LUTTE CONTRE LA CORRUPTION  
Demande de prix N°2023-04/ASCE-LC/SG/PRCP du 25/09/2023 pour l’acquisition de matériels informatique et péri informatique au profit de 

l’Autorité Supérieure de Contrôle d’Etat et de Lutte contre la Corruption (ASCE-LC). 
Date d’ouverture et d’analyse : 12/10/2023 ; Financements : ETAT, Exercice 2023 ; Publication : Quotidien N°3718 du mardi 03 octobre 2023 

Nombre de plis reçus dans les délais 07 ; nombre de pli hors délai : 01 
Budget prévisionnel : 50 030 000 FCFA TTC 

Borne inferieure (0,85M) : 41 864 370 FCFA TTC - Borne supérieure (1,15 M) : 56 640 030 FCFA TTC 

N° Soumissionnaires Montant Lu 
HTVA (FCFA) 

Montant Lu TTC 
(FCFA) 

Montant 
Corrigé HTVA 

(F CFA) 

Montant Corrigé 
TTC (F CFA) Observations 

 
 

Rang 

1 
 OPTIMA PRO Diffusion 38 000 000 - 35 340 000 - 

Non conforme 
All in One: Non 
Conforme (nbre de 
caractères par touche 
non précisé) 
Micro ordi: Non 
Conforme (Taille de 
l'écran =16,1 est 
supérieure à celle 
demandée dans le 
dossier (14) 
Copieurs: Non 
Conforme (Alimentation: 
110-127 V est inférieure 
à celle demandée dans 
le dossier qui est de 
220-240 V) 
Correction de l’offre due 
a un rabais de 7% 
proposé 

 
- 

2 Convergences Services 38 750 000 - - 37 000 000 

Non conforme 
All in One: Non 
Conforme (Type de 
souris non précisé) 
Copieurs: Non Conforme 
(Capacité du papier 
(25ppm-51ppm) 
différente de celle du 
dossier (31-50 ppm) et 
les options ne sont pas 
précisées, la formation 
des utilisateurs n’est pas 
mentionnée) 
Correction due à une 
erreure de calcul au 
niveu de l’item 3 

- 
 

3 G. E. S 42 400 000 50 030 000  - Conforme 3e  

4 SOGETRAB 38 665 000 - - - 

Non conforme 
Micro ordi: Non 
Conforme (Nombre 
maximale de cycle de 
charges de la batterie 
non précisé)!

 
 
 
 
- 

5 S L C G B 41 450 000 48 911 000 - - Conforme  2e  

6 NAILA SERVICES 38 625 000 45 577 500  
- 

 
 

Non conforme 
Délai de livraison de 45 
jours proposé au lieu de 
30 jours demandé 

 
 

-  
 

7 
 
 

MAYSSANE Services 

 
38 325 000 

 
 
- 

 
 

43 975 000 

 
 
- 

Conforme  
Correction due à une 
augmentation des 
quantités de 14,74% 
notamment les 
ordinateurs de bureau et 
les imprimantes  

 
 1er  

Attributaire 
MAYSSANE Services pour un montant de quarante-trois millions neuf cent soixante-quinze mille (43 
975 000) FCFA HTVA après une augmentation des quantités de 14,74% avec un délai de livraison de 
trente (30) jours 

!
Appel d’offres restreint accéléré N°2023-01/ASCE-LC/SG/PRCP du 03/10/2023 suivant autorisation N°2023-0886/ASCE-LC/CAB du 03 octobre 
2023 pour l’acquisition d’un véhicule de déferrement au profit de l’Autorité Supérieure de Contrôle d’Etat et de Lutte contre la Corruption (ASCE-

LC). Date d’ouverture : 17/10/2023 ; Date de délibération : 19/10/2023 Financements : ETAT, Exercice 2023 ; Lettre d’invitation du jeudi 05 
octobre 2023 - Nombre d’entreprises consultées : 03 

N° Soumissionnaires Montant Lu 
HTVA (FCFA) 

Montant Lu TTC 
(FCFA) 

Montant 
Corrigé HTVA 

(F CFA) 

Montant Corrigé 
TTC (F CFA) Observations 

 
 

Rang 
1 Groupe BSC International 31 762 712 37 480 000 - - Conforme  2e  

 
2 CFAO Motors 31 949 153 37 700 000 - - Conforme  3e  

3 NS AUTO 31 525 424 37 200 000 - -  Conforme  
1er  

Attributaire NS AUTO pour un montant de trente-sept millions deux cent mille (37 200 000) FCFA TTC avec un 
délai de livraison de quarante-cinq (45) jours 

!
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GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC/ AGENCE DE L’EAU DU NAKANBE 
Demande de prix N°2023-03/GIP-AEN/CB/CA/DGAEN/PRM du 29/09/2023 pour les travaux de réalisation de forages positifs équipés de pompes 
à motricité humaines - Financement Budget AEN Exercice 2023 (financements CFE) -  Date de publication de l’avis : Quotidien N°3717 du lundi 

02 octobre 2023 - Convocation de la CAM : lettre N°2023-0106/GIP-AEN/CB/CA/DGAEN/PRM du 06/10/2023 
Date de délibération : 17 octobre 2023 - Nombre de plis reçus : 19 

Lot 1 : Travaux de réalisation de forages positifs équipés de pompes à motricité humaines dans la région du Centre-Est 
Borne inferieure : 21�864�645 FCFA TTC 

Borne supérieure : 29�581�579 FCFA TTC 
Montants lus FCFA Montants corrigés FCFA Soumissionnaire HTVA TTC HTVA TTC Observations 

GENERAL OF 
BUILDING AND 
MANAGEMENT 
(GMB) SARL 

- 22 120 870 18 746 500 22 120 870  Conforme : 1er  

CO.MO.B- SARL 18 900 000 22 302 000 - - 

Non conforme : Après vérification et la demande 
d’authentification par correspondance en date du 
12/10/2023, la preuve de l’authenticité des documents 
(diplôme, CV, signature) du conducteur des travaux n’a pas 
été apportée et ce, malgré l’attestation de disponibilité datant 
du 05/10/2023 de ce dernier jointe. Le même consultant est 
utilisé au poste de géophysicien par GMB SARL au lot 4 
avec un CV et une signature différente 

BURKINA FORAGES 
SARL - 22 191 080 - - 

Non conforme :  
 Après vérification et la demande d’authentification par 

correspondance en date du 13/10/2023, la preuve de 
l’authenticité des documents (diplôme, CV, signature) du 
chef foreur n’a pas été apportée. Le même consultant est 
utilisé au poste de Chef d’équipe maçonnerie par TIENSO-
CDR aux lots 1 & 2 avec un CV et une signature différente ; 

 Compresseur de forage haute pression de service 21 bars, 
Pompe à boue, Jeu de moules non fournis 

KG-PRES - 22 561 468 19 119 888 22 561 468  Conforme : 2ème  

BPS PROTECTION 
SARL - 22 001 100 - - 

Non conforme :  
Après vérification et la demande d’authentification par 
correspondance en date du 13/10/2023, la preuve de 
l’authenticité des documents (diplôme, CV, signature) du 
géophysicien n’a pas été apportée. Le même consultant est 
utilisé au même poste par SORAF SARL aux lots 2 & 4 avec 
un CV et une signature différente 

SEB-SAS 18 738 000 22 110 840 18 738 000 22 110 840  Non conforme : l’ASF fournie est expirée depuis le 
07/10/2023 

ENTREPRISE SAINT 
REMY - 22 827 100 19 345 000 22 827 100  Conforme : 3ème  

AFRICA BUILDER 
AND TRADING 19 230 000 22 291 400 19 230 000 22 291 400 Non conforme : Aucun document administratif n’a été fourni 

BECR 18 250 000 - 18 250 000 - 

Non conforme :  
 Offre financière déclarée anormalement basse car inférieure 

de moins de 15% à la moyenne pondérée du montant 
prévisionnel et de la moyenne des offres financières ; 

 Tous les documents administratifs (CNSS, DRTSS, RCCM, 
CNF) non pas été fournis 

HPL 
INTERNATIONAL 
SARL 

- 21 840 856 - - 

Non conforme :  
 Diplôme de Master Eau pour l'agriculture et 

l'approvisionnement des communautés fourni en lieu et 
place d’un Ingénieur Hydrogéologue ou géophysicien   pour 
le poste de Géophysicien ; 

 GPS, Jeu de moules, Caisse à outils pour la pose des 
pompes, Lot de matériel de maçonnerie non fournis ; 

 Aucun document administratif n’a été fourni 

Attributaire 
GENERAL OF BUILDING AND MANAGEMENT (GMB) SARL pour un montant de dix-huit millions sept cent quarante-
six mille cinq cent (18�746�500) FCFA HTVA soit vingt-deux millions cent vingt mille huit cent soixante-dix (22 
120 870) Francs CFA TTC avec un délai d’exécution de quarante-cinq (45) jours  

Lot 2 : Travaux de réalisation de forages positifs équipés de pompes à motricité humaines dans la région du Centre-Ouest 
Borne inferieure : 21�947�597 FCFA TTC 
Borne supérieure : 29�693�807 FCFA TTC 

Montants lus FCFA Montants corrigés FCFA Soumissionnaire HTVA TTC HTVA TTC 
Observations 

GENERAL OF 
BUILDING AND 
MANANGEMENT 
(GMB) SARL 

- 22 785 800 19 310 000 22 785 800  Conforme : 4ème  

ETS NAMALGUÉ 19 370 000 22 856 600 19 370 000 22 856 600  Conforme : 5ème  

KG-PRES - 22 419 986 - - 

Non conforme :  
 diplôme de BAC +3 fourni en lieu et place d'un BAC+5 

demandé pour le poste de Conducteur des Travaux ;  
 proposition d'un chef sondeur en lieu et place d'un chef 

foreur 
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TIENSO-CDR - 21 983 400 - - 

Non conforme :  
 Diplôme de BAC +3 fourni en lieu et place d'un BAC+5 

demandé pour le poste de Géophysicien ; 
 Après vérification et la demande d’authentification par 

correspondance en date du 13/10/2023, la preuve de 
l’authenticité des documents (diplôme, CV, signature) du 
chef d’équipe maçonnerie n’a pas été apportée. Le même 
consultant est utilisé au poste de Chef foreur par BURKINA 
FORAGES SARL au lot 1 avec un CV et une signature 
différente  

BPS PROTECTION 
SARL - 21 835 900 - - 

Non conforme : Après vérification et la demande 
d’authentification par correspondance en date du 
13/10/2023, la preuve de l’authenticité des documents 
(diplôme, CV, signature) du géophysicien n’a pas été 
apportée. Le même consultant est utilisé au même poste par 
SORAF SARL aux lots 2 & 4 avec un CV et une signature 
différente 

SEB-SAS 18 578 000 21 922 040 18�578�000 21�922�040 

Non conforme :  
 Offre financière déclarée anormalement basse car inférieure 

de moins de 15% à la moyenne pondérée du montant 
prévisionnel et de la moyenne des offres financières ; 

 L’ASF fournie est expirée depuis le 07/10/2023 
ECAN-BTP 18 985 000 - 18 985 000 - Conforme : 3ème  
ENTREPRISE SAINT 
REMY - 22 060 100 18�695�000 22�060�100 Conforme :  1er  

AFRICA BUILDER 
AND TRADING 19 890 000 23 470 200   Conforme : Aucun document administratif n’a été fourni 

SORAF-SARL - 22 498 352 - - 

Non conforme :  
Après vérification et la demande d’authentification par 
correspondance en date du 13/10/2023, la preuve de 
l’authenticité des documents (diplôme, CV, signature) du 
géophysicien n’a pas été apportée. Le même consultant est 
utilisé au même poste par BPS PROTECTION SARL aux 
lots 1 & 2 avec un CV et une signature différente 

AXEL - 22 365 248 18�953�600 22�365�248 Conforme : 2ème  

SDI SARL 19 700 000 - - - 

Non conforme :  
 Un (01) Kit d'analyse des paramètres physico-chimiques 

d'eau (T°, pH, conductivité) fournis au lieu de deux (02) 
demandés dans le dossier ; 

 Après vérification et la demande d’authentification par 
correspondance en date du 13/10/2023, la preuve de 
l’authenticité des documents (diplôme, CV, signature) du 
conducteur des travaux n’a pas été apportée. Le même 
consultant est utilisé au poste de géophysicien par 
ENTREPRISE SAINT REMY aux lots 3 & 4 avec un CV et 
une signature différente 

Attributaire  
Entreprise Saint Rémy pour un montant de dix-huit millions six cent quatre-vingt-quinze mille cinq cent (18�695 
000) FCFA HTVA soit vingt-deux millions soixante mille cent (22 060 100) Francs CFA TTC avec un délai d’exécution 
de quarante-cinq (45) jours 

Lot 3 : Travaux de réalisation de forages positifs équipés de pompes à motricité humaines dans la région du Centre-Nord 
Borne inferieure : 10�971�460 FCFA TTC 
Borne supérieure : 14�843�740 FCFA TTC 

Montants lus FCFA Montants corrigés FCFA Soumissionnaire HTVA TTC HTVA TTC 
 

Observations 

FORATECH-BF 11 400 000 - 12 400 000 - 

Non conforme : des erreurs de concordance entre les prix 
en chiffres et en lettres du bordereau des prix unitaires au 
niveau de l’item III.3. « 1 000 000 » en chiffre et « un million 
cinq cent mille » en lettre. La correction a entrainé, une 
variation à la hausse de un million (+1 000 000) Francs CFA 
HTVA soit 8,06%. Offre financière déclarée hors enveloppe 

KG-PRES - 11 209 639 - - 
Non conforme :  
Diplôme de BAC +3 proposé en lieu et place d'un BAC+5 
demandé pour le poste du Géophysicien 

SEB-SAS 9 250 000 10 915 000 9 550 000 11 269 000 

 Non conforme :  
 l’ASF fournie est expirée depuis le 07/10/2023 ; 
 des erreurs de sommation au niveau du devis estimatif et 

quantitatif au niveau du Sous total III entrainant une 
augmentation du montant de trois cent mille (+300 000) F 
CFA HTVA après correction soit une variation de 3,14% 

ECAN-BTP 9 550 000 - 9 550 000 - Conforme : 1er  

ENTREPRISE SAINT 
REMY - 11 200 206 - - 

Non conforme :  
Après vérification et la demande d’authentification par 
correspondance en date du 13/10/2023, la preuve de 
l’authenticité des documents (diplôme, CV, signature) du 
géophysicien n’a pas été apportée. Le même consultant est 
utilisé au poste de conducteur des travaux par SDI SARL au 
lot 2 avec un CV et une signature différente 

Attributaire  ECAN-BTP pour un montant de neuf millions cinq cent cinquante mille (9 550 000) FCFA HTVA avec un délai 
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d’exécution de quarante-cinq (45) jours 
Lot 4 : Travaux de réalisation de forages positifs équipés de pompes à motricité humaines dans la région du Centre-Sud 
Borne inferieure : 33�015�349 FCFA TTC 
Borne supérieure : 44�667�825 FCFA TTC 

Montants lus FCFA Montants corrigés FCFA Soumissionnaire  HTVA TTC HTVA TTC Observations 

GENERAL OF 
BUILDING AND 
MANANGEMENT 
(GMB) SARL 

- 33 520 260 - - 

Non conforme : Après vérification et la demande 
d’authentification par correspondance en date du 
13/10/2023, la preuve de l’authenticité des documents 
(diplôme, CV, signature) du géophysicien n’a pas été 
apportée. Le même consultant est utilisé au poste de 
conducteur des travaux par CO.M.OB SARL aux lot 1 & 4 
avec un CV et une signature différente 

CO.MO.B- SARL 28 255 000 33 340 900   

Non conforme : Après vérification et la demande 
d’authentification par correspondance en date du 
12/10/2023, la preuve de l’authenticité des documents 
(diplôme, CV, signature) du conducteur des travaux n’a pas 
été apportée et ce, malgré l’attestation de disponibilité datant 
du 05/10/2023 de ce dernier jointe. Le même consultant est 
utilisé au poste de géophysicien par GMB SARL au lot 4 
avec un CV et une signature différente 

FORATECH-BF 34 200 000 - 34 200 000 - Conforme : 1er   

ZANBATIYA 
SERVICE 28 304 400 - - - 

Non conforme :   
 Compresseur de forage haute pression de service 21 bars 

non fourni ; 
 Nombre d'expérience similaire insuffisant pour tout le 

personnel (05 réhabilitations de forage et une seule 
réalisation au cours des 3 dernières années) ; 

 Après vérification et la demande d’authentification par 
correspondance en date du 12/10/2023, la preuve de 
l’authenticité des documents (diplôme, CV, signature) du 
conducteur des travaux n’a pas été apportée. Le même 
consultant est utilisé au poste de conducteur de travaux par 
GMB SARL aux lots 1 & 2 avec un CV et une signature 
différente 

BURKINA FORAGES 
SARL - 32 584 520 - - Non conforme : Compresseur de forage haute pression de 

service 21 bars, Pompe à boue, Jeu de moules non fournis 

ETS NAMALGUÉ 26 580 000 31 364 400 26 580 000 31 364 400 

Non conforme : Offre financière déclarée anormalement 
basse car inférieure de moins de 15% à la moyenne 
pondérée du montant prévisionnel et de la moyenne des 
offres financières 

KG-PRES - 33 842 171 - - 

Non conforme : 
 Diplôme de BAC +3 proposé en lieu et place d'un BAC+5 

demandé pour les postes de Conducteur des Travaux et de 
Géophysicien ; 

 Un chef sondeur fourni en lieu et place d'un chef foreur 

TIENSO-CDR - 32 851 200 - - 

Non conforme :  
 Diplôme de BAC +3 fourni en lieu et place d'un BAC+5 

demandé pour le poste de Géophysicien ; 
 Après vérification et la demande d’authentification par 

correspondance en date du 13/10/2023, la preuve de 
l’authenticité des documents (diplôme, CV, signature) du 
chef d’équipe maçonnerie n’a pas été apportée. Le même 
consultant est utilisé au poste de Chef foreur par BURKINA 
FORAGES SARL au lot 1 avec un CV et une signature 
différente  

BPS PROTECTION 
SARL - 32 709 600 - 32 709 600 

Non conforme : Offre financière déclarée anormalement 
basse car inférieure de moins de 15% à la moyenne 
pondérée du montant prévisionnel et de la moyenne des 
offres financières 

SEB-SAS 28 710 000 33 877 800 28 710 000 33 877 800 Non conforme : l’ASF fournie est expirée depuis le 
07/10/2023 

ENTREPRISE SAINT 
REMY - 33 606 400 - - 

Non conforme : Après vérification et la demande 
d’authentification par correspondance en date du 
13/10/2023, la preuve de l’authenticité des documents 
(diplôme, CV, signature) du géophysicien n’a pas été 
apportée. Le même consultant est utilisé au poste de 
conducteur des travaux par SDI SARL au lot 2 avec un CV 
et une signature différente 

AFRICA BUILDER 
AND TRADING 28 550 000 33 689 000 28 550 000 33 689 000 Non Conforme : aucun document administratif n’a été fourni 

SORAF-SARL - 33 747 528 - - 

Non conforme : Après vérification et la demande 
d’authentification par correspondance en date du 
13/10/2023, la preuve de l’authenticité des documents 
(diplôme, CV, signature) du géophysicien n’a pas été 
apportée. Le même consultant est utilisé au même poste par 
BPS PROTECTION SARL aux lots 1 & 2 avec un CV et une 
signature différente 
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BECR 27 300 000 - 27 650 000 - 

Non conforme :  
 Offre financière déclarée anormalement basse car inférieure 

de moins de 15% à la moyenne pondérée du montant 
prévisionnel et de la moyenne des offres financières ; 

 Tous les documents administratifs (CNSS, DRTSS, RCCM, 
CNF) non pas été fournis 

AXEL - 33 590 352 - - 

Non conforme : Diplôme d'Ingénieur en Gestion Intégré des 
Ressources en Eau fourni au lieu du diplôme d’ingénieur 
hydrologue ou géophysicien demandé pour le poste de 
Géophysicien 

Groupement CHIC 
BTP 
INTERNATIONAL/VE
NUS LIVRAISON 

- 31 954 400 - - 

Non conforme :  
 Diplôme de BAC +3 proposé en lieu et place d'un BAC+5 

demandé pour les postes de Conducteur des Travaux et 
Géophysicien ; 

 Aucun document administratif n’a été fourni 

SDI SARL 29 990 000 - - - 
Non conforme : Un Kit d'analyse des paramètres physico-
chimiques d'eau (T°, pH, conductivité) fournis au lieu de 
deux (02) demandés dans le dossier 

HPL 
INTERNATIONAL 
SARL 

- 32 741 440 - - 

Non conforme :  
 GPS, Jeu de moules, Caisse à outils pour la pose des 

pompes, Lot de matériel de maçonnerie non fournis ; 
 Aucun document administratif n’a été fourni 

Attributaire  FORATECH-BF pour un montant de trente-quatre millions deux cent mille (34 200 000) FCFA HTVA avec un délai 
d’exécution de quarante-cinq (45) jours 
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AGENCE BURKINABE DE L’ELECTRIFICATION RURALE!
MANIFESTATION D’INTERÊT N°050-2023/ABER/DG/DMP POUR L’ETABLISSEMENT D’UNE LISTE COMPLEMENTAIRE DE 

FOURNISSEURS/PRESTATAIRES DE SERVICES AU TITRE DE L’ANNEE 2023 
Publication de l’avis : Quotidiens des marchés publics n°3713 du mardi 26 septembre 2023 et son rectificatif n°3714- 

3715 du mercredi 27 & jeudi 28 septembre 2023 ; Date d’ouverture : 05 octobre 2023 ; Date de délibération : 06 octobre 2023 ; Nombre de 
plis reçus : 16 

N°  Nom commercial N° IFU RCCM Agrément technique  Adresse Observati
ons 

Lot 1 : Acquisition de titres de transport (billets d'avion) auprès des agences de voyage dans le cadre des activités du projet 

1 IHFRA TRAVELS 00154736 W BF OUA 2021 B 3059 Licence d’agence de voyages et de 
tourisme de catégorie A 

25 39 15 92/ 
63 77 28 85/ Retenue 

2 FAMAYA VOYAGES 00152927 A BF OUA 2021 B 1889 Licence d’agence de voyages et de 
tourisme de catégorie A 64 31 33 33 Retenue 

3 SATGURU TRAVEL ET TOURS 
SERVICE 00000338 R BF OUA 01 2023 M 01 205 Licence d’agence de voyages et de 

tourisme de catégorie A 
25 30 16 52/ 
74 51 00 01 Retenue 

4 KAISER VOYAGE 00167988 F BF OUA 01 2021 B12 
11864 

Licence d’agence de voyages et de 
tourisme de catégorie A 

65 08 38 83/ 
06 32 43 43 Retenue 

Lot 2 : Prestations de service pour l'aménagement des bureaux de l'UGP 

1 GLOBAL MULTI 
CONSTRUCTION SARL 00120615 T BF OUA 2019 B 3994 

Agrément pour l’exercice de la 
profession d’entrepreneur du 

bâtiment, dans les catégories B2 et 
S 

70 25 12 51/ 
77 55 18 15/ 
78 03 50 90 

Retenue 

2 GPS BURKINA SARL 00088787 Y BF KPL 2022 M 013 
Agrément pour l’exercice de la 
profession d’entrepreneur du 

bâtiment, dans la catégorie B2 

25 41 28 98/ 
70 27 34 87/ Retenue 

3 SUCCESS GATES 
MULTISERVICES 00114287 A BF OUA 01 2023 M 03020 - 78 60 04 03/ 

70 27 92 60 Retenue 

4 
SERVICE AFRICAIN DE 

COMMERCE ET TRAVAUX 
(SACT) 

00075513 U BF OUA 2004 M 5483 - 70 40 35 65/ 
65 78 86 75/ Retenue 

5 DREAM STUDIO - BF OUA 2021 B 10468 Agrément pour l’exercice de la 
profession d’architecte 

07 43 18 80/ 
70 66 71 37 Retenue 

6 SHALIMAR SARL 00037996 A BF BFR 2011 B 019 
Agrément pour l’exercice de la 
profession d’entrepreneur du 

bâtiment, dans la catégorie B4 
20 91 02 00 Retenue 

7 H2S SERVICES 00052951 J BF OUA 2014 B 0431 
Agrément pour l’exercice de la 
profession d’entrepreneur du 

bâtiment, dans la catégorie B2 

70 01 21 49/ 
78 57 78 71/ Retenue 

8 S.N TECH BURKINA SARL 00160769 Z BF OUA 2021 B 7141 
Agrément pour l’exercice de la 
profession d’entrepreneur du 

bâtiment, dans la catégorie B2 

70 65 94 07/ 
76 50 14 50 Retenue 

9 KOUNWARE SARL 00148736 K BF OUA 2020 B 11733 - 70 38 44 41/ 
78 38 28 99 Retenue 

10 NYI MULTI-SERVICES SARL 00120219 C BF OUA 2019 B 3775 
Agrément pour l’exercice de la 
profession d’entrepreneur du 

bâtiment, dans la catégorie B4 

25 41 88 18/ 
70 20 29 60 Retenue 

11 GROUPE SOQADIWA 
INTERNATIONAL SARL 00201381 R BF OUA 01 2023 B 13 

05200 - 78 12 48 21 Retenue 

12 S.A.T.A 00207873 Z BF OUA 01 2023 B12 
09514 - 70 20 29 60/ 

25 41 88 18 Retenue 
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REGION DES CASCADES 
FICHE DE SYNTHESE DES RESULTATS DE LA DEMANDE DE PRIX N°2023-05/RCAS/PLRB/ CNKDG DU 14 SEPTEMBRE 2023 RELATIF A 

 ; 
Financement : Budget communal (ressources transférées MEA, Gestion 2023 
Convocation de la CCAM : N° 2023-012/RCAS/PLRB/CNKDG du 10/10/2023. 

 : 16 Octobre 2023. 
Nombre de plis reçus : 02 

Date de délibération : 16 Octobre 2023. 
Quotidien n°3721 du 06 vendredi octobre 2023 ; 

Intervalle de sélection des offres (anormalement basse ou élevée) : borne inférieure = 24 337 632 FCFA et borne supérieure = 32 927 385 FCFA. 

SOUMISSIONNAIRES 
MONTANT LU MONTANT CORRIGE RANG 

OBSERVATIONS 
HTVA TTC HTVA TTC  

CHIC BTP 21 596 700 25 484 106 - - 1er CONFORME : 

ENTREPRISE WEND 
KOUNI 

23 602 000 27 850 360 23 504 000 27 734 720 2ème 

CONFORME 

Erreur de sommation du 
total hors taxe : 23 504 000 

FCFA HT au lieu de 
23 602 000 FCFA HT 

ATTRIBUTAIRE : CHIC BTP  attributaire pour un montant de vingt-cinq millions quatre cent quatre-vingt-quatre mille cent six 
(25 484 106)  soixante (60) jours. 
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DOSSIER DU 19 OCTOBRE 2023 SYNTHESE RCEN   

CONSEIL REGIONAL DU CENTRE 
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT ACCELERE (AAOOA) 

N°2023-001/RCEN/DS/SG/PRM DU 07/ 06/ 2023 RELATIFS AU TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’INFRASTRUCTURES COMMERCIALES 
ET SANITAIRES AU PROFIT DE LA REGION DU CENTRE (9 LOTS) Revue des Marchés Public N°3712 DU lundi 25/09/2023. Date d’ouverture 

des plis : 09 octobre 2023.Date de délibération 16 octobre 2023, nombre de plis reçus dans le délai : 13 Nombre de plis reçu hors délai 00. 
Financement : BUDGET CONSEIL REGIONAL DU CENTRE ; GESTION 2023 lettre d’invitation N°2023-34/RCEN/CR/SG/PRM DU 04 octobre 

2023 
Lot 1 : Travaux de construction d’un DISPENSAIRE à BARAOGO dans la commune rurale de Tanghin Dasssouri dans la région du 

Centre 

- Montants corrigés 
en F CFA 

Montants lus 
publiquement en 

F CFA 

Montants 
corrigés en F 

CFA 
PACO-BTP 
PGS-SARL 

- HTVA TTC TTC 

Rang 

Observations 
Borne basse et élevée 

29488981 TTC    39 896 856 
TTC 

TAM-TOORE 
CONSTRUCTION ET 

COMPAGNIE 
27�862�157 - 29�047�527 29�578�527 1er 

Erreurs de sommation aux 
items VI.1 soit une 
augmentation de 1.83%. 
conforme 

SAHEL DECOR - - 29�617�114  2e conforme 

Attributaire   

PACO-BTP pour 
un montant TTC 
de vingt-neuf 
millions cinq cent 
soixante-dix-huit 
mille cinq cent 
vingt-sept 
(29 578 527) 
francs CFA avec 
un délai 
d’exécution de 
soixante (60) 
jours 

 -  3e conforme 

 
Lot 2 :  Travaux de 
construction d’une 

MATERNITE à 
BARAOGO dans la 
commune rurale de 

tangin Dasssouri dans 
la région du Centre  

 - 31�848�200  2e conforme 

Soumissionnaires Montants lus publiquement en F CFA 
 

27�295�881 Montants corrigés 
en F CFA 

Montants lus 
publiquement en 
F CFA 

Montants 
corrigés en F 
CFA 

TOUDA SOMDE 
SERVICE 

PACO-BTP - HTVA TTC TTC 

Rang 

Observations 
Borne basse et élevée 

32359653TTC    43780708 
TTC 

PGS-SARL -  -  Non 
classé 

conforme Anormalement 
basse 

TAM-TOORE 
CONSTRUCTION ET 

COMPAGNIE 
30�431�342  32�269�631 32�293�231 Non 

classé 

conforme Anormalement 
basse                                                                 
_Montant en chiffre différent du 
montant en lettre à l’item V.5.1 
du bordereau des prix dont 
une augmentation de 0,07% 

WEND TOUIN 28�662�121  32�555�110  1er conforme 
ETCOTH -  -  5e conforme 

SAHEL DECOR -  -  2e conforme 

Attributaire   

PGS-SARL pour 
un montant TTC 
de trente-deux 

millions cinq cent 
cinquante-cinq 
mille cent dix 
(32 555 110) 

francs CFA avec 
un délai 

d’exécution de 
soixante (60) 

jours 

 34�147�987  3e conforme 

 
Lot 3 :  Travaux de 
construction d’un 
LOGEMENT +DEPOT 

 - 35�364�600  4e conforme 
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MEG + 
LATRINES+CUISINE 
à BARAOGO dans la 
commune rurale de 
Tanghin Dasssouri 
dans la région du 
Centre,  

Soumissionnaires Montants lus publiquement en F CFA 
 

- Montants corrigés 
en F CFA 

Montants lus 
publiquement en 
F CFA 

Montants 
corrigés en F 
CFA 

PACO-BTP 
SOGEBA-TP 

20�964�150 HTVA TTC TTC 

Rang Observations 

SAHEL DECOR -  23�698�715  1er conforme 

Attributaire 

PACO-BTP pour 
un montant TTC 
de vingt-trois 
millions six cent 
quatre-vingt-dix-
huit mille sept 
cent quinze 
(23 698 715) 
francs CFA avec 
un délai 
d’exécution de 
soixante (60) 
jours 

 -  2e conforme 

 
 

Lot 4  :  Travaux de 
construction d'un 

logement pour 
l'achèvement des 

travaux du CSPS de 
Gonsé dans la région 
du Centre ZONE A 

  24�780�000  3e conforme 

Soumissionnaires Montants lus publiquement en F CFA 
 

16�708�478 Montants corrigés 
en F CFA 

Montants lus 
publiquement en 

F CFA 

Montants 
corrigés en F 

CFA 
COGECAB.IT 
WEND TOUIN 

18�121�160 HTVA TTC TTC 

Rang 

Observations 
Borne basse et élevée 
19 824 1503TTC   26 820 
909TTC 

SAHEL DECOR - 16�708�478 19�716�003 19�716�003 BAS conforme Anormalement 
basse 

Attributaire 

WEND TOUIN 
pour un montant 
HTVA de dix-huit 
millions cent 
vingt et un mille 
cent soixante 
(18 121 160) 
francs CFA avec 
un délai 
d’exécution de 
soixante (60) 
jours 

18�121�160 -  1er conforme 

SAHEL DECOR - -     
Attributaire  

 
Lot 5 :  Travaux de construction d'un logement au CSPS de Gonsé dans la commune rurale de KOUBRI dans la région du Centre ZONE B 

Montants lus 
publiquement en 
F CFA 

Montants corrigés 
en F CFA 

Montants lus 
publiquement en F 
CFA 

Montants 
corrigés en F 
CFA Soumissionnaires 

HTVA HTVA TTC TTC 

Rang 

Observations 
 Borne basse et élevée 

21 018 121 TTC    28 436 
281 TTC 

COGECAB.IT  18�008�478       20 608 478      21�250�003       24�318�003  1er 

Montant en chiffre différent 
du montant en lettre aux 
item A1 et VII.1.1 du 
bordereau des prix soit une 
augmentation de 14.43%. 
conforme 

Attributaire  COGECAB.IT pour un montant TTC de vingt-quatre millions trois cent dix-huit mille trois (24 318 003) francs CFA avec 
un délai d’exécution de soixante (60) jours  
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Lot 6 : Travaux de construction d'un logement au CSPS de Gonsé dans la commune rurale de KOUBRI dans la région du Centre ZONE C 
Montants lus 
publiquement en 
F CFA 

Montants corrigés 
en F CFA 

Montants lus 
publiquement en F 
CFA 

Montants corrigés 
en F CFA      

HTVA HTVA TTC TTC 

Rang 

Observations Borne 
basse et élevée 

20255 304 TTC  27 404 
235 TTC 

COGECAB.IT 18�008�478  21�250�003  1e Conforme 
COGETI 19�991�780  23�590�300  3e Conforme 
WEND TOUIN 18�121�160  -  2e Conforme 

Attributaire  WEND TOUIN pour un montant HTVA de dix-huit millions cent vingt un mille cent soixante (18 121 160) francs CFA 
avec un délai d’exécution de soixante (60) jours  

Lot 7  :  Travaux du mur de clôture + guérite + portique au CSPS de Gonsé dans la commune rurale de KOUBRI dans la région du 
Centre 

Montants lus 
publiquement en 

F CFA 

Montants corrigés 
en F CFA 

Montants lus 
publiquement en F 

CFA 

Montants corrigés 
en F CFA Soumissionnaires 

HTVA HTVA TTC TTC 

Rang 

Observations 
Borne basse et élevée 
50 720 473TTC  68 621 

816 TTC 
COGETI 44�918�440  53�003�759  4e Ras 

CY-IMMO WEND 
PANGA ET FILS -  51�805�913       51�867�131   2e  

conforme Montant en 
chiffre différent du 
montant en lettre aux item 
IV.4.2 du bordereau des 
prix dont une 
augmentation de 0,12% 

PGS-SARL -  50�851�945  1er conforme 
BBI SARL 46�852�210  -  6e conforme 
TAM-TOORE 
CONSTRUCTION ET 
COMPAGNIE 

47�828�865  -  7e 
conforme 

BASSIBRI SARL -  51�940�756  3e conforme 
ETCOTH - - 53�191�450  5e conforme 

Attributaire PGS-SARL pour un montant TTC de cinquante millions huit cent cinquante et un mille neuf cent quarante-cinq 
(50 851 945) francs CFA avec un délai d’exécution de soixante (60) jours 

 
Lot 8 :  Travaux de construction de boutiques de rue dans la Commune rurale de TANGHIN DASSOURI (partie A) 

Montants lus 
publiquement 
en F CFA 

Montants 
corrigés en F 
CFA 

Montants lus 
publiquement en 
F CFA 

Montants 
corrigés en F 
CFA Soumissionnaires 

HTVA HTVA TTC TTC 

Rang 

Observations 
Basse et élevée 

17 662 368 TTC   23 
896 145 TTC 

CY-IMMO WEND 
PANGA ET FILS - - 17�547�537 19�867�216 1er conforme 

SOGEBA-TP 15�971�188  - - 2e conforme 

Attributaire CY-IMMO WEND PANGA ET FILS pour un montant TTC de dix-sept millions cinq cent quarante-sept mille cinq 
cent trente-sept (17 547 537) francs CFA avec un délai d’exécution de soixante (60) jours 

 
Lot 9 :  Travaux de construction de boutiques de rue dans la Commune rurale de TANGHIN DASSOURI PARTIE B 

Montants lus 
publiquement en F CFA 

Montants 
corrigés en 
F CFA 

Montants lus 
publiquement en F 
CFA 

Montants corrigés 
en F CFA Soumissionnaires 

HTVA   TTC   

Rang 

Observations  
Basse et élevée 

17 803 3401 TTC   17 803 
340 TTC 

CY-IMMO WEND 
PANGA ET FILS - - 18�483�631 19�867�216 1er 

conforme Erreurs de 
sommation aux items 

II.2.12 à II.2.15 soit une 
variation de 7.48% 

Attributaire CY-IMMO WEND PANGA ET FILS pour un montant TTC de dix-neuf millions huit cent soixante-sept mille deux cent 
seize (19 867 216) francs CFA avec un délai d’exécution de soixante (60) jours 

       
Demande de prix n°2023-07/RCEN/PKAD/CRS/M/SG/PRM pour l’acquisition de mobilier, matériel informatique et matériel de locomotion au profit 

de la Commune Rurale de Saaba - Financement : Budget Communal, Gestion 2023 - Date de dépouillement : 02 octobre 2023 
Nombre de soumissionnaires : quatre (04) au lot 1, deux (02) au lot 2 et sept (07) au lot 3. 

Revue des marchés publics n°3712 du lundi 25 septembre 2023 
Lot 1 : acquisition de mobilier de bureau 

MONTANT LU EN FCFA  MONTANT CORRIGE EN FCFA Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC OBSERVATIONS 

AQUABUILD 
COMPAGNY 5 700 000 / 5 700 000 / 

Non Conforme : 
-prospectus de l’armoire métallique non 
conforme aux spécifications techniques 
demandées 

UNIVERS 
EQUIPEMENTS 4 460 000 / 4 460 000 / Non Conforme : 

-diplôme du soudeur non joint (nom figurant sur 
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le diplôme est différent de celui du CV). 

SGBTP 4 322 600 5 100 668 4 322 600 5 100 668 
Non Conforme : 
-Absence de soudeur ; 
-facture d’achat du matériel non joint. 

GROUPE JACKIES 4 130 000 / 4 130 000 / Conforme 
ATTRIBUTAIRE : l’entreprise GROUPE Jackies pour un montant de quatre millions cent trente mille (4 130 000) francs CFA HTVA avec un délai 
de livraison de soixante (30) jours. 

 
Lot 2 : acquisition de matériel informatique 

MONTANT LU EN FCFA  MONTANT CORRIGE EN FCFA Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC OBSERVATIONS 

IGS-Sarl 
 4 894 000 / 4 894 000 / Non Conforme : 

-agrément technique non fourni 

BAORE SERVICE 4 940 000 / 4 940 000 / 
Non Conforme : 
-Ms office 2016 demandé au lieu de Ms office 
2013 proposé 

ATTRIBUTAIRE : infructueux pour absence d’offre conforme  
 

Lot 3 : acquisition de motocyclettes 
MONTANT LU EN FCFA  MONTANT CORRIGE EN FCFA 

Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC 

OBSERVATIONS 
0,85M=6 070 622,65 
1,15M=8 213 195,35 

 
RANG 

G.A.M- Sarl 5 900 000 / 5 900 000 / Conforme  2e 

OK-EDS 4 827 400 / 4 827 400 / 
Non Conforme :  
-Offre anormalement 
basse.  

Non classée 

WATAM SA 6 355 932 7 500 000 6 355 932 7 500 000 Conforme  4e 

GLOBAL SAMY 5 132 000 6 055 760 5 132 000 6 055 760 
Non Conforme :  
-Offre anormalement 
basse 

Non classée 
 

AZ NEW 
CHALLENGE 6 000 000 7 080 000 6 000 000 7 080 000 Conforme  3e 

LIVING BUSINESS 5 885 932 / 5 885 932 / Conforme  1er 

GROUPE JACKIES 5 079 600 / 5 079 600 / 
Non Conforme :  
-Offre anormalement 
basse 

Non classée 
 

ATTRIBUTAIRE : l’entreprise LIVING BUSINESS pour un montant cinq millions huit cent quatre-vingt-cinq mille neuf cent trente-deux (5 885 
932) francs CFA HTVA avec un délai de livraison de trente (30) jours . 

A 

Direction Générale du Contrôle
des Marchés Publics et 

des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf

La célérité dans la transparence
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REGION DE L  
RESULTATS DE LA -01/REST/PKPG/CMDR-M/PRM et son complément N°2023-02/REST/PKPG/CMDR-

M/PRM MADJOARI  
Référence de la publication des Quotidiens n°3711 et N°3721 du vendredi 22 Septembre 2023 et du vendredi 06 Octobre 2023.  

Les dates limite de dépôt des offres : 09/10/2023 et 13/10/2023  : 27.  
Date de dépouillement : 09/10/2023 et le 13/10/2023. 

N° Nom commercial N°IFU N° RCCM 
Lieu 

 
Représentant légal Adresses Observation 

Fournitures et équipements. 

Lot 1, Acquisition de  au profit de la mairie de Madjoari. 

 

1 KAB-SAY/BTP 00189136 Y 
BFOUA 01-2022 

B13-11980 
Ouagadougou KABRE Sayouba 70 23 49 00 Retenu 

2 
ENTREPRISE SONGRI 
ET FILS 

00069289 M BGD 2015 A54 Bogandé OUOBA Mathieu 63 79 50 50 Retenu 

3 ECB/ TODIYABA 00074652 X 
BF FDG 2018 

B064 
 MONOA Bayoani 70 12 26 78 Retenu 

4 HALAL SERVICE 00095243 A 
BF FDG 2017 

A209 
 DAYAMBA Zacharia 70 03 08 04 Retenu 

5 
ENTREPRISE DIANOU 
ET FRERES 

00104357 P 
BF FDG 2021 

M035 
 

DIANOU Jean 
Jacque 

70 07 51 75 Retenu 

6 
AFRICA LAUREAT 
SARL 

00138279 T 
BFFDG 2020 

B125 
 SAMA K. Jean Noël 70 22 21 51 Retenu 

7 NEPHTALI SARL 00210140 D 
BF-FDG 01 2023 

B13 194 
 TAPSOBA Fleur 73 04 73 04 Retenu 

8 Groupe SAMA Burkina 00075065 R 
BF FDG2016 

BO68 
 SAMA R Rolan 70232907 Retenu 

9 
MARKET CENTER MC 
SARL 

00173280 C 
BF FDG 2022 

B014 
 

TANKOANO 
Miahanla 

70 45 85 61 Retenu 

10 SAHEL DISTRIBUTION 00059135H 
BF FDG 2014 A 

143 
 

LANKOANDE 
BARTHELEMI 

66.71 86 19 Retenu 

11 
KOUMBO MULTI 
SERVICES SARL 

00157052N 
BF FDG 2021 

B078 
 

THIOMBIANA 
MARIATOU 

70 23 31 49 Retenu 

12 LK-MANENERE SARL 00197002 Y 
BF OUA 01-2023-

B13-02330 
Ouagadougou IDRISSA Kabre 70 34 70 18 Retenu 

13 ETS KABRE LASSANE 00000409 K 
BF OUA 01 2003 

A10 01470 
Ouagadougou KABRE Lassané 70 20 76 90 Retenu 

14 
NOURAT-
SERVICES/SARL 

00076621 N 
BF OUA 01 2016 

B12 04234 
Ouagadougou ILBOUDO Aminata 72 00 08 56 Retenu 

15 SL CGB SARL 00037613 N 
BF OUA 2012 

B807 
Ouagadougou 

SAWADOGO 
Clément 

70 34 70 14 Retenu 

LOT 2 Acquisition de fourniture de bureau au profit de la Mairie de Madjoari 
 

1 KAB-SAY/BTP 00189136 Y 
BFOUA 01-2022 

B13-11980 
Ouagadougou KABRE SAYOUBA 70 23 49 00 Retenu 

2 HALAL SERVICE 00095243 A 
BF FDG 2017 

A209 
 DAYAMBA Zacharia 70 03 08 04 Retenu 

3 ECB/ TODIYABA 00074652 X 
BF FDG 2018 

B064 
 MONOA Bayoani 70 12 26 78 Retenu 

4 
ENTREPRISE SONGRI 
ET FILS 

00069289 M BGD 2015 A54 Bogandé OUOBA Mathieu 63 79 50 50 Retenu 

5 
ENTREPRISE DIANOU 
ET FRERES 

00104357 P 
BFFDG 2021 

M035 
 

DIANOU JEAN 
JACQUE 

70 07 51 75 Retenu 

6 C. G. O. M. E SARL U 00202185 W 
BF KPL 01 2023 

B13 00032 
Koupéla 

OUBIAN A. 
Dramane 

70 94 52 23 Retenu 

7 
AFRICA LAUREAT 
SARL 

00138279 T 
BFFDG 2020 

B125 
 

SAMA K. JEAN 
NOEL 

70 22 21 51 Retenu 

8 NEPHTALI SARL 00210140 D 
BF-FDG 01 2023 

B13 194 
 TAPSOBA Fleur 73 04 73 04 Retenu 

9 Groupe SAMA Burkina 00075065R 
BF FDG2016 

BO68 
 SAMA R Rolan 70232907 Retenu 

10 
MARKET CENTER MC 
SARL 

00173280 C 
BF FDG 2022 

B014 
 

TANKOANO 
Miahanla 

70 45 85 61 Retenu 

11 SAHEL DISTRIBUTION 00059135H 
BF FDG 2014 A 

143 
 

LANKOANDE 
BARTHELEMI 

66 71 86 19 Retenu 

12 
KOUMBO MULTI 
SERVICES SARL 

00157052N 
BF FDG 2021 

B078 
 

THIOMBIANA 
MARIATOU 

70 23 31 49 Retenu 

13 
ENTREPRISE 
MORIBIGA SEINI ET 
FRERES 

00120903 W 
BF FDG 2019 

A138 
Fada  MORIBIGA Séini 71 52 88 88 Retenu 

14 LK-MANENERE SARL 00197002 Y 
BF OUA01-2023-

B13-02330 
Ouagadougou IDRISSA Kabre 70 34 70 18 Retenu 

15 ETS KABRE LASSANE 00000409 K 
BF OUA 01 2003 

A10 01470 
 

Ouagadougou KABRE Lassané 70 20 76 90 Retenu 
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16 
NOURAT-
SERVICES/SARL 

00076621 N 
BF OUA 01 2016 

B12 04234 
Ouagadougou ILBOUDO Aminata 72 00 08 56 Retenu 

17 SL CGB SARL 00037613 N 
BF OUA 2012 

B807 
Ouagadougou 

SAWADOGO 
Clément 

70 34 70 14 Retenu 

LOT 3 Acquisiti cre et de fourniture spécifique au profit de la Mairie et de la CEB de MADJOARI 

 

1 KAB-SAY/BTP 00189136 Y 
BFOUA 01-2022 

B13-11980 
Ouagadougou KABRE SAYOUBA 70 23 49 00 Retenu 

2 HALAL SERVICE 00095243 A 
BF FDG 2017 

A209 
 DAYAMBA Zacharia 70 03 08 04 Retenu 

3 ECB/ TODIYABA 00074652 X 
BF FDG 2018 

B064 
 MONOA Bayoani 70 12 26 78 Retenu 

4 
ENTREPRISE SONGRI 
ET FILS 

00069289 M BGD 2015 A54 Bogandé OUOBA Mathieu 63 79 50 50 Retenu 

5 
ENTREPRISE DIANOU 
ET FRERES 

00104357 P 
BFFDG 2021 

M035 
 

DIANOU JEAN 
JACQUE 

70 07 51 75 Retenu 

6 
AFRICA LAUREAT 
SARL 

00138279 T 
BFFDG 2020 

B125 
 

SAMA K. JEAN 
NOEL 

70 22 21 51 Retenu 

7 NEPHTALI SARL 00210140 D 
BF-FDG 01 2023 

B13 194 
 TAPSOBA Fleur 73 04 73 04 Retenu 

8 Groupe SAMA Burkina 00075065R 
BF FDG2016 

BO68 
 SAMA R Rolan 70 23 29 07 Retenu 

9 
MARKET CENTER MC 
SARL 

00173280 C 
BF FDG 2022 

B014 
 

TANKOANO 
Miahanla 

70 45 85 61 Retenu 

10 SAHEL DISTRIBUTION 00059135H 
BF FDG 2014 A 

143 
F  

LANKOANDE 
BARTHELEMI 

66 71 86 19 Retenu 

11 
KOUMBO MULTI 
SERVICES SARL 

00157052N 
BF FDG 2021 

B078 
 

THIOMBIANA 
MARIATOU 

70 23 31 49 Retenu 

12 LK-MANENERE SARL 00197002 Y 
BF OUA01-2023-

B13-02330 
Ouagadougou IDRISSA Kabre 70 34 70 18 Retenu 

13 ETS KABRE LASSANE 00000409 K 
BF OUA 01 2003 

A10 01470 
Ouagadougou KABRE Lassané 70 20 76 90 Retenu 

14 
NOURAT-
SERVICES/SARL 

00076621 N 
BF OUA 01 2016 

B12 04234 
Ouagadougou ILBOUDO Aminata 72 00 08 56 Retenu 

15 SL CGB SARL 00037613 N 
BF OUA 2012 

B807 
Ouagadougou 

SAWADOGO 
Clément 

70 34 70 14 Retenu 

LOT 4 Acquisition de fourniture scolaires au profit de la CEB de Madjoari 

 

1 KAB-SAY/BTP 00189136 Y 
BFOUA 01-2022 

B13-11980 
Ouagadougou KABRE SAYOUBA 70 23 49 00 Retenu 

2 HALAL SERVICE 00095243 A 
BF FDG 2017 

A209 
 DAYAMBA Zacharia 70 03 08 04 Retenu 

3 ECB/ TODIYABA 00074652 X 
BF FDG 2018 

B064 
 MONOA Bayoani 70 12 26 78 Retenu 

4 
ENTREPRISE SONGRI 
ET FILS 

00069289 M BGD 2015 A54 Bogandé OUOBA Mathieu 63 79 50 50 Retenu 

5 
ENTREPRISE DIANOU 
ET FRERES 

00104357 P 
BFFDG 2021 

M035 
 

DIANOU JEAN 
JACQUE 

70 07 51 75 Retenu 

6 
MARKET CENTER MC 
SARL 

00173280 C 
BF FDG 2022 

B014 
 

TANKOANO 
Miahanla 

70 45 85 61 Retenu 

7 SAHEL DISTRIBUTION 00059135H 
BF FDG 2014 A 

143 
 

LANKOANDE 
BARTHELEMI 

66 71 86 19 Retenu 

8 
KOUMBO MULTI 
SERVICES SARL 

00157052N 
BF FDG 2021 

B078 
 

THIOMBIANA 
MARIATOU 

70233149 Retenu 

9 LK-MANENERE SARL 00197002 Y 
BF OUA01-2023-

B13-02330 
Ouagadougou IDRISSA Kabre 70 34 70 18 Retenu 

10 ETS KABRE LASSANE 00000409 K 
BF OUA 01 2003 

A10 01470 
Ouagadougou KABRE Lassané 70 20 76 90 Retenu 

11 
NOURAT-
SERVICES/SARL 

00076621 N 
BF OUA 01 2016 

B12 04234 
Ouagadougou ILBOUDO Aminata 72 00 08 56 Retenu 

12 SL CGB SARL 00037613 N 
BF OUA 2012 

B807 
Ouagadougou 

SAWADOGO 
Clément 

70 34 70 14 Retenu 

LOT 5 Acquisition de véhicule à deux (02) roues au profit de la Mairie 

1 ECB/ TODIYABA 00074652 X 
BF FDG 2018 

B064 
 MONOA Bayoani 70 12 26 78 Retenu 

2 Groupe SAMA Burkina 00075065R 
BF FDG2016 

BO68 
 SAMA R Rolan 70232907 Retenu 

3 HALAL SERVICE 00095243 A 
BF FDG 2017 

A209 
 DAYAMBA Zacharia 70 03 08 04 Retenu 

4 
GARAGE CONTROLE 
VEHICULE 
AUTOMOBILE 

00054057 Y 
BF OUA 2014 

A1309 
Ouagadougou BASSOLE Batiolo 78 97 65 87 Retenu 
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5 LK-MANENERE SARL 00197002 Y 
BF OUA01-2023-

B13-02330 
Ouagadougou IDRISSA Kabre 70 34 70 18 Retenu 

6 ETS KABRE LASSANE 00000409 K 
BF OUA 01 2003 

A10 01470 
Ouagadougou KABRE Lassané 70 20 76 90 Retenu 

7 
NOURAT-
SERVICES/SARL 

00076621 N 
BF OUA 01 2016 

B12 04234 
Ouagadougou ILBOUDO Aminata 72 00 08 56 Retenu 

8 SL CGB SARL 00037613 N 
BF OUA 2012 

B807 
Ouagadougou 

SAWADOGO 
Clément 

70 34 70 14 Retenu 

Lot 6, Acquisition de matériel et de mobilier de bureau au profit de la mairie de Madjoari. 

 

1 
ENTREPRISE SONGRI 
ET FILS 

00069289 M BGD 2015 A54 Bogandé OUOBA Mathieu 63 79 50 50 Retenu 

2 KAB-SAY/BTP 00189136 Y 
BFOUA 01-2022 

B13-11980 
Ouagadougou KABRE Sayouba 70 23 49 00 Retenu 

3 ECB/ TODIYABA 00074652 X 
BF FDG 2018 

B064 
 MONOA Bayoani 70 12 26 78 Retenu 

4 HALAL SERVICE 00095243 A 
BF FDG 2017 

A209 
 DAYAMBA Zacharia 70 03 08 04 Retenu 

5 
KOUMBO MULTI 
SERVICES SARL 

00157052N 
BF FDG 2021 

B078 
 

THIOMBIANA 
MARIATOU 

70 23 31 49 Retenu 

6 SAHEL DISTRIBUTION 00059135H 
BF FDG 2014 

A143 
 

LANKOANDE 
BARTHELEMI 

66.71 86 19 Retenu 

7 JEBNEJA SARL 00105057 R 
BF OUA 2018 

B3914 
Ouagadougou KOBORI Kouanou 70 92 92 49 Retenu 

8 SOCADIM SARL 00139695 R 
BF OUA 2020 

B3425 
Ouagadougou 

SAWADOGO 
Ibrahim 

70 58 60 60 Retenu 

9 ETS KABRE LASSANE 00000409 K 
BF OUA 01 2003 

A10 01470 
Ouagadougou KABRE Lassané 70 20 76 90 Retenu 

10 SL CGB SARL 00037613 N 
BF OUA 2012 

B807 
Ouagadougou 

SAWADOGO 
Clément 

70 34 70 14 Retenu 

LOT 7 Acquisition de matériel informatique de bureau au profit de la Mairie de Madjoari 

 

1 
ENTREPRISE SONGRI 
ET FILS 

00069289 M BGD 2015 A54 Bogandé OUOBA Mathieu 63 79 50 50 Retenu 

2 
KOUMBO MULTI 
SERVICES SARL 

00157052N 
BF FDG 2021 

B078 
 

THIOMBIANA 
MARIATOU 

70 23 31 49 Retenu 

3 SAHEL DISTRIBUTION 00059135H 
BF FDG 2014 

A143 
 

LANKOANDE 
BARTHELEMI 

66.71 86 19 Retenu 

4 JEBNEJA SARL 00105057 R 
BF OUA 2018 

B3914 
Ouagadougou KOBORI Kouanou 70 92 92 49 Retenu 

5 SOCADIM SARL 00139695 R 
BF OUA 2020 

B3425 
Ouagadougou 

SAWADOGO 
Ibrahim 

70 58 60 60 Retenu 

6 ETS KABRE LASSANE 00000409 K 
BF OUA 01 2003 

A10 01470 
Ouagadougou KABRE Lassané 70 20 76 90 Retenu 

7 SL CGB SARL 00037613 N 
BF OUA 2012 

B807 
Ouagadougou 

SAWADOGO 
Clément 

70 34 70 14 Retenu 

                                                                                                                      II SERVICES COURANTS 

LOT 8 Entretien et réparation de véhicule à deux (02) roues au profit de la Mairie de Madjoari 

 

1 ECB/ TODIYABA 00074652 X 
BF FDG 2018 

B064 
 MONOA Bayoani 70 12 26 78 Retenu 

2 Groupe SAMA Burkina 00075065R 
BF FDG2016 

BO68 
 SAMA R Rolan 70232907 Retenu 

3 
AFRICA LAUREAT 
SARL 

00138279 T 
BFFDG 2020 

B125 
 

SAMA K. JEAN 
NOEL 

70 22 21 51 Retenu 

4 NEPHTALI SARL 00210140 D 
BF-FDG 01 2023 

B13 194 
 TAPSOBA Fleur 73 04 73 04 Retenu 

5 
GARAGE CONTROLE 
VEHICULE 
AUTOMOBILE 

00054057 Y 
BF OUA 2014 

A1309 
Ouagadougou BASSOLE Batiolo 78 97 65 87 Retenu 

LOT 9 Entretien et maintenance du matériels informatique et péri informatique au profit de la Mairie Madjoari 

 

1 Groupe SAMA Burkina 00075065R 
BF FDG2016 

BO68 
 SAMA R Rolan 70232907 Retenu 

2 
BONGNANLZ 
SERVICES 

00115945 H 
BF FDG 2019 

A040 
 

TANKOANO 
Miahanla 

70 45 85 61 Retenu 

3 C. G. O. M. E SARL U 00202185 W 
BF KPL 01 2023 

B13 00032 
Koupéla 

OUBIAN A. 
Dramane 

70 94 52 23 Retenu 
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DIRECTION PROVINCIALE DES ENSEIGNEMENTS 

POST-PRIMAIRE ET SECONDAIRE DE LA KOMPIENGA 

-001/MENAPLN/REST/DREPS/DPEPS-KPG POUR LA CONSTITUTION 
BASE DE DONNEES FOURNISSEURS/PRESTATAIRES AU . 

 : Quotidien N°3713 du mardi 26 septembre 2023 

Nombre de lot : Dix (10) 

 : 13 octobre 2023 

Date de délibération : 16 octobre 2023 

N° D'ORDRE SOUMISSIONNAIRE N°IFU OBSERVATIONS 

LOT1: ACQUISITION DE MOBILIERS ET MATERIELS DE BUREAU 

  
1 WINNER BOX SARL 00080050G Retenu 

2 ENTREPISE YAKNABA SOULEYMANE ET FRERES 00128966J Retenu 

3 PROCEM SARL 00172980B Retenu 

4 DARY SERVICES SARL 00195999R Retenu 

5 WOOBAR SERVICES COMMERCIAL (WSC) 00144798M Retenu 

6 LEGENDE CONSTRUCTION TRADING 00152430V Retenu 

7 KOTO BURKINA FASO  00157583G Retenu 

8 BOASSAN SERVICES SARL 00198224G Retenu 

9 KAPKO SARL 00168788L Retenu 

10 KOTO SERVICES 00111960F Retenu 

11 AFRICA TECH CONSULT SARL 00169714B Retenu 

12 GROUPE COSMOS SERVICES 00197780T Retenu 

13 BHL-SARL 00108221P Retenu 

14 2GI-SARL 00201012W Retenu 

15 ENTREPRISE SORCIAM 00206951B Retenu 

13 FCI-SARL 00176032M Retenu 

16 ENTREPRISE LANKOA SERVICE 00045469C Retenu 

17 MULTI VISION SERVICES M.V. S 00033841N Retenu 

18 GUETAWENDE PRESTATIONS SERVICES G.P.S SARL 00130578Y Retenu 

19 JESSI PRESTATION SERVICES 00174639A Retenu 

20 BALIMATECH EXPERTISE §  DISTRIBUTION 00173891S Retenu 

21 ENTREPRISE DIANOU ET FRERES  E.D.F 00104357P Retenu 

22 WEND DATA 00151414J Retenu 

23 GROUPE ASMA SERVICES-SARL 00172018E Retenu 

24 GLOBAL BUSINESS COMPAGNY 00154516H Retenu 

25 SOCIETE MADSA 00209554E Retenu 

17 SOCIETE 2SZ 00209509H Retenu  

27 LATIF SERVICES 00138590W Retenu 

28 SOCIETE YASAF 00209510T Retenu 

29 ASSURENCE-TRADING (A.T) SARL 00158722Z Retenu 

30 NEPHTALI SARL 00210140D Retenu 

31 GROUPE SAMA BURKINA (G.S.B) SARL 00075065R Retenu 

32 ORAMA SERVICE 00209666C Retenu 

33 GREAT INNOVATION SERVICE 00210048D Retenu 

34 AFRICA BUSINESS CENTRAL 00091234R Retenu 

35 SOCIETE RESILIENCE AFRIQUE 00188323Z Retenu 

LOT2 : ACQUISITION DE MATERIELS INFORMATIQUES 

  
1 SOGIB-AFRIQUE 00066657T Retenu 

2 RIMANSSOM PRESTATIONS ET SERVICES 00193968V Retenu 

3 ARISOME SERVICE 00131606A Retenu 

4 LATIF SERVICES 00138590W Retenu 

5 WEND DATA 00151414J Retenu 

6 GLOBAL BUSINESS COMPAGNY 00154516H Retenu 

7 KAPKO SARL 00168788L Retenu 

8 LEGENDE CONSTRUCTION TRADING 00152430V Retenu 

9 ENTREPRISE LANKOA SERVICE 00045469C Retenu 

10 IMPACT AFRICA SOLUTION BURKINA SARL 00106342M Retenu 

11 GROUPE SAMA BURKINA (G.S.B) SARL 00075065R Retenu 

12 SENTINELLE INFORMATIQUE 00063469D Retenu 

38 OPTIMUM SERVICES GENERAL  00058503L Retenu 

13 FCI-SARL 00176032M Retenu 

14 BHL-SARL 00108221P Retenu 

LOT3 : ACQUISITION DE FOURNITURES DE BUREAU  
1 WOOBAR SERVICES COMMERCIAL (WSC) 00144798M Retenu 

2 SORESAF  00188323Z Retenu 
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3 ECMK 00081423T Retenu 

4 DARY SERVICES SARL 00195999R Retenu 

5 KOTO SERVICES 00111960F Retenu 

6 ASSAMI TECHNOLOGIE ET TRANSIT (ATT) 00158231L Retenu 

7 MGATECH 0016349M   

8 AFRICA TECH CONSULT SARL 00169714B Retenu 

9 PAPAOGDBA TRADING 00197804U Retenu 

10 LOKRE MULTI-SERVICES 00075349E Retenu 

11 CHRYS SERVICE 00196175N Retenu 

12 LEGENDE CONSTRUCTION TRADING 00152430V Retenu 

13 KAPKO SARL 00168788L Retenu 

14 KOTO BURKINA FASO  00157583G Retenu 

15 SOCIETE RESILIENCE AFRIQUE 00188323Z Retenu 

16 BOASSAN SERVICES SARL 00198224G Retenu 

17 KOTO SERVICES 00111960F Retenu 

18 WOOBAR SERVICES COMMERCIAL (WSC) 00144798M Retenu 

19 WINNER BOX.SARL 00080050G Retenu 

20 ORAMA SERVICE 00209666C Retenu 

21 GREAT INNOVATION SERVICE 00210048D Retenu 

22 AFRICA BUSINESS CENTRAL 00091234R Retenu 

23 FCI-SARL 00176032M Retenu 

24 GROUPE COSMOS SERVICES 00197780T Retenu 

25 BHL-SARL 00108221P Retenu 

26 2GI-SARL 00201012W Retenu 

27 FCI-SARL 00176032M Retenu 

28 ENTREPRISE SORCIAM 00206951B Retenu 

29 ENTREPRISE LANKOA SERVICE 00045469C Retenu 

30 MULTI VISION SERVICES M.V. S 00033841N Retenu 

31 GUETAWENDE PRESTATIONS SERVICES G.P.S SARL 00130578Y Retenu 

32 JESSI PRESTATION SERVICES 00174639A Retenu 

33 BALIMATECH EXPERTISE§ DISTRIBUTION 00173891S Retenu 

34 ENTREPRISE DIANOU ET FRERES E.D.F 00104357P Retenu 

35 ENTREPISE YAKNABA SOULEYMANE ET FRERES 00128966J Retenu 

36 PROCEM SARL 00172980B Retenu 

37 IMPACT AFRICA SOLUTION BURKINA  00106342M Retenu 

38 WEND DATA 00151414J Retenu 

39 GROUPE ASMA SERVICES-SARL 00172018E Retenu 

40 GLOBAL BUSINESS COMPAGNY 00154516H Retenu 

41 SOCIETE MADSA 00209554E Retenu 

42 SOCIETE 2SZ 00209509H Retenu  

43 LATIF SERVICES 00138590W Retenu 

44 SOCIETE YASAF 00209510T Retenu 

45 ASSURENCE-TRADING (A.T) SARL 00158722Z Retenu 

46 NEPHTALI SARL 00210140D Retenu 

47 FASO WEND BARKA 00112587H Retenu 

48 GROUPE SAMA BURKINA (G.S.B) SARL 00075065R Retenu 

LOT4 : ACQUISITION DE CONSOMMABLES INFORMATIQUES ET PERI-INFORMATIQUES 

  
1 LARI ENERGIES ET SERVICES 00211749S Retenu 

2 MGATECH SARL 0016349M Retenu 

3 LEGENDE CONSTRUCTION TRADING 00152430V Retenu 

4 SENTINELLE INFORMATIQUE 00063469D Retenu 

5 ENTREPRISE LANKOA SERVICE 00045469C Retenu 

6 IMPACT AFRICA SOLUTION BURKINA  00106342M Retenu 

7 GROUPE COSMOS SERVICES 00197780T Retenu 

8 BHL-SARL 00108221P Retenu 

9 GLOBAL BUSINESS COMPAGNY 00154516H Retenu 

10 FCI-SARL 00176032M Retenu 

11 2GI-SARL 00201012W Retenu 

12 GROUPE SAMA BURKINA (G.S.B) SARL 00075065R Retenu 

13 PROCEM SARL     

14 ARISOME SERVICE 00131606A Retenu 

15 LATIF SERVICES 00138590W Retenu 

16 KAPKO SARL 00168788L Retenu 

17 SOCIETE MADSA 00209554E Retenu 

18 SOGIB-AFRIQUE 00066657T Retenu 

19 RIMANSSOM PRESTATIONS ET SERVICES 00193968V Retenu 
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20 OPTIMUM SERVICES GENERAL  00058503L Retenu 

LOT5 : ACQUISITION DE PRODUITS D'ENTRETIEN 

  

1 KOTO BURKINA FASO 00157583G Retenu 

2 KUUNI-SARL 00155466V Retenu 

3 MINDSON SERVICES INTERNATIONAL (M.S.I) 00126637Z Retenu 

4 SOCIETE RESILIENCE AFRIQUE 00188323Z Retenu 

5 AFRICA TECH CONSULT SARL 00169714B Retenu 

6 LEGENDE CONSTRUCTION TRADING 00152430V Retenu 

7 KAPKO SARL 00168788L Retenu 

8 KOTO BURKINA FASO  00157583G Retenu 

9 DARY SERVICES SARL 00195999R Retenu 

10 KOTO SERVICES 00111960F Retenu 

11 WOOBAR SERVICES COMMERCIAL (WSC) 00144798M Retenu 

12 WINNER BOX.SARL 00080050G Retenu 

13 ORAMA SERVICE 00209666C Retenu 

14 BOASSAN SERVICES SARL 00198224G Retenu 

15 GREAT INNOVATION SERVICE 00210048D Retenu 

16 AFRICA BUSINESS CENTRAL 00091234R Retenu 

17 GROUPE COSMOS SERVICES 00197780T Retenu 

18 BHL-SARL 00108221P Retenu 

19 2GI-SARL 00201012W Retenu 

20 FCI-SARL 00176032M Retenu 

21 ENTREPRISE SORCIAM 00206951B Retenu 

22 ENTREPRISE LANKOA SERVICE 00045469C Retenu 

23 MULTI VISION SERVICES M.V. S 00033841N Retenu 

24 GUETAWENDE PRESTATIONS SERVICES G.P.S SARL 00130578Y Retenu 

25 JESSI PRESTATION SERVICES 00174639A Retenu 

26 BALIMATECH EXPERTISE§ DISTRIBUTION 00173891S Retenu 

27 ENTREPRISE DIANOU ET FRERES E.D.F 00104357P Retenu 

28 PROCEM SARL 00172980B Retenu 

29 IMPACT AFRICA SOLUTION BURKINA  00106342M Retenu 

30 WEND DATA 00151414J Retenu 

31 GROUPE ASMA SERVICES-SARL 00172018E Retenu 

32 GLOBAL BUSINESS COMPAGNY 00154516H Retenu 

33 SOCIETE MADSA 00209554E Retenu 

34 SOCIETE 2SZ 00209509H Retenu  

35 LATIF SERVICES 00138590W Retenu 

36 SOCIETE YASAF 00209510T Retenu 

37 ASSURENCE-TRADING (A.T) SARL 00158722Z Retenu 

38 NEPHTALI SARL 00210140D Retenu 

39 GROUPE SAMA BURKINA (G.S.B) SARL 00075065R Retenu 

40 OPTIMUM SERVICES GENERAL  00058503L Retenu 

LOT6 : ACQUISITION DE CARTES DE COMMUNICATION  

1 AFRICA TECH CONSULT SARL 00169714B Retenu 

2 SDI SERVICES 00154054A Retenu 

3 BEGENUIS INNOVATOR 00196946B Retenu 

4 GLAD Multi Service Trading 00191434J Retenu 

5 BOASSAN SERVICES SARL 00198224G Retenu 

6 SOCIETE RESILIENCE AFRIQUE 00188323Z Retenu 

7 LEGENDE CONSTRUCTION TRADING 00152430V Retenu 

8 KAPKO SARL 00168788L Retenu 

9 KOTO BURKINA FASO  00157583G Retenu 

10 DARY SERVICES SARL 00195999R Retenu 

11 KOTO SERVICES 00111960F Retenu 

12 WOOBAR SERVICES COMMERCIAL (WSC) 00144798M Retenu 

13 WINNER BOX.SARL 00080050G Retenu 

14 ORAMA SERVICE 00209666C Retenu 

15 GREAT INNOVATION SERVICE 00210048D Retenu 

16 AFRICA BUSINESS CENTRAL 00091234R Retenu 

17 FASO WEND BARKA 00112587H Retenu 

18 GROUPE COSMOS SERVICES 00197780T Retenu 

19 BHL-SARL 00108221P Retenu 

20 2GI-SARL 00201012W Retenu 

21 FCI-SARL 00176032M Retenu 

22 ENTREPRISE SORCIAM 00206951B Retenu 

23 ENTREPRISE LANKOA SERVICE 00045469C Retenu 

N° 3732 - Lundi 23 octobre 2023
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso

Résultats provisoires

43



 

DOSSIER DU 18 OCTOBRE 2023 SYNTHESE REST   
 

24 PROCEM SARL 00172980B Retenu 

25 WEND DATA 00151414J Retenu 

26 GROUPE ASMA SERVICES-SARL 00172018E Retenu 

27 GLOBAL BUSINESS COMPAGNY 00154516H Retenu 

28 SOCIETE MADSA 00209554E Retenu 

29 SOCIETE 2SZ 00209509H Retenu  

30 LATIF SERVICES 00138590W Retenu 

31 SOCIETE YASAF 00209510T Retenu 

32 ASSURENCE-TRADING (A.T) SARL  00158722Z Retenu 

LOT7 :  ENTRETIEN ET MAINTENANCE DE MATERIELS INFORMATIQUES ET PERI-INFORMATIQUES  
1 BOASSAN SERVICES SARL 00198224G Retenu 

2 L P O SOLAR ENERGY 00155889K Retenu 

3 ALLIANCE CONSTRUCTION 00120271U Retenu 

4 ECMK 00081423T Retenu 

5 KOTO BURKINA FASO 00157583G Retenu 

6 LEGENDE CONSTRUCTION TRADING 00152430V Retenu 

7 BHL-SARL 00108221P Retenu 

8 IMPACT AFRICA SOLUTION BURKINA SARL 00106342M Retenu 

9 GROUPE SAMA BURKINA (G.S.B) SARL 00075065R Retenu 

LOT8 : FOURNITURE DE PAUSE-CAFE ET DEJEUNER  
1 MULTI VISION SERVICES M.V. S 00033841N Retenu 

2 GUETAWENDE PRESTATIONS SERVICES G.P.S SARL 00130578Y Retenu 

3 JESSI PRESTATION SERVICES 00174639A Retenu 

4 PROCEM SARL 00172980B Retenu 

5 RESTAURANT LA PAILLOTTE 00054573X Retenu 

6 RESTAURANT TEGAWENDE SERVICE 00059531Y Retenu 

7 RESTAURANT AT TAWFIQ 00154885T Retenu 

8 ENTREPRISE ALAFANGA 0007716U Retenu 

9 SORESAF   Retenu 

LOT9: ENTRETIEN ET MAINTENANCE DE VEHICULES A DEUX(02) ROUES  
1 GROUPE COSMOS SERVICES 00197780T Retenu 

2 BHL-SARL 00108221P Retenu 

3 2GI-SARL 00201012W Retenu 

4 SORESAF 00188323Z  Retenu 

5 ENTREPRISE SORCIAM 00206951B Retenu 

6 BALIMATECH EXPERTISE§ DISTRIBUTION 00173891S Retenu 

7 PROCEM SARL 00172980B Retenu 

LOT10 : LOCATION DE SALLES  
1 KAPKO SARL 00168788L Retenu 

2 R J CONSTRUCTIONS 00168061A Retenu 

3 YBS SARL 00128943J Retenu 

4 GROUPE ASMA SERVICES-SARL 00172018E Retenu  

5 ASSURENCE-TRADING (A.T) SARL 00158722Z Retenu  

6 ETSG 00166273P Retenu  

7 ORAMA SERVICE 00209666C Retenu  

8 GREAT INNOVATION SERVICE 00210048D Retenu  

9 AFRICA BUSINESS CENTRAL 00091234R Retenu  

10 GROUPE COSMOS SERVICES 00197780T Retenu  

11 BHL-SARL 00108221P Retenu  

12 FCI-SARL 00176032M Retenu 

13 2GI-SARL 00201012W Retenu  

14 ENTREPRISE SORCIAM 00206951B Retenu  

15 MULTI VISION SERVICES M.V. S 00033841N Retenu  

16 GUETAWENDE PRESTATIONS SERVICES G.P.S SARL 00130578Y Retenu  

17 JESSI PRESTATION SERVICES 00174639A Retenu  

18 PROCEM SARL 00172980B Retenu  

19 WEND DATA 00151414J Retenu  

20 SOCIETE MADSA 00209554E Retenu 

21 GLOBAL BUSINESS COMPAGNY 00154516H Retenu  

22 SOCIETE 2SZ 00209509H Retenu  

23 LATIF SERVICES 00138590W Retenu  

24 SOCIETE YASAF 00209510T Retenu  

25 GROUPE SAMA BURKINA (G.S.B) SARL 00075065R Retenu  

26 RESTAURANT LA PAILLOTTE 00054573X Retenu  

27 ENTREPRISE ALAFANGA 0007716U Retenu  

 

N° 3732 - Lundi 23 octobre 2023
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso44

Résultats provisoires



!"##$%&'!(')*'"+,"-&%')*).'#/0,1%#%'&%+,$2$+3,$4%'+1&'23!3'5"(&63   

 
REGION DE L’EST 

RECTIFICATIF DES RESULTATS PARUS DANS LA REVUE DES MARCHES PUBLICS N°3731 DU VENDREDI 20 OCTOBRE 2023 (PAGES 
19 et 20) PORTANT SUR LA DETERMINATION DES OFFRES ANORMALEMENT BASSES. 

Demande de prix N°2023-008/MSHP/SG/CHR-FG/DG/PRM DU 22 septembre 2023 POUR L’ACQUISITION DE FOURNITURES DE BUREAU 
ET D’IMPRIMES DE BUREAU AU PROFIT DU CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE FADA N’GOURMA 

Lot 1 : Acquisition de fournitures de bureau ; Lot 2 : Acquisition d’imprimés de bureau; 
Publication de l’avis : Quotidien N° 3717du lundi 02 octobre 2023 à la page 94 - Financement: Budget du CHR de Fada, Gestion 2023 

Date d’ouverture : 10 octobre 2023- Date de délibération : 10 octobre 2023  - Financement : budget CHR Fada, gestion 2023 
Nombre de plis reçus : Lot 1 : sept (07) plis ; 

Lot 2 : neuf (09) plis ; 
Montants  en F CFA HTVA Montants  en F CFA TTC Soumissionnaires 

 Lus Corrigés Lus Corrigés Observations Rang 

 
 

EZRA PRESTATION 

 
 3 986 800 
    

2 906 800 
 
    4 704 424    
 

3 430 024    

NON CONFORME 
Erreur de sommation du montant total 
(montant lu : 3 986 800 et montant 
corrigé: 2 906 800)  
Soit un taux de variation de -27,09% 
 

Non 
classé 

FIABLE SERVICES 
SARL 3 719 050 -    4 388 479    -                         CONFORME 2ème 

SAYAMAR TEMBI 
SEVITUIM 3 373 675 -  3 980 937    - NON CONFORME 

        Offre anormalement basse 
Non 

classé 

ELS 3 892 250  - 4 592 855     - CONFORME 3ème 
 

BBI 3 999 600 - 4 719 528    - CONFORME 5ème 
 

CGOME 3 906 000 - 4 609 080    - CONFORME 4ème 
 

DIARGAL SERVICE 3 529 500 -  4 164 810   - CONFORME 1er 

 
Attributaire 

DIARGAL ENERGIE pour un montant de quatre millions cent soixante-quatre mille huit cent dix (4 164 810) FCFA TTC, 
soit quatre millions sept cent quatre-vingt-sept mille deux cent soixante (4 787 260) FCFA TTC après augmentation 
de 14,95% de l’offre initiale avec un délai de livraison est de quinze (15) jours.  Quantités augmentées : ( Rames de papier 
A4 70 au lieu de 60, Chemise cartonnée 21 au lieu de 6, Désagrafeuse 15 au lieu de 5, Enveloppe A4 15 au lieu de 10, 
Sous chemise 7 au lieu de 2.) 

Lot 2 : Fourniture d’imprimés de bureau 
E= 15 000 000 Fcfa TTC 
Moyenne pondérée du montant prévisionnel et de la moyenne des offres (M) : 
 M= 0,6E+0,4P= 14 287 017  
Les offres en TTC inférieures à 0,85M= 12 143 964 sont déclarées anormalement basses ; 
Les offres en TTC supérieures à 1,15M= 16 430 069 sont déclarées anormalement élevées. 

Montants   
en F CFA HTVA 

Montants   
en F CFA TTC Soumissionnaires 

 Lus Corrigés Lus Corrigés 

Observations 
 Rang 

TALAS GRAPHIC  10 047 500 
  11 856 050    

 - NON CONFORME 
Offre Anormalement Basse 

Non 
classé 

RE.NA.COM SARL 10 039 500 
   11 846 610  

 -! NON CONFORME 
Offre Anormalement Basse 

Non 
classé 

SITD  12 708 000 
  14 995 440    -! CONFORME 6ème 

BCS SARL - - 10 703 762 -!

OFFRE NON CONFORME 
Au niveau des spécifications techniques 
à l’item7 le nombre de volets du carnet 
de bon de commande non proposés 
(nombre  de volets demandés 150) 

Non 
classé 

ELS  11 970 500 
  14 125 190    

 -! CONFORME 4ème 
 

DJABACOM 10 676 950 
  12 598 801    

 -! CONFORME 1er  

BBI 12 007 000  14 168 260    
 -! CONFORME 5ème 

 

CGOME 10 823 000  12 771 140    -! CONFORME 2ème 
 

DIARGAL ENERGIE  11 338 000   13 378 840 -! CONFORME 3ème 
 

 
Attributaire 

DJABACOM pour un montant de douze millions cinq cent quatre-vingt-dix-huit mille huit cent un (12 598 801) FCFA TTC, 
soit quatorze millions quatre cent quatre-vingt-deux mille cent quarante (14 482 140) FCFA TTC après augmentation 
de 14,95% de l’offre initiale avec un délai de livraison est de quatorze (14) jours. (Quantités augmentées :  Pochette de 
film radio 5000 au lieu de 4000, Enveloppe A5 pour film écho 60 au lieu de 30, Pochette pour DAF 260 au lieu de 30, 
Carnet de restauration 200 au lieu de 100.)  
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RECTIFICATIF DES RESULTATS PARUS DANS LA REVUE DES MARCHES PUBLICS N°3731 DU VENDREDI 20 OCTOBRE 2023 (PAGES 
19 et 20) PORTANT SUR LA DETERMINATION DES OFFRES ANORMALEMENT BASSES. 

Demande de prix N°2023-010/MSHP/SG/CHR-FG/DG/PRM du 27/09/2023 pour l’acquisition d’équipements de laboratoire au profit du CHR de 
Fada N’Gourma -Parution de l’avis : quotidien N*3720 du jeudi 05 octobre 2023 page 67 
Financement : Budget du CHR de Fada N’Gourma - Date d’ouverture : 16 octobre 2023 

Date de délibération : 16 octobre 2023 - Nombre de plis reçus :  huit (08) 
Lot unique : Acquisition d’équipements de laboratoire 

E : 45 457 255 TTC 
Moyenne pondérée du montant prévisionnel et de la moyenne des offres (M) : 

M= 0,6E+0,4P= 43 527 190 
Les offres en TTC inférieures à 0,85M= 36 998 111 sont déclarées anormalement basses ; 
Les offres en TTC supérieures à 1,15M= 50 056 268 sont déclarées anormalement élevées. 
Montants en F CFA HTVA Montants en F CFA TTC Soumissionnaires 

 Lus Corrigés Lus Corrigés 
Observations Rang 

L’Ingénieur SAS 33 000 000 - - - Conforme 2eme 

Innovation Burkina - - 44 226 400  

Non Conforme 
Autorisation non délivrée par le fabricant 
SELEO, délivrée plutôt par le distributeur 
agrée SOCIMED 

Non 
classé 

GPS 32 065 927 - 37 837 794 - Conforme 1er 

JABAMIAH 42 106 000 - - - 

Non Conforme 
Service après-vente non fourni tel que 
demandé au point IC 13 (a) des données 
particulières du dossier de demande de prix 

Non 
classé 

Groupe Tilgré 43 889 522 - - - 

Non Conforme 
Autorisation du fabricant et service après-
vente non fournis tel que demandé aux points 
IC 8 (g) et IC 13 (a) des données particulières 
du dossier de demande de prix  

Non 
classé 

APEWE - - 43 889 522 - 

Non Conforme 
Autorisation du fabricant et service après-
vente non fournis tel que demandé aux points 
IC 8 (g) et IC 13 (a) des données particulières 
du dossier de demande de prix 

Non 
classé 

GMG 43 000 000 - -  

Non Conforme 
Service après-vente non fourni tel que 
demandé au point IC 13 (a) des données 
particulières du dossier de demande de prix 

Non 
classé 

FAT-SOUM 
GROUPE SARL 38 236 000 - - - Conforme 3eme 

 
Attributaire  

GPS pour un montant de trente-sept millions huit cent trente-sept mille sept cent quatre-vingt-quatorze (37 837 794) FCFA 
TTC , avec un délai de livraison de 45 Jours. 
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REGION DU PLATEAU CENTRAL 
Manifestation d’intérêt N° 2023001/MSHP/SG/RPCL//DRSHP/DSZ relatif à la constitution d’une base de données de fournisseurs  

et prestataires au profit du District Sanitaire de Ziniaré pour l’année 2023 
PUBLICATION : Quotidien des Marchés Publics N 3691 du vendredi 25 août 2023 page 132 

Date d’ouverture des plis : 01 septembre 2023 
Nombre de fournisseurs et prestataires reçus : 411 

Représentant N° 
Ordre 

Fournisseurs/ 
prestataires légal Téléphone N° IFU RCCM Lieu de 

création 
Année 

de 
création 

Observations 

I) Domaine Fourniture et équipements  
Lot 1-  Médicaments de spécialité 

1 OPTIMA PRO 
DIFFUSION SARL NOUHOU Zeba 70 31 66 00 00178477B BF OUA 01 2022 

134485 Ouagadougou 2022 Retenue 

2 
LABTECH SRAL 
LABORATORY 
TECHNOLOGY 

ABO AZIZ 
LEONCE 70 74 42 45 00097563B BF OUA 2017 8555 Ouagadougou 2017 Retenue 

3 HOSPIMEDI DU 
FASO SARL GUENDE ISSAKA 70 73 39 76 00077045K BF OUA 2016B 4568 Ouagadougou 2016 Retenue 

4 GALAXIE 
EQUIPEMENT SARL 

NIKIEMA 
JOACHIM 25 41 40 90 00036748 X BF OUA 2016M 0734 Ouagadougou 2016 Retenue 

5 ERECOB SARL TOU MADIARA 79 44 11 65 00108254 R BF OUA 2018 B 6323 Ouagadougou 2018 Retenue 

6 
SMSI SERVICES DE 
MAINTENANCE DES 
SYSTÈME 
INFORMATIQUES 

TOE ROMAIN 
ARISTIDE 70 23 65 29 00026457Y BFOUA2010A1411 Ouagadougou 2010 Retenue 

7 UNIVERS BIO 
PHARMA SOME CYRILLE 70 01 85 09 00063917 A BFOUA2015 B1312 Ouagadougou 2015 Retenue 

8 UNIVERS BIO-
MEDICAL 

LEONARD 
ILBOUDO 

25 48 36 
16/17 00003300S BFOUA 01-2022-M-

9261 Ouagadougou 2022 Retenue 

9 AGM ADAMS 
GENERAL MEDICAL ADAMA NIKIEMA 76 68 36 64 00138330N BF OUA 2020 A 4994 Ouagadougou 2020 Retenue 

Lot 2- Produits et consommables pour la production d’eau de javel, de savon liquide et de solution hydroalcoolique 
1 ETOB.F OUERMI Baba 64 21 43 36 00093538 B BF OUA 2017 A 5876 Ouagadougou 2017 Retenue 

2 

GROUPE GENERAL 
DE 
CONSTRUCTION 
DU BTP, 
D'AMENAGEMENT 
ET 
D'ASSAINISSEMENT 

TOE SIKOUDOIN 
FELICIEN 71 25 66 56 00179614 Y BF OUA 01-2022-

B125263 Ouagadougou 2022 Retenue 

3 CGS MEDICAL 
SARL 

GUIEBRE 
Ousmane 70 70 70 13 00009803 J BF OUA 2007 B 256 Ouagadougou 2007 Retenue 

4 
BSD BURKINA 
SERVICE 
DISTRIBUTION 

Abdoul 
Mouhaimine SANA 70 17 46 69 00119601 E BF OUA 2019 A 3369 Ouagadougou 2019 Retenue 

5 LSI LIMATA 
SERVICES INTER RAOUL BERE 71 42 65 34 00175512 Z BF OUA 2022B2575 Ouagadougou 2022 Retenue 

6 
EKIS 
ETABLISSEMENT 
KABORE ISMAELA 

KABORE ISMAELA 76 11 06 79 00014127 J BF OUA 2007 A 
3790AGR Ouagadougou 2007 Retenue 

7 MS F MAMBI 
SERVICES ET FLS 

OUEDRAOGO 
MOUSSA 70 25 49 45 00181478N BF-OUA-01-2022-A10-

6530 Ouagadougou 2022 Retenue 

8 NOUVEL ESPACE 
BUSINES ISSA SAWADOGO 70 43 80 33 00060101H BF OUA 2014 A 5556 Ouagadougou 2014 Retenue 

9 
ENOSAF 
ENTREPRISE 
OUEDRAOGO 
SAMADO ET FILS 

OUEDRAOGO 
ABDOUL SAMADO 70 27 84 64 00106081 J BF OUA 2018 A 4679 Ouagadougou 2018 Retenue 

10 YODA MOUNA 
SERVICES SRAL YODA YSSOUFOU 72 29 52 20 00176157A BF OUA2022B3003 Ouagadougou 2022 Retenue 

11 HOSPIMEDI DU 
FASO SARL GUENDE ISSAKA 70 73 39 76 00077045K BF OUA 2016B 4568 Ouagadougou 2016 Retenue 

12 FASO VISION 
BENEDICTION 

MOISE 
OUEDRAOGO 79 03 88 35 00154389M BF OUA 2021A 814 Ouagadougou 2021 Retenue 

13 AFRIQUE ELITE KARIM ILBOUDO 78 10 60 67 00045406U BF OUA -01-2013-B12-
01188 Ouagadougou 2013 Retenue 

14 KANTA GLOBAL 
TRADE SARL DBONE MOUMINI 70 88 10 02 00066189 K BF OUA 2015 B2955 Ouagadougou 2015 Retenue 

15 SOPROMIC SARL ZOMODO ERIC 72 03 52 03 00088419Y BF OUA 2019 M 10608 Ouagadougou 2019 Retenue 

16 INTER TROPICAL 
TRADING SARL 

KONSEIBO W 
BARTHELEMY 70 22 25 28 00025536 P BF ZNR 2010 B 004 ZINIARE 2010 Retenue 

17 BENI BUSNES 
INTERNATIONAL 

ZOUNGRANA 
AIME 

WENDKUUNI 
 

72 16 58 88 00124821 A BFZNR2019A085 ZINIARE 2019 Retenue 
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18 US UNION 
SERVICES 

OUERDRAOGO 
JEAN BRUNO 78 02 79 48 00115572 B BF OUA 2019 A0821 Ouagadougou 2019 Retenue 

19 YMS YELE MULTI 
SERVICES SARL 

ZONGO PASSA-
WENDE SABINE 71 29 00 26 00179425H BF-OUA-01-2022-B13-

4950 Ouagadougou 2022 Retenue 

20 ETHAN YISSO 
SERVICES 

BABINE LINDA 
SILINDRE 

NEZOMZOUME 
64 73 90 90 00204666 D BF 01-2023-B13 07336 Ouagadougou 2023 Retenue 

21 SOL-ID TECH AMEN ELISA 
GOUMBRI 64 34 00 11 00136299E BF OUA 2020 B 3732 Ouagadougou 2020 Retenue 

22 NUMERIC SARL JOSEPH M 
COMPAORE 64 21 21 00 00050714Z BF-OUA-01-2013-B13-

05310 Ouagadougou 2013 Retenue 

23 
WIT WOWENE 
IMPACT 
TECHNOLOGIE 

SALOMO ILLA 78 14 49 95 00053462G BF OUA 2014 A 851 Ouagadougou 2014 Retenue 

24 G L A F SINARE ALIDOU 72 84 57 80 00193200A BFZNR-01-2022-A10-
00120 ZINIARE 2022 Retenue 

25 
GMS 
INTERNATIONAL 
SARL 

MOHAMADI 
SAVADOGO 7 22 76 02 00116897 S BF OUA 2019 B 1678 Ouagadougou 2019 Retenue 

26 AGROPOLE 
INTERNATIONAL OSCARSOUBEIGA 65 40 69 65 00165985U BF OUA 2021 B 12476 Ouagadougou 2021 Retenue 

27 SUCCESS GATES 
MULTISERVICES 

ILBOUDO/CONGO 
W MILIKA 78 60 04 03 00114287A BFOUA2019 A0091 Ouagadougou 2019 Retenue 

28 ESPOIR SERVICES KONSEIBO 
HYACINTHE 64 85 85 86 00101319U BFZNR2018A013 ZINIARE 2018 Retenue 

29 EBUPRES OUEDRAOGO 
EPIPHANIE MARIE 79 20 62 96 00117129M BFZNR2019A028 ZINIARE 2019 Retenue 

30 RO-BEN SERVICES ROUAMBA K 
BENJAMIN 66 46 26 93 00176021H BFZNR2022A022 ZINIARE 2022 Retenue 

31 EQUIPE SERVICES ZOUNGRANA 
JUSTIN B 70 22 51 38 00033478 M BF ZNR 2017 A 014 ZINIARE 2017 Retenue 

Lot 3-Consommables d’électricité et accessoires   

1 KABORE SERVICE 
(KAB SERVICES) 

YAMEOGO Francis 
Roland 61 05 30 37 00059482 U BF OUA 2014A 5132 Ouagadougou 2014 Retenue 

2 ETOB.F OUERMI Baba 64 21 43 36 00093538 B BF OUA 2017 A 5876 Ouagadougou 2017 Retenue 

3 SHOLACOM 
SERVICES ABUDU Layi 70 80 20 37 00096084 M BF OUA 2017 A 122 Ziniaré 2017 Retenue 

4 FASO GENIE 
MECANIQUE 

NIKIEMA 
Aboubacar 78 83 15 81 00055370 V BF OUA 2014- A 2283 Ouagadougou 2014 Retenue 

5 ELECTRICITE- 
FLUIDE- FROID 

OUEDRAOGO 
Paul Norbert 70 38 26 71 00101449 F BF OUA 2018 A  1424 Ouagadougou 2018 Retenue 

6 
LSD LEADER 
SERVICES 
DISTRIBUTION 

HIEN K 
RODRIGUE 
ROMARIC 

70 23 50 92 00125152V BF OUA 2019B7018 Ouagadougou 2019 Retenue 

7 
EKIS 
ETABLISSEMENT 
KABORE ISMAELA 

KABORE ISMAELA 76 11 06 79 00014127 J BF OUA 2007 A 
3790AGR Ouagadougou 2007 Retenue 

8 MS F MAMBI 
SERVICES ET FLS 

OUEDRAOGO 
MOUSSA 70 25 49 45 00181478N BF-OUA-01-2022-A10-

6530 Ouagadougou 2022 Retenue 

9 NOUVEL ESPACE 
BUSINES ISSA SAWADOGO 70 43 80 33 00060101H BF OUA 2014 A 5556 Ouagadougou 2014 Retenue 

10 
ENOSAF 
ENTREPRISE 
OUEDRAOGO 
SAMADO ET FILS 

OUEDRAOGO 
ABDOUL SAMADO 70 27 84 64 00106081 J BF OUA 2018 A 4679 Ouagadougou 2018 Retenue 

11 YODA MOUNA 
SERVICES SRAL YODA YSSOUFOU 72 29 52 20 00176157A BF OUA2022B3003 Ouagadougou 2022 Retenue 

12 SOPROMIC SARL ZOMODO ERIC 72 03 52 03 00088419Y BF OUA 2019 M 10608 Ouagadougou 2019 Retenue 

13 INTER TROPICAL 
TRADING SARL 

KONSEIBO W 
BARTHELEMY 70 22 25 28 00025536 P BF ZNR 2010 B 004 ZINIARE 2010 Retenue 

14 BENI BUSNES 
INTERNATIONAL 

ZOUNGRANA 
AIME 

WENDKUUNI 
72 16 58 88 00124821 A BFZNR2019A085 ZINIARE 2019 Retenue 

15 US UNION 
SERVICES 

OUERDRAOGO 
JEAN BRUNO 78 02 79 48 00115572 B BF OUA 2019 A0821 Ouagadougou 2019 Retenue 

16 ETKOF 
THEODORE 

KISWENDSIDA 
OUEDRAOGO 

78 00 62 91 00147708H BF ZNR 2020 A113 ZINIARE 2020 Retenue 

17 G L A F SINARE ALIDOU 72 84 57 80 00193200A BFZNR-01-2022-A10-
00120 ZINIARE 2022 Retenue 

18 
GMC GLOBAL 
MULTI 
CONSTRUCTION 
SARL 

KOMI BOUBACAR 77 55 18 15 00120615T BF OUA 2019 B3994 Ouagadougou 2019 Retenue 

19 ESPOIR SERVICES KONSEIBO 64 85 85 86 00101319U BFZNR2018A013 ZINIARE 2018 Retenue 
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HYACINTHE 

20 EBUPRES OUEDRAOGO 
EPIPHANIE MARIE 79 20 62 96 00117129M BFZNR2019A028 ZINIARE 2019 Retenue 

21 RO-BEN SERVICES ROUAMBA K 
BENJAMIN 66 46 26 93 00176021H BFZNR2022A022 ZINIARE 2022 Retenue 

22 EQUIPE SERVICES ZOUNGRANA 
JUSTIN B 70 22 51 38 00033478 M BF ZNR 2017 A 014 ZINIARE 2017 Retenue 

Lot 4-Consommables de plomberie et accessoires  

1 
ATELIER 
D'ELECTRICITE 
BATIMENT TEEGA-
WENDE 

TIENDREBEOGO 
Siméon 76 85 81 60 00111245 X BF ZNR 2018 A 106 Ziniaré 2018 Retenue 

2 KABORE SERVICE 
(KAB SERVICES) 

YAMEOGO Francis 
Roland 61 05 30 37 00059482 U BF OUA 2014A 5132 Ouagadougou 2014 Retenue 

3 ETOB.F OUERMI Baba 64 21 43 36 00093538 B BF OUA 2017 A 5876 Ouagadougou 2017 Retenue 

4 

GROUPE GENERAL 
DE 
CONSTRUCTION 
DU BTP, 
D'AMENAGEMENT 
ET 
D'ASSAINISSEMENT 

TOE SIKOUDOIN 
FELICIEN 71 25 66 56 00179614 Y BF OUA 01-2022-

B125263 Ouagadougou 2022 Retenue 

5 SHOLACOM 
SERVICES ABUDU Layi 70 80 20 37 00096084 M BF OUA 2017 A 122 Ziniaré 2017 Retenue 

6 FASO GENIE 
MECANIQUE 

NIKIEMA 
Aboubacar 78 83 15 81 00055370 V BF OUA 2014- A 2283 Ouagadougou 2014 Retenue 

7 ELECTRICITE- 
FLUIDE- FROID 

OUEDRAOGO 
Paul Norbert 70 38 26 71 00101449 F BF OUA 2018 A  1424 Ouagadougou 2018 Retenue 

8 IMS IDEAL MULTI 
SERVICES 

THIERRY 
COMPAORE 70 04 39 08 00113649 P BF OUA 2018A9793 Ouagadougou 2018 Retenue 

9 
EKIS 
ETABLISSEMENT 
KABORE ISMAELA 

KABORE ISMAELA 76 11 06 79 00014127 J BF OUA 2007 A 
3790AGR Ouagadougou 2007 Retenue 

10 MS F MAMBI 
SERVICES ET FLS 

OUEDRAOGO 
MOUSSA 70 25 49 45 00181478N BF-OUA-01-2022-A10-

6530 Ouagadougou 2022 Retenue 

11 NOUVEL ESPACE 
BUSINES ISSA SAWADOGO 70 43 80 33 00060101H BF OUA 2014 A 5556 Ouagadougou 2014 Retenue 

12 
ENOSAF 
ENTREPRISE 
OUEDRAOGO 
SAMADO ET FILS 

OUEDRAOGO 
ABDOUL SAMADO 70 27 84 64 00106081 J BF OUA 2018 A 4679 Ouagadougou 2018 Retenue 

13 YODA MOUNA 
SERVICES SRAL YODA YSSOUFOU 72 29 52 20 00176157A BF OUA2022B3003 Ouagadougou 2022 Retenue 

14 SO PI F SOCIETE 
PILABRE ET FILS 

BOUBACAR 
PILABRE 71 58 69 87 00141023G BFTNK2020B0431 TENKODOGO 2020 Retenue 

15 SOPROMIC SARL ZOMODO ERIC 72 03 52 03 00088419Y BF OUA 2019 M 10608 Ouagadougou 2019 Retenue 

16 INTER TROPICAL 
TRADING SARL 

KONSEIBO W 
BARTHELEMY 70 22 25 28 00025536 P BF ZNR 2010 B 004 ZINIARE 2010 Retenue 

17 BENI BUSNES 
INTERNATIONAL 

ZOUNGRANA 
AIME 

WENDKUUNI 
72 16 58 88 00124821 A BFZNR2019A085 ZINIARE 2019 Retenue 

18 US UNION 
SERVICES 

OUERDRAOGO 
JEAN BRUNO 78 02 79 48 00115572 B BF OUA 2019 A0821 Ouagadougou 2019 Retenue 

19 ETKOF 
THEODORE 

KISWENDSIDA 
OUEDRAOGO 

78 00 62 91 00147708H BF ZNR 2020 A113 ZINIARE 2020 Retenue 

20 ENTREPRISE 
TEEGA-WENDE COMPAORE PAUL 79 07 92 80 00051080B BFZNR 2013A 070 Ziniaré 2013 Retenue 

21 G L A F SINARE ALIDOU 72 84 57 80 00193200A BFZNR-01-2022-A10-
00120 ZINIARE 2022 Retenue 

22 
GMC GLOBAL 
MULTI 
CONSTRUCTION 
SARL 

KOMI BOUBACAR 77 55 18 15 00120615T BF OUA 2019 B3994 Ouagadougou 2019 Retenue 

23 ESPOIR SERVICES KONSEIBO 
HYACINTHE 64 85 85 86 00101319U BFZNR2018A013 ZINIARE 2018 Retenue 

24 EBUPRES OUEDRAOGO 
EPIPHANIE MARIE 79 20 62 96 00117129M BFZNR2019A028 ZINIARE 2019 Retenue 

25 RO-BEN SERVICES ROUAMBA K 
BENJAMIN 66 46 26 93 00176021H BFZNR2022A022 ZINIARE 2022 Retenue 

26 EQUIPE SERVICES ZOUNGRANA 
JUSTIN B 70 22 51 38 00033478 M BF ZNR 2017 A 014 ZINIARE 2017 Retenue 

Lot 5- Consommables informatiques et péri-informatique  

1 GROUPE AXE 
AFRIQUE "GAA" SOALLA Toussaint 70 23 33 84 00001223 U BF OUA -01-2005-A10- 

01096 Ziniaré 2005 Retenue 

2 SHOLACOM ABUDU Layi 70 80 20 37 00096084 M BF OUA 2017 A 122 Ziniaré 2017 Retenue 
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SERVICES 

3 PRESTIGE 
BUSINES CENTER SALOFOU DAO 71 33 43 63 00041820P BFKYA2015M043 KAYA 2015 Retenue 

4 WS WENTWEN 
SERVICES SERGE W BERE 73 07 20 67 00114002 L OUA 2018A10168 OUAGADOUGOU 2018 Retenue 

5 IMS IDEAL MULTI 
SERVICES 

THIERRY 
COMPAORE 70 04 39 08 00113649 P BF OUA 2018A9793 Ouagadougou 2018 Retenue 

6 LSI LIMATA 
SERVICES INTER RAOUL BERE 71 42 65 34 00175512 Z BF OUA 2022B2575 Ouagadougou 2022 Retenue 

7 EXCELENCE TD 
SRAL 

TAPSOBA B 
PASCAL 78 10 13 90 0015336 T BF OUA 2021B2184 OUAGADOUGOU 2021 Retenue 

8 
LSD LEADER 
SERVICES 
DISTRIBUTION 

HIEN K 
RODRIGUE 
ROMARIC 

70 23 50 92 00125152V BF OUA 2019B7018 Ouagadougou 2019 Retenue 

9 PROSERVICES NIKIEMA FAISAL 70 06 43 62 00136833 P BF OUA 2020B4023 OUAGADOUGOU 2020 Retenue 

10 
EKIS 
ETABLISSEMENT 
KABORE ISMAELA 

KABORE ISMAELA 76 11 06 79 00014127 J BF OUA 2007 A 
3790AGR Ouagadougou 2007 Retenue 

11 MS F MAMBI 
SERVICES ET FLS 

OUEDRAOGO 
MOUSSA 70 25 49 45 00181478N BF-OUA-01-2022-A10-

6530 Ouagadougou 2022 Retenue 

12 NOUVEL ESPACE 
BUSINES ISSA SAWADOGO 70 43 80 33 00060101H BF OUA 2014 A 5556 Ouagadougou 2014 Retenue 

13 
ENOSAF 
ENTREPRISE 
OUEDRAOGO 
SAMADO ET FILS 

OUEDRAOGO 
ABDOUL SAMADO 70 27 84 64 00106081 J BF OUA 2018 A 4679 Ouagadougou 2018 Retenue 

14 YODA MOUNA 
SERVICES SRAL YODA YSSOUFOU 72 29 52 20 00176157A BF OUA2022B3003 Ouagadougou 2022 Retenue 

15 VISION SERVICES 
NEGOCE 

TIRAOGO 
WANGRAOUA 78 84 66 50 00052157R BFOUA 2013 A 6343 Ouagadougou 2013 Retenue 

16 NEIMA MULTI 
SERVICES 

WENDYAM 
CHERIFA 
WANGRE 

64 25 80 73 00120610 C BF OUA 2019 B 4030 Ouagadougou 2019 Retenue 

17 PS PRODIST 
SERVICES ILBOUDO ADAMA 79 85 08 30 00063451 X BF OUA 2015 A 0973 Ouagadougou 2015 Retenue 

18 EDYF DIALLA YACOUBA 78 29 66 32 00057444 M BF ZNR2014 A 0044 Ziniaré 2014 Retenue 

19 APTRA DANEM 
MOUMIROU 71 93 01 49 00107823 Z BF OUA 2018 B 6141 Ouagadougou 2018 Retenue 

20 SOPROMIC SARL ZOMODO ERIC 72 03 52 03 00088419Y BF OUA 2019 M 10608 Ouagadougou 2019 Retenue 

21 INTER TROPICAL 
TRADING SARL 

KONSEIBO W 
BARTHELEMY 70 22 25 28 00025536 P BF ZNR 2010 B 004 Ziniaré 2010 Retenue 

22 BENI BUSNES 
INTERNATIONAL 

ZOUNGRANA 
AIME 

WENDKUUNI 
72 16 58 88 00124821 A BFZNR2019A085 Ziniaré 2019 Retenue 

23 SOL-ID TECH AMEN ELISA 
GOUMBRI 64 34 00 11 00136299E BF OUA 2020 B 3732 Ouagadougou 2020 Retenue 

24 NUMERIC SARL JOSEPH M 
COMPAORE 64 21 21 00 00050714Z BF-OUA-01-2013-B13-

05310 Ouagadougou 2013 Retenue 

25 
WIT WOWENE 
IMPACT 
TECHNOLOGIE 

SALOMO ILLA 78 14 49 95 00053462G BF OUA 2014 A 851 Ouagadougou 2014 Retenue 

26 PRO ACT ILBOUDO/CONGO 
W MILIKA 58 02 20 20 00119673 U BF-OUA-01-2023-M-

03697 OUAGADOUGOU 2023 Retenue 

27 
GMC GLOBAL 
MULTI 
CONSTRUCTION 
SARL 

KOMI BOUBACAR 77 55 18 15 00120615T BF OUA 2019 B3994 Ouagadougou 2019 Retenue 

28 IT PROJET 
ZONGO 

KISWENSIDA 
MACAIRE 

74 87 27 28 00052850 F BF OUA 2014 B 0227 Ouagadougou 2014 Retenue 

Lot 6- Produits alimentaires 
 Retenue 

1 LOG SERVICES LOGOGUEAN 
Genevieve 74 85 74 08 00152237 A BF OUA 2021 A 1461 Ouagadougou 2021 Retenue 

2 ETOB.F OUERMI Baba 64 21 43 36 00093538 B BF OUA 2017 A 5876 Ouagadougou 2017 Retenue 

3 ELECTRICITE- 
FLUIDE- FROID 

OUEDRAOGO 
Paul Norbert 70 38 26 71 00101449 F BF OUA 2018 A  1424 Ouagadougou 2018 Retenue 

4 
BSD BURKINA 
SERVICE 
DISTRIBUTION 

Abdoul 
Mouhaimine SANA 70 17 46 69 00119601 E BF OUA 2019 A 3369 Ouagadougou 2019 Retenue 

5 
EKIS 
ETABLISSEMENT 
KABORE ISMAELA 

KABORE ISMAELA 76 11 06 79 00014127 J BF OUA 2007 A 
3790AGR Ouagadougou 2007 Retenue 

6 WS WENTWEN 
SERVICES SERGE W BERE 73 07 20 67 00114002 L OUA 2018A10168 Ouagadougou 2018 Retenue 

7 MS F MAMBI OUEDRAOGO 70 25 49 45 00181478N BF-OUA-01-2022-A10- Ouagadougou 2022 Retenue 
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SERVICES ET FLS MOUSSA 6530 
 

8 NOUVEL ESPACE 
BUSINES ISSA SAWADOGO 70 43 80 33 00060101H BF OUA 2014 A 5556 Ouagadougou 2014 Retenue 

9 
ENOSAF 
ENTREPRISE 
OUEDRAOGO 
SAMADO ET FILS 

OUEDRAOGO 
ABDOUL SAMADO 70 27 84 64 00106081 J BF OUA 2018 A 4679 Ouagadougou 2018 Retenue 

10 YODA MOUNA 
SERVICES SRAL YODA YSSOUFOU 72 29 52 20 00176157A BF OUA2022B3003 Ouagadougou 2022 Retenue 

11 SOPROMIC SARL ZOMODO ERIC 72 03 52 03 00088419Y BF OUA 2019 M 10608 Ouagadougou 2019 Retenue 

12 INTER TROPICAL 
TRADING SARL 

KONSEIBO W 
BARTHELEMY 70 22 25 28 00025536 P BF ZNR 2010 B 004 ZINIARE 2010 Retenue 

13 BENI BUSNES 
INTERNATIONAL 

ZOUNGRANA 
AIME 

WENDKUUNI 
72 16 58 88 00124821 A BFZNR2019A085 ZINIARE 2019 Retenue 

14 US UNION 
SERVICES 

OUERDRAOGO 
JEAN BRUNO 78 02 79 48 00115572 B BF OUA 2019 A0821 Ouagadougou 2019 Retenue 

15 YMS YELE MULTI 
SERVICES SARL 

ZONGO PASSA-
WENDE SABINE 71 29 00 26 00179425H BF-OUA-01-2022-B13-

4950 Ouagadougou 2022 Retenue 

16 IL BOU-FAT ILBOUDO 
FATIMATA 68818888 00180862M BFOUA012022B136070 Ouagadougou 2022 Retenue 

17 
BSD BOUDNOMA 
SERVICES 
DISPONIBLES 

ANTOINNE 
OUEDRAOGO 64 42 94 94 00063109B BFZNR2014A189 ZINIARE 2014 Retenue 

18 ENTREPRISE 
TEGAWENDE 

DONALDE T 
KONSEIBO 76 22 21 00 00034456H BFZNR 2011A068 ZINIARE 2011 Retenue 

19 
GMS 
INTERNATIONAL 
SARL 

MOHAMADI 
SAVADOGO 7 22 76 02 00116897 S BF OUA 2019 B 1678 Ouagadougou 2019 Retenue 

20 AGROPOLE 
INTERNATIONAL OSCARSOUBEIGA 65 40 69 65 00165985U BF OUA 2021 B 12476 Ouagadougou 2021 Retenue 

21 SUCCESS GATES 
MULTISERVICES 

ILBOUDO/CONGO 
W MILIKA 78 60 04 03 00114287A BFOUA2019 A0091 Ouagadougou 2019 Retenue 

22 ESPOIR SERVICES KONSEIBO 
HYACINTHE 64 85 85 86 00101319U BFZNR2018A013 ZINIARE 2018 Retenue 

23 EBUPRES OUEDRAOGO 
EPIPHANIE MARIE 79 20 62 96 00117129M BFZNR2019A028 ZINIARE 2019 Retenue 

24 RO-BEN SERVICES ROUAMBA K 
BENJAMIN 66 46 26 93 00176021H BFZNR2022A022 ZINIARE 2022 Retenue 

25 EQUIPE SERVICES ZOUNGRANA 
JUSTIN B 70 22 51 38 00033478 M BF ZNR 2017 A 014 ZINIARE 2017 Retenue 

Lot 7- Recharges d’extincteurs 

1 

GROUPE GENERAL 
DE 
CONSTRUCTION 
DU BTP, 
D'AMENAGEMENT 
ET 
D'ASSAINISSEMENT 

TOE SIKOUDOIN 
FELICIEN 71 25 66 56 00179614 Y BF OUA 01-2022-

B125263 Ouagadougou 2022 Retenue 

2 ELECTRICITE- 
FLUIDE- FROID 

OUEDRAOGO 
Paul Norbert 70 38 26 71 00101449 F BF OUA 2018 A  1424 Ouagadougou 2018 Retenue 

3 
BSD BURKINA 
SERVICE 
DISTRIBUTION 

Abdoul 
Mouhaimine SANA 70 17 46 69 00119601 E BF OUA 2019 A 3369 Ouagadougou 2019 Retenue 

4 SCEPSI AFOUSSATOU 
DRAME 70 26 33 94 00003244 E BF OUA 2004 B 1268 Ouagadougou 2004 Retenue 

Lot 8- Sachets de reconditionnement biodégradables 

1 CGS MEDICAL 
SARL 

GUIEBRE 
Ousmane 70 70 70 13 00009803 J BF OUA 2007 B 256 Ouagadougou 2007 Retenue 

2 ELECTRICITE- 
FLUIDE- FROID 

OUEDRAOGO 
Paul Norbert 70 38 26 71 00101449 F BF OUA 2018 A  1424 Ouagadougou 2018 Retenue 

3 
BSD BURKINA 
SERVICE 
DISTRIBUTION 

Abdoul 
Mouhaimine SANA 70 17 46 69 00119601 E BF OUA 2019 A 3369 Ouagadougou 2019 Retenue 

4 LSI LIMATA 
SERVICES INTER RAOUL BERE 71 42 65 34 00175512 Z BF OUA 2022B2575 Ouagadougou 2022 Retenue 

5 
EKIS 
ETABLISSEMENT 
KABORE ISMAELA 

KABORE ISMAELA 76 11 06 79 00014127 J BF OUA 2007 A 
3790AGR Ouagadougou 2007 Retenue 

6 MS F MAMBI 
SERVICES ET FLS 

OUEDRAOGO 
MOUSSA 70 25 49 45 00181478N BF-OUA-01-2022-A10-

6530 Ouagadougou 2022 Retenue 

7 NOUVEL ESPACE 
BUSINES ISSA SAWADOGO 70 43 80 33 00060101H BF OUA 2014 A 5556 Ouagadougou 2014 Retenue 

8 ENOSAF 
ENTREPRISE 

OUEDRAOGO 
ABDOUL SAMADO 70 27 84 64 00106081 J BF OUA 2018 A 4679 Ouagadougou 2018 Retenue 

N° 3732 - Lundi 23 octobre 2023
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Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
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OUEDRAOGO 
SAMADO ET FILS 

9 YODA MOUNA 
SERVICES SRAL YODA YSSOUFOU 72 29 52 20 00176157A BF OUA2022B3003 Ouagadougou 2022 Retenue 

10 AFRIQUE ELITE KARIM ILBOUDO 78 10 60 67 00045406U BF OUA -01-2013-B12-
01188 Ouagadougou 2013 Retenue 

11 KANTA GLOBAL 
TRADE SARL DBONE MOUMINI 70 88 10 02 00066189 K BF OUA 2015 B2955 Ouagadougou 2015 Retenue 

12 SOPROMIC SARL ZOMODO ERIC 72 03 52 03 00088419Y BF OUA 2019 M 10608 Ouagadougou 2019 Retenue 

13 INTER TROPICAL 
TRADING SARL 

KONSEIBO W 
BARTHELEMY 70 22 25 28 00025536 P BF ZNR 2010 B 004 ZINIARE 2010 Retenue 

14 BENI BUSNES 
INTERNATIONAL 

ZOUNGRANA 
AIME 

WENDKUUNI 
72 16 58 88 00124821 A BFZNR2019A085 ZINIARE 2019 Retenue 

15 US UNION 
SERVICES 

OUERDRAOGO 
JEAN BRUNO 78 02 79 48 00115572 B BF OUA 2019 A0821 Ouagadougou 2019 Retenue 

16 YMS YELE MULTI 
SERVICES SARL 

ZONGO PASSA-
WENDE SABINE 71 29 00 26 00179425H BF-OUA-01-2022-B13-

4950 Ouagadougou 2022 Retenue 

17 BCK SARL KABRE YAYA 78 23 19 39 00050603T BF-OUA 2013-B 268 Ouagadougou 2013 Retenue 

18 
AHMED 
DISTRIBUTION ET 
NEGOCES 

KABRE AHMED 76 21 39 78 00121103 N BFOUA2019A4356 Ouagadougou 2019 Retenue 

19 
ETABLISSEMENT 
SILGA P JEAN 
MARIE 

SILGA P JEAN 
MARIE 70 24 60 12 00012874 X BF OUA 2008 M 071 Ouagadougou 2008 Retenue 

20 ENEC-SERVICES YAMEOGO 
PASCAL 70 23 92 10 00018357 T OUA2008 A 2921 Ouagadougou 2008 Retenue 

21 ESPOIR SERVICES KONSEIBO 
HYACINTHE 64 85 85 86 00101319U BFZNR2018A013 ZINIARE 2018 Retenue 

22 EBUPRES OUEDRAOGO 
EPIPHANIE MARIE 79 20 62 96 00117129M BFZNR2019A028 ZINIARE 2019 Retenue 

23 RO-BEN SERVICES ROUAMBA K 
BENJAMIN 66 46 26 93 00176021H BFZNR2022A022 ZINIARE 2022 Retenue 

24 EQUIPE SERVICES ZOUNGRANA 
JUSTIN B 70 22 51 38 00033478 M BF ZNR 2017 A 014 ZINIARE 2017 Retenue 

Lot 9- Matériel informatique de bureau 

1 GROUPE AXE 
AFRIQUE "GAA" SOALLA Toussaint 70 23 33 84 00001223 U BF OUA -01-2005-A10- 

01096 Ziniaré 2005 Retenue 

2 
TECHNO-
DISTRIBUTION 
SARL 

OUEDRAOGO 
Aboubacar 78 20 20 24 00059237 D BF OUA 2014 B9370 Ouagadougou 2014 Retenue 

3 BATI ROAD SARL BAKYONO 
Rodrigue 70 12 21 24 00128002 Y BF OUA 2019 B 8929 Ouagadougou 2019 Retenue 

4 SHOLACOM 
SERVICES ABUDU Layi 70 80 20 37 00096084 M BF OUA 2017 A 122 Ziniaré 2017 Retenue 

5 PRESTIGE 
BUSINES CENTER SALOFOU DAO 71 33 43 63 00041820P BFKYA2015M043 KAYA 2015 Retenue 

6 
GPF GLOBAL 
PRESTATION DU 
FASAO 

OUEDRAOGO T 
VALENTIN 70 39 03 70 00097767 X BF OUA 2017 A 8679 Ouagadougou 2017 Retenue 

7 
GSB BLOBE 
SERVICES DU 
BURKINA 

IBOUDO B JEAN 70 22 70 21 00076637 E BF OUA 2016 A 4258 Ouagadougou 2016 Retenue 

8 
CENTRAL 
INTERNATIONAL 
SERVICES 

NITIEMA P JUSTIN 70 24 43 37 00028727 A BF OUA 2016 A7766 Ouagadougou 2016 Retenue 

9 WS WENTWEN 
SERVICES SERGE W BERE 73 07 20 67 00114002 L OUA 2018A10168 OUAGADOUGOU 2018 Retenue 

10 IMS IDEAL MULTI 
SERVICES 

THIERRY 
COMPAORE 70 04 39 08 00113649 P BF OUA 2018A9793 Ouagadougou 2018 Retenue 

11 LSI LIMATA 
SERVICES INTER RAOUL BERE 71 42 65 34 00175512 Z BF OUA 2022B2575 Ouagadougou 2022 Retenue 

12 EXCELENCE TD 
SRAL 

TAPSOBA B 
PASCAL 78 10 13 90 0015336 T BF OUA 2021B2184 OUAGADOUGOU 2021 Retenue 

13 
LSD LEADER 
SERVICES 
DISTRIBUTION 

HIEN K 
RODRIGUE 
ROMARIC 

70 23 50 92 00125152V BF OUA 2019B7018 Ouagadougou 2019 Retenue 

14 PROSERVICES NIKIEMA FAISAL 70 06 43 62 00136833 P BF OUA 2020B4023 OUAGADOUGOU 2020 Retenue 

15 
EKIS 
ETABLISSEMENT 
KABORE ISMAELA 

KABORE ISMAELA 76 11 06 79 00014127 J BF OUA 2007 A 
3790AGR Ouagadougou 2007 Retenue 

16 MS F MAMBI 
SERVICES ET FLS 

OUEDRAOGO 
MOUSSA 70 25 49 45 00181478N BF-OUA-01-2022-A10-

6530 Ouagadougou 2022 Retenue 

17 NOUVEL ESPACE 
BUSINES ISSA SAWADOGO 70 43 80 33 00060101H BF OUA 2014 A 5556 Ouagadougou 2014 Retenue 

18 ENOSAF OUEDRAOGO 70 27 84 64 00106081 J BF OUA 2018 A 4679 Ouagadougou 2018 Retenue 

N° 3732 - Lundi 23 octobre 2023
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ENTREPRISE 
OUEDRAOGO 
SAMADO ET FILS 

ABDOUL SAMADO 

19 YODA MOUNA 
SERVICES SRAL YODA YSSOUFOU 72 29 52 20 00176157A BF OUA2022B3003 Ouagadougou 2022 Retenue 

20 EDYF DIALLA YACOUBA 78 29 66 32 00057444 M BF ZNR2014 A 0044 Ziniaré 2014 Retenue 

21 APTRA DANEM 
MOUMIROU 71 93 01 49 00107823 Z BF OUA 2018 B 6141 Ouagadougou 2018 Retenue 

22 SOPROMIC SARL ZOMODO ERIC 72 03 52 03 00088419Y BF OUA 2019 M 10608 Ouagadougou 2019 Retenue 

23 INTER TROPICAL 
TRADING SARL 

KONSEIBO W 
BARTHELEMY 70 22 25 28 00025536 P BF ZNR 2010 B 004 ZINIARE 2010 Retenue 

24 BENI BUSNES 
INTERNATIONAL 

ZOUNGRANA 
AIME 

WENDKUUNI 
72 16 58 88 00124821 A BFZNR2019A085 ZINIARE 2019 Retenue 

25 YMS YELE MULTI 
SERVICES SARL 

ZONGO PASSA-
WENDE SABINE 71 29 00 26 00179425H BF-OUA-01-2022-B13-

4950 Ouagadougou 2022 Retenue 

26 
SMSI SERVICES DE 
MAINTENANCE DES 
SYSTÈME 
INFORMATIQUES 

TOE ROMAIN 
ARISTIDE 70 23 65 29 00026457Y BFOUA2010A1411 Ouagadougou 2010 Retenue 

27 SOL-ID TECH AMEN ELISA 
GOUMBRI 64 34 00 11 00136299E BF OUA 2020 B 3732 Ouagadougou 2020 Retenue 

28 NUMERIC SARL JOSEPH M 
COMPAORE 64 21 21 00 00050714Z BF-OUA-01-2013-B13-

05310 Ouagadougou 2013 Retenue 

29 
WIT WOWENE 
IMPACT 
TECHNOLOGIE 

SALOMO ILLA 78 14 49 95 00053462G BF OUA 2014 A 851 Ouagadougou 2014 Retenue 

30 G L A F SINARE ALIDOU 72 84 57 80 00193200A BFZNR-01-2022-A10-
00120 ZINIARE 2022 Retenue 

31 PRO ACT ILBOUDO/CONGO 
W MILIKA 58 02 20 20 00119673 U BF-OUA-01-2023-M-

03697 OUAGADOUGOU 2023 Retenue 

32 
GMC GLOBAL 
MULTI 
CONSTRUCTION 
SARL 

KOMI BOUBACAR 77 55 18 15 00120615T BF OUA 2019 B3994 Ouagadougou 2019 Retenue 

33 IT PROJET 
ZONGO 

KISWENSIDA 
MACAIRE 

74 87 27 28 00052850 F BF OUA 2014 B 0227 OUAGADOUGOU 2014 Retenue 

Lot 10- Mobilier de bureau Retenue 

1 LOG SERVICES LOGOGUEAN 
Genevieve 74 85 74 08 00152237 A BF OUA 2021 A 1461 Ouagadougou 2021 Retenue 

2 ETOB.F OUERMI Baba 64 21 43 36 00093538 B BF OUA 2017 A 5876 Ouagadougou 2017 Retenue 

3 
TECHNO-
DISTRIBUTION 
SARL 

OUEDRAOGO 
Aboubacar 78 20 20 24 00059237 D BF OUA 2014 B9370 Ouagadougou 2014 Retenue 

4 BATI ROAD SARL BAKYONO 
Rodrigue 70 12 21 24 00128002 Y BF OUA 2019 B 8929 Ouagadougou 2019 Retenue 

5 
LEVANT SERVICE 
INTERNATIONAL 
SARL 

ZIDA Habibou 71 33 32 38 001291102 
D BF OUA 2029 B 9710 Ouagadougou 2019 Retenue 

6 

GROUPE GENERAL 
DE 
CONSTRUCTION 
DU BTP, 
D'AMENAGEMENT 
ET 
D'ASSAINISSEMENT 

TOE SIKOUDOIN 
FELICIEN 71 25 66 56 00179614 Y BF OUA 01-2022-

B125263 Ouagadougou 2022 Retenue 

7 CGS MEDICAL 
SARL 

GUIEBRE 
Ousmane 70 70 70 13 00009803 J BF OUA 2007 B 256 Ouagadougou 2007 Retenue 

8 PRESTIGE 
BUSINES CENTER SALOFOU DAO 71 33 43 63 00041820P BFKYA2015M043 KAYA 2015 Retenue 

9 IMS IDEAL MULTI 
SERVICES 

THIERRY 
COMPAORE 70 04 39 08 00113649 P BF OUA 2018A9793 Ouagadougou 2018 Retenue 

10 LSI LIMATA 
SERVICES INTER RAOUL BERE 71 42 65 34 00175512 Z BF OUA 2022B2575 Ouagadougou 2022 Retenue 

11 
STCI SOCIETE DE 
TECHNNOLOGIE ET 
DE COMMERCE 
INTERNATIONAL 

TOUGUIN 
SAWADOGO 78 86 57 10 00147896 P BF OUA 2020B11120 Ouagadougou 2020 Retenue 

12 
LSD LEADER 
SERVICES 
DISTRIBUTION 

HIEN K 
RODRIGUE 
ROMARIC 

70 23 50 92 00125152V BF OUA 2019B7018 Ouagadougou 2019 Retenue 

13 
EKIS 
ETABLISSEMENT 
KABORE ISMAELA 

KABORE ISMAELA 76 11 06 79 00014127 J BF OUA 2007 A 
3790AGR Ouagadougou 2007 Retenue 

14 MS F MAMBI OUEDRAOGO 70 25 49 45 00181478N BF-OUA-01-2022-A10- Ouagadougou 2022 Retenue 

N° 3732 - Lundi 23 octobre 2023
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Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
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SERVICES ET FLS MOUSSA 
 

6530 

15 NOUVEL ESPACE 
BUSINES ISSA SAWADOGO 70 43 80 33 00060101H BF OUA 2014 A 5556 Ouagadougou 2014 Retenue 

16 
ENOSAF 
ENTREPRISE 
OUEDRAOGO 
SAMADO ET FILS 

OUEDRAOGO 
ABDOUL SAMADO 70 27 84 64 00106081 J BF OUA 2018 A 4679 Ouagadougou 2018 Retenue 

17 YODA MOUNA 
SERVICES SRAL YODA YSSOUFOU 72 29 52 20 00176157A BF OUA2022B3003 Ouagadougou 2022 Retenue 

18 SO PI F SOCIETE 
PILABRE ET FILS 

BOUBACAR 
PILABRE 71 58 69 87 00141023G BFTNK2020B0431 TENKODOGO 2020 Retenue 

19 VISION SERVICES 
NEGOCE 

TIRAOGO 
WANGRAOUA 78 84 66 50 00052157R BFOUA 2013 A 6343 Ouagadougou 2013 Retenue 

20 NEIMA MULTI 
SERVICES 

WENDYAM 
CHERIFA 
WANGRE 

64 25 80 73 00120610 C BF OUA 2019 B 4030 Ouagadougou 2019 Retenue 

21 PS PRODIST 
SERVICES ILBOUDO ADAMA 79 85 08 30 00063451 X BF OUA 2015 A 0973 Ouagadougou 2015 Retenue 

22 EDYF DIALLA YACOUBA 78 29 66 32 00057444 M BF ZNR2014 A 0044 Ziniaré 2014 Retenue 

23 APTRA DANEM 
MOUMIROU 71 93 01 49 00107823 Z BF OUA 2018 B 6141 Ouagadougou 2018 Retenue 

24 ERECOB SARL TOU MADIARA 79 44 11 65 00108254 R BF OUA 2018 B 6323 Ouagadougou 2018 Retenue 
25 SOPROMIC SARL ZOMODO ERIC 72 03 52 03 00088419Y BF OUA 2019 M 10608 Ouagadougou 2019 Retenue 

26 INTER TROPICAL 
TRADING SARL 

KONSEIBO W 
BARTHELEMY 70 22 25 28 00025536 P BF ZNR 2010 B 004 ZINIARE 2010 Retenue 

27 BENI BUSNES 
INTERNATIONAL 

ZOUNGRANA 
AIME 

WENDKUUNI 
72 16 58 88 00124821 A BFZNR2019A085 ZINIARE 2019 Retenue 

28 US UNION 
SERVICES 

OUERDRAOGO 
JEAN BRUNO 78 02 79 48 00115572 B BF OUA 2019 A0821 Ouagadougou 2019 Retenue 

29 ADAN GROUPE SAMA PASSERI 
MAHAMED 25 65 81 23 00154635P BF OUA-01-2022-M-

14455 Ouagadougou 2022 Retenue 

30 YMS YELE MULTI 
SERVICES SARL 

ZONGO PASSA-
WENDE SABINE 71 29 00 26 00179425H BF-OUA-01-2022-B13-

4950 Ouagadougou 2022 Retenue 

31 IB BUSINESS 
TRADING 

SANOU RACHID 
NASSER 70 26 22 77 000103996 

M BF OUA 2018 A 3228 Ouagadougou 2018 Retenue 

32 
KANDO'S 
SERVICES 
INTERNATIONAL 

BABINE KEVIN 
YISSOREGA 71 78 07 56 00162461D BF OUA20218255 Ouagadougou 2021 Retenue 

33 SOL-ID TECH AMEN ELISA 
GOUMBRI 64 34 00 11 00136299E BF OUA 2020 B 3732 Ouagadougou 2020 Retenue 

34 NUMERIC SARL JOSEPH M 
COMPAORE 64 21 21 00 00050714Z BF-OUA-01-2013-B13-

05310 Ouagadougou 2013 Retenue 

35 
WIT WOWENE 
IMPACT 
TECHNOLOGIE 

SALOMO ILLA 78 14 49 95 00053462G BF OUA 2014 A 851 Ouagadougou 2014 Retenue 

36 G L A F SINARE ALIDOU 72 84 57 80 00193200A BFZNR-01-2022-A10-
00120 ZINIARE 2022 Retenue 

37 SUCCESS GATES 
MULTISERVICES 

ILBOUDO/CONGO 
W MILIKA 78 60 04 03 00114287A BFOUA2019 A0091 Ouagadougou 2019 Retenue 

38 
GMC GLOBAL 
MULTI 
CONSTRUCTION 
SARL 

KOMI BOUBACAR 77 55 18 15 00120615T BF OUA 2019 B3994 Ouagadougou 2019 Retenue 

39 ESPOIR SERVICES KONSEIBO 
HYACINTHE 64 85 85 86 00101319U BFZNR2018A013 ZINIARE 2018 Retenue 

40 EBUPRES OUEDRAOGO 
EPIPHANIE MARIE 79 20 62 96 00117129M BFZNR2019A028 ZINIARE 2019 Retenue 

41 RO-BEN SERVICES ROUAMBA K 
BENJAMIN 66 46 26 93 00176021H BFZNR2022A022 ZINIARE 2022 Retenue 

42 EQUIPE SERVICES ZOUNGRANA 
JUSTIN 70 22 51 38 00033478 M BF ZNR 2017 A 014 ZINIARE 2017 Retenue 

           
Lot 11- Carburant et lubrifiant Retenue 

1 
AFRICA 
PERFORMANCE 
TRADING 

SAWADOGO 
Adama 70 82 15 30 00107823Z BF OUA 2018 B 6141 Ouagadougou 2018  

2 PRESTIGE 
BUSINES CENTER SALOFOU DAO 71 33 43 63 00041820P BFKYA2015M043 KAYA 2015 Retenue 

3 
EKIS 
ETABLISSEMENT 
KABORE ISMAELA 

KABORE ISMAELA 76 11 06 79 00014127 J BF OUA 2007 A 
3790AGR Ouagadougou 2007 Retenue 

4 MS F MAMBI 
SERVICES ET FLS 

OUEDRAOGO 
MOUSSA 70 25 49 45 00181478N BF-OUA-01-2022-A10-

6530 Ouagadougou 2022 Retenue 

5 NOUVEL ESPACE ISSA SAWADOGO 70 43 80 33 00060101H BF OUA 2014 A 5556 Ouagadougou 2014 Retenue 

N° 3732 - Lundi 23 octobre 2023
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des
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BUSINES 
 

6 
ENOSAF 
ENTREPRISE 
OUEDRAOGO 
SAMADO ET FILS 

OUEDRAOGO 
ABDOUL SAMADO 70 27 84 64 00106081 J BF OUA 2018 A 4679 Ouagadougou 2018 Retenue 

7 YODA MOUNA 
SERVICES SRAL YODA YSSOUFOU 72 29 52 20 00176157A BF OUA2022B3003 Ouagadougou 2022 Retenue 

           
Lot 12- Fourniture de documents techniques 

1 
AFRICA 
PERFORMANCE 
TRADING 

SAWADOGO 
Adama 70 82 15 30 00107823Z BF OUA 2018 B 6141 Ouagadougou 2018 Retenue 

2 
GSB BLOBE 
SERVICES DU 
BURKINA 

IBOUDO B JEAN 70 22 70 21 00076637 E BF OUA 2016 A 4258 Ouagadougou 2016 Retenue 

3 
GPF GLOBAL 
PRESTATION DU 
FASAO 

OUEDRAOGO T 
VALENTIN 70 39 03 70 00097767 X BF OUA 2017 A 8679 Ouagadougou 2017 Retenue 

4 
CENTRAL 
INTERNATIONAL 
SERVICES 

NITIEMA P JUSTIN 70 24 43 37 00028727 A BF OUA 2016 A7766 Ouagadougou 2016 Retenue 

5 WS WENTWEN 
SERVICES SERGE W BERE 73 07 20 67 00114002 L OUA 2018A10168 OUAGADOUGOU 2018 Retenue 

6 IMS IDEAL MULTI 
SERVICES 

THIERRY 
COMPAORE 70 04 39 08 00113649 P BF OUA 2018A9793 Ouagadougou 2018 Retenue 

7 LSI LIMATA 
SERVICES INTER RAOUL BERE 71 42 65 34 00175512 Z BF OUA 2022B2575 Ouagadougou 2022 Retenue 

8 
EKIS 
ETABLISSEMENT 
KABORE ISMAELA 

KABORE ISMAELA 76 11 06 79 00014127 J BF OUA 2007 A 
3790AGR Ouagadougou 2007 Retenue 

9 MS F MAMBI 
SERVICES ET FLS 

OUEDRAOGO 
MOUSSA 70 25 49 45 00181478N BF-OUA-01-2022-A10-

6530 Ouagadougou 2022 Retenue 

10 NOUVEL ESPACE 
BUSINES ISSA SAWADOGO 70 43 80 33 00060101H BF OUA 2014 A 5556 Ouagadougou 2014 Retenue 

11 
ENOSAF 
ENTREPRISE 
OUEDRAOGO 
SAMADO ET FILS 

OUEDRAOGO 
ABDOUL SAMADO 70 27 84 64 00106081 J BF OUA 2018 A 4679 Ouagadougou 2018 Retenue 

12 YODA MOUNA 
SERVICES SRAL YODA YSSOUFOU 72 29 52 20 00176157A BF OUA2022B3003 Ouagadougou 2022 Retenue 

13 HOSPIMEDI DU 
FASO SARL GUENDE ISSAKA 70 73 39 76 00077045K BF OUA 2016B 4568 Ouagadougou 2016 Retenue 

14 AFRIQUE ELITE KARIM ILBOUDO 78 10 60 67 00045406U BF OUA -01-2013-B12-
01188 Ouagadougou 2013 Retenue 

15 VISION SERVICES 
NEGOCE 

TIRAOGO 
WANGRAOUA 78 84 66 50 00052157R BFOUA 2013 A 6343 Ouagadougou 2013 Retenue 

16 NEIMA MULTI 
SERVICES 

WENDYAM 
CHERIFA 
WANGRE 

64 25 80 73 00120610 C BF OUA 2019 B 4030 OUAGADOUGOU 2019 Retenue 

17 PS PRODIST 
SERVICES ILBOUDO ADAMA 79 85 08 30 00063451 X BF OUA 2015 A 0973 Ouagadougou 2015 Retenue 

18 KANTA GLOBAL 
TRADE SARL DBONE MOUMINI 70 88 10 02 00066189 K BF OUA 2015 B2955 Ouagadougou 2015 Retenue 

19 SOPROMIC SARL ZOMODO ERIC 72 03 52 03 00088419Y BF OUA 2019 M 10608 Ouagadougou 2019 Retenue 

20 INTER TROPICAL 
TRADING SARL 

KONSEIBO W 
BARTHELEMY 70 22 25 28 00025536 P BF ZNR 2010 B 004 ZINIARE 2010 Retenue 

21 BENI BUSNES 
INTERNATIONAL 

ZOUNGRANA 
AIME 

WENDKUUNI 
72 16 58 88 00124821 A BFZNR2019A085 ZINIARE 2019 Retenue 

22 US UNION 
SERVICES 

OUERDRAOGO 
JEAN BRUNO 78 02 79 48 00115572 B BF OUA 2019 A0821 Ouagadougou 2019 Retenue 

23 KIEPY TRADING ILBOUDO 
MOHAMED 70 24 30 99 00023411B BF OUA 2009 A 4020 Ouagadougou 2009 Retenue 

24 TIINBO ILBOUDO 
DAOUDA 25 41 89 14 00040175X BFOUA2012A2859 Ouagadougou 2012 Retenue 

25 MARIA GRAPHIQUE 
ET BUREAUTIQUE MARIAM ILBOUDO 63 33 48 49 00061336K BF OUA 2014 A 6468 Ouagadougou 2014 Retenue 

26 YMS YELE MULTI 
SERVICES SARL 

ZONGO PASSA-
WENDE SABINE 71 29 00 26 00179425H BF-OUA-01-2022-B13-

4950 Ouagadougou 2022 Retenue 

27 ESPOIR SERVICES KONSEIBO 
HYACINTHE 64 85 85 86 00101319U BFZNR2018A013 ZINIARE 2018 Retenue 

28 EBUPRES OUEDRAOGO 
EPIPHANIE MARIE 79 20 62 96 00117129M BFZNR2019A028 ZINIARE 2019 Retenue 

29 RO-BEN SERVICES ROUAMBA K 
BENJAMIN 66 46 26 93 00176021H BFZNR2022A022 ZINIARE 2022 Retenue 
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30 EQUIPE SERVICES 

 
ZOUNGRANA 

JUSTIN B 
 

70 22 51 38 00033478 M BF ZNR 2017 A 014 ZINIARE 2017 Retenue 

II) Prestation de services  
Lot 13- Entretien et réparation de groupe électrogène 

1 

GROUPE GENERAL 
DE 
CONSTRUCTION 
DU BTP, 
D'AMENAGEMENT 
ET 
D'ASSAINISSEMENT 

TOE SIKOUDOIN 
FELICIEN 71 25 66 56 00179614 Y BF OUA 01-2022-

B125263 Ouagadougou 2022 Retenue 

2 FASO GENIE 
MECANIQUE 

NIKIEMA 
Aboubacar 78 83 15 81 00055370 V BF OUA 2014- A 2283 Ouagadougou 2014 Retenue 

3 
BSD BURKINA 
SERVICE 
DISTRIBUTION 

Abdoul 
Mouhaimine SANA 70 17 46 69 00119601 E BF OUA 2019 A 3369 Ouagadougou 2019 Retenue 

4 
SOMONAB 
SOCIETE MOUSSA 
ET NABILATOU 
SARL 

ZOUNGRANA 
NABILATOU 70 23 85 93 00110288 T BF KDG 2018 B311 KOUDOUGOU 2018 Retenue 

5 ELECTRICITE- 
FLUIDE- FROID 

OUEDRAOGO 
Paul Norbert 70 38 26 71 00101449 F BF OUA 2018 A  1424 Ouagadougou 2018 Retenue 

6 GZ GARAGE 
ZOUNGRANA 

MOUSSA 
ZOUNGRANA 70 25 99 44 00020598 M BF KDG- 2009-a08 KOUDOUGOU 2009 Retenue 

7 EXCELENCE TD 
SRAL 

TAPSOBA B 
PASCAL 78 10 13 90 0015336 T BF OUA 2021B2184 OUAGADOUGOU 2021 Retenue 

8 

ECERI 
ENTREPRISE DE 
CONSULTATION 
ENERGIE ET DE 
REALISATION 
D'INGENERIE 

LANDRY 
OUEDRAOGO 70 04 17 02 00085459 L BF OUA 2017 A 0198 Ouagadougou 2017 Retenue 

9 
LSD LEADER 
SERVICES 
DISTRIBUTION 

HIEN K 
RODRIGUE 
ROMARIC 

70 23 50 92 00125152V BF OUA 2019B7018 Ouagadougou 2019 Retenue 

10 PROSERVICES NIKIEMA FAISAL 70 06 43 62 00136833 P BF OUA 2020B4023 OUAGADOUGOU 2020 Retenue 

11 SOL-ID TECH AMEN ELISA 
GOUMBRI 64 34 00 11 00136299E BF OUA 2020 B 3732 Ouagadougou 2020 Retenue 

12 NUMERIC SARL JOSEPH M 
COMPAORE 64 21 21 00 00050714Z BF-OUA-01-2013-B13-

05310 Ouagadougou 2013 Retenue 

13 
WIT WOWENE 
IMPACT 
TECHNOLOGIE 

SALOMO ILLA 78 14 49 95 00053462G BF OUA 2014 A 851 Ouagadougou 2014 Retenue 

14 
GMC GLOBAL 
MULTI 
CONSTRUCTION 
SARL 

KOMI BOUBACAR 77 55 18 15 00120615T BF OUA 2019 B3994 Ouagadougou 2019 Retenue 

Lot 14- Entretien, réparation et maintenance d’incinérateur 

1 ELECTRICITE- 
FLUIDE- FROID 

OUEDRAOGO 
Paul Norbert 70 38 26 71 00101449 F BF OUA 2018 A  1424 Ouagadougou 2018 Retenue 

2 
BSD BURKINA 
SERVICE 
DISTRIBUTION 

Abdoul 
Mouhaimine SANA 70 17 46 69 00119601 E BF OUA 2019 A 3369 Ouagadougou 2019 Retenue 

Lot 15- Entretien et réparation du matériel informatique et péri informatique 

1 GROUPE AXE 
AFRIQUE "GAA" SOALLA Toussaint 70 23 33 84 00001223 U BF OUA -01-2005-A10- 

01096 Ziniaré 2005 Retenue 

2 
TECHNO-
DISTRIBUTION 
SARL 

OUEDRAOGO 
Aboubacar 78 20 20 24 00059237 D BF OUA 2014 B9370 Ouagadougou 2014 Retenue 

3 BATI ROAD SARL BAKYONO 
Rodrigue 70 12 21 24 00128002 Y BF OUA 2019 B 8929 Ouagadougou 2019 Retenue 

4 IMS IDEAL MULTI 
SERVICES 

THIERRY 
COMPAORE 70 04 39 08 00113649 P BF OUA 2018A9793 Ouagadougou 2018 Retenue 

5 EXCELENCE TD 
SRAL 

TAPSOBA B 
PASCAL 78 10 13 90 0015336 T BF OUA 2021B2184 OUAGADOUGOU 2021 Retenue 

6 
LSD LEADER 
SERVICES 
DISTRIBUTION 

HIEN K 
RODRIGUE 
ROMARIC 

70 23 50 92 00125152V BF OUA 2019B7018 Ouagadougou 2019 Retenue 

7 PROSERVICES NIKIEMA FAISAL 70 06 43 62 00136833 P BF OUA 2020B4023 OUAGADOUGOU 2020 Retenue 

8 SHOLACOM 
SERVICES ABUDU Layi 70 80 20 37 00096084 M BF OUA 2017 A 122 Ziniaré 2017 Retenue 

9 
EKIS 
ETABLISSEMENT 
KABORE ISMAELA 

KABORE ISMAELA 76 11 06 79 00014127 J BF OUA 2007 A 
3790AGR Ouagadougou 2007 Retenue 
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10 MS F MAMBI 
SERVICES ET FLS 

OUEDRAOGO 
MOUSSA 70 25 49 45 00181478N BF-OUA-01-2022-A10-

6530 Ouagadougou 2022 Retenue 

11 
NOUVEL ESPACE 
BUSINES 
 

ISSA SAWADOGO 70 43 80 33 00060101H BF OUA 2014 A 5556 Ouagadougou 2014 Retenue 

12 
ENOSAF 
ENTREPRISE 
OUEDRAOGO 
SAMADO ET FILS 

OUEDRAOGO 
ABDOUL SAMADO 70 27 84 64 00106081 J BF OUA 2018 A 4679 Ouagadougou 2018 Retenue 

13 YODA MOUNA 
SERVICES SRAL YODA YSSOUFOU 72 29 52 20 00176157A BF OUA2022B3003 Ouagadougou 2022 Retenue 

14 SOL-ID TECH AMEN ELISA 
GOUMBRI 64 34 00 11 00136299E BF OUA 2020 B 3732 Ouagadougou 2020 Retenue 

15 NUMERIC SARL JOSEPH M 
COMPAORE 64 21 21 00 00050714Z BF-OUA-01-2013-B13-

05310 Ouagadougou 2013 Retenue 

16 
WIT WOWENE 
IMPACT 
TECHNOLOGIE 

SALOMO ILLA 78 14 49 95 00053462G BF OUA 2014 A 851 Ouagadougou 2014 Retenue 

17 IT PROJET 
ZONGO 

KISWENSIDA 
MACAIRE 

74 87 27 28 00052850 F BF OUA 2014 B 0227 OUAGADOUGOU 2014 Retenue 

Lot 16 - Entretien, réparation et maintenance du matériel roulant 

1 KABORE SERVICE 
(KAB SERVICES) 

YAMEOGO Francis 
Roland 61 05 30 37 00059482 U BF OUA 2014A 5132 Ouagadougou 2014 Retenue 

2 ETOB.F OUERMI Baba 64 21 43 36 00093538 B BF OUA 2017 A 5876 Ouagadougou 2017 Retenue 

3 
TECHNO-
DISTRIBUTION 
SARL 

OUEDRAOGO 
Aboubacar 78 20 20 24 00059237 D BF OUA 2014 B9370 Ouagadougou 2014 Retenue 

4 BATI ROAD SARL BAKYONO 
Rodrigue 70 12 21 24 00128002 Y BF OUA 2019 B 8929 Ouagadougou 2019 Retenue 

5 FASO GENIE 
MECANIQUE 

NIKIEMA 
Aboubacar 78 83 15 81 00055370 V BF OUA 2014- A 2283 Ouagadougou 2014 Retenue 

6 GP GARAGE 
PEGWENDE 

OUEDRAOGO 
INOUSSA 70 99 87 26 00155577 J BF ZNR 2022 M009 Ziniaré 2022 Retenue 

7 
SOMONAB 
SOCIETE MOUSSA 
ET NABILATOU 
SARL 

ZOUNGRANA 
NABILATOU 70 23 85 93 00110288 T BF KDG 2018 B311 KOUDOUGOU 2018 Retenue 

8 GZ GARAGE 
ZOUNGRANA 

MOUSSA 
ZOUNGRANA 70 25 99 44 00020598 M BF KDG- 2009-a08 KOUDOUGOU 2009 Retenue 

9 IMS IDEAL MULTI 
SERVICES 

THIERRY 
COMPAORE 70 04 39 08 00113649 P BF OUA 2018A9793 Ouagadougou 2018 Retenue 

10 EKAM ETS KABORE 
R MATHIEU 

KABORE R 
MATHIEU 70 75 57 43 00050882 P BF OUA 2013 A 5473 Ouagadougou 2013 Retenue 

11 
LEVANT SERVICE 
INTERNATIONAL 
SARL 

ZIDA Habibou 71 33 32 38 001291102 
D BF OUA 2029 B 9710 Ouagadougou 2019 Retenue 

12 ETKOF 
THEODORE 

KISWENDSIDA 
OUEDRAOGO 

78 00 62 91 00147708H BF ZNR 2020 A113 ZINIARE 2020 Retenue 

Lot 17 - Entretien et réparation des forages et nettoyage du réseau d’adduction d’eau 

1 
ATELIER 
D'ELECTRICITE 
BATIMENT TEEGA-
WENDE 

TIENDREBEOGO 
Siméon 76 85 81 60 00111245 X BF ZNR 2018 A 106 Ziniaré 2018 Retenue 

2 ENTREPRISE 
TEEGA-WENDE COMPAORE PAUL 79 07 92 80 00051080B BFZNR 2013A 070 Ziniaré 2013 Retenue 

3 

GROUPE GENERAL 
DE 
CONSTRUCTION 
DU BTP, 
D'AMENAGEMENT 
ET 
D'ASSAINISSEMENT 

TOE SIKOUDOIN 
FELICIEN 71 25 66 56 00179614 Y BF OUA 01-2022-

B125263 Ouagadougou 2022 Retenue 

4 

ENTREPRISE 
THEODORE 
KISWENDSIDA 
OUEDRAOGO ET 
FRERES 

THEODORE 
KISWENDSIDA 
OUEDRAOGO 

78 00 62 91 00147708 H BF ZNR 2020 A113 Ziniaré 2020 Retenue 

5 FASO GENIE 
MECANIQUE 

NIKIEMA 
Aboubacar 78 83 15 81 00055370 V BF OUA 2014- A 2283 Ouagadougou 2014 Retenue 

Lot 18 - Entretien et maintenance du réseau informatique   

1 
TECHNO-
DISTRIBUTION 
SARL 

OUEDRAOGO 
Aboubacar 78 20 20 24 00059237 D BF OUA 2014 B9370 Ouagadougou 2014 Retenue 

2 TECHNO- OUEDRAOGO 78 20 20 24 00059237 D BF OUA 2014 B9370 Ouagadougou 2014 Retenue 
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DISTRIBUTION 
SARL 

Aboubacar 

3 BATI ROAD SARL 
BAKYONO 
Rodrigue 

 
70 12 21 24 00128002 Y BF OUA 2019 B 8929 Ouagadougou 2019 Retenue 

4 SHOLACOM 
SERVICES ABUDU Layi 70 80 20 37 00096084 M BF OUA 2017 A 122 Ziniaré 2017 Retenue 

5 IMS IDEAL MULTI 
SERVICES 

THIERRY 
COMPAORE 70 04 39 08 00113649 P BF OUA 2018A9793 Ouagadougou 2018 Retenue 

6 
LSD LEADER 
SERVICES 
DISTRIBUTION 

HIEN K 
RODRIGUE 
ROMARIC 

70 23 50 92 00125152V BF OUA 2019B7018 Ouagadougou 2019 Retenue 

7 PROSERVICES NIKIEMA FAISAL 70 06 43 62 00136833 P BF OUA 2020B4023 OUAGADOUGOU 2020 Retenue 

8 
EKIS 
ETABLISSEMENT 
KABORE ISMAELA 

KABORE ISMAELA 76 11 06 79 00014127 J BF OUA 2007 A 
3790AGR Ouagadougou 2007 Retenue 

9 MS F MAMBI 
SERVICES ET FLS 

OUEDRAOGO 
MOUSSA 70 25 49 45 00181478N BF-OUA-01-2022-A10-

6530 Ouagadougou 2022 Retenue 

10 NOUVEL ESPACE 
BUSINES ISSA SAWADOGO 70 43 80 33 00060101H BF OUA 2014 A 5556 Ouagadougou 2014 Retenue 

11 
ENOSAF 
ENTREPRISE 
OUEDRAOGO 
SAMADO ET FILS 

OUEDRAOGO 
ABDOUL SAMADO 70 27 84 64 00106081 J BF OUA 2018 A 4679 Ouagadougou 2018 Retenue 

12 YODA MOUNA 
SERVICES SRAL YODA YSSOUFOU 72 29 52 20 00176157A BF OUA2022B3003 Ouagadougou 2022 Retenue 

13 SOPROMIC SARL ZOMODO ERIC 72 03 52 03 00088419Y BF OUA 2019 M 10608 Ouagadougou 2019 Retenue 

14 INTER TROPICAL 
TRADING SARL 

KONSEIBO W 
BARTHELEMY 70 22 25 28 00025536 P BF ZNR 2010 B 004 ZINIARE 2010 Retenue 

15 BENI BUSNES 
INTERNATIONAL 

ZOUNGRANA 
AIME 

WENDKUUNI 
72 16 58 88 00124821 A BFZNR2019A085 ZINIARE 2019 Retenue 

16 SOL-ID TECH AMEN ELISA 
GOUMBRI 64 34 00 11 00136299E BF OUA 2020 B 3732 Ouagadougou 2020 Retenue 

17 NUMERIC SARL JOSEPH M 
COMPAORE 64 21 21 00 00050714Z BF-OUA-01-2013-B13-

05310 Ouagadougou 2013 Retenue 

18 
WIT WOWENE 
IMPACT 
TECHNOLOGIE 

SALOMO ILLA 78 14 49 95 00053462G BF OUA 2014 A 851 Ouagadougou 2014 Retenue 

Lot 19- Entretien et maintenance du réseau électrique 

1 FASO GENIE 
MECANIQUE 

NIKIEMA 
Aboubacar 78 83 15 81 00055370 V BF OUA 2014- A 2283 Ouagadougou 2014 Retenue 

2 SHOLACOM 
SERVICES ABUDU Layi 70 80 20 37 00096084 M BF OUA 2017 A 122 Ziniaré 2017 Retenue 

3 ELECTRICITE- 
FLUIDE- FROID 

OUEDRAOGO 
Paul Norbert 70 38 26 71 00101449 F BF OUA 2018 A  1424 Ouagadougou 2018 Retenue 

4 
LSD LEADER 
SERVICES 
DISTRIBUTION 

HIEN K 
RODRIGUE 
ROMARIC 

70 23 50 92 00125152V BF OUA 2019B7018 Ouagadougou 2019 Retenue 

5 
EKIS 
ETABLISSEMENT 
KABORE ISMAELA 

KABORE ISMAELA 76 11 06 79 00014127 J BF OUA 2007 A 
3790AGR Ouagadougou 2007 Retenue 

6 MS F MAMBI 
SERVICES ET FLS 

OUEDRAOGO 
MOUSSA 70 25 49 45 00181478N BF-OUA-01-2022-A10-

6530 Ouagadougou 2022 Retenue 

7 NOUVEL ESPACE 
BUSINES ISSA SAWADOGO 70 43 80 33 00060101H BF OUA 2014 A 5556 Ouagadougou 2014 Retenue 

8 

ENOSAF 
ENTREPRISE 
OUEDRAOGO 
SAMADO ET FILS 

OUEDRAOGO 
ABDOUL SAMADO 70 27 84 64 00106081 J BF OUA 2018 A 4679 Ouagadougou 2018 Retenue 

9 YODA MOUNA 
SERVICES SRAL YODA YSSOUFOU 72 29 52 20 00176157A BF OUA2022B3003 Ouagadougou 2022 Retenue 

10 SOPROMIC SARL ZOMODO ERIC 72 03 52 03 00088419Y BF OUA 2019 M 10608 Ouagadougou 2019 Retenue 

11 INTER TROPICAL 
TRADING SARL 

KONSEIBO W 
BARTHELEMY 70 22 25 28 00025536 P BF ZNR 2010 B 004 ZINIARE 2010 Retenue 

12 BENI BUSNES 
INTERNATIONAL 

ZOUNGRANA 
AIME 

WENDKUUNI 
72 16 58 88 00124821 A BFZNR2019A085 ZINIARE 2019 Retenue 

13 US UNION 
SERVICES 

OUERDRAOGO 
JEAN BRUNO 78 02 79 48 00115572 B BF OUA 2019 A0821 Ouagadougou 2019 Retenue 

14 
CPTA COMPAGNIE 
DE PRESTATION 
DES TRAVAUX 
D'AFRIQUE SARL 

JONATHAN 
THIERRY W 

BOUGMA 
70 18 41 20 00193346N BF-OUA-01-2022-B12-

14902 Ouagadougou 2022 Retenue 

15 GMC GLOBAL KOMI BOUBACAR 77 55 18 15 00120615T BF OUA 2019 B3994 Ouagadougou 2019 Retenue 
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MULTI 
CONSTRUCTION 
SARL 

16 IT PROJET 
ZONGO 

KISWENSIDA 
MACAIRE 

74 87 27 28 00052850 F BF OUA 2014 B 0227 OUAGADOUGOU 2014 Retenue 

17 ESPOIR SERVICES KONSEIBO 
HYACINTHE 64 85 85 86 00101319U BFZNR2018A013 ZINIARE 2018 Retenue 

18 EBUPRES OUEDRAOGO 
EPIPHANIE MARIE 79 20 62 96 00117129M BFZNR2019A028 ZINIARE 2019 Retenue 

19 RO-BEN SERVICES ROUAMBA K 
BENJAMIN 66 46 26 93 00176021H BFZNR2022A022 ZINIARE 2022 Retenue 

20 EQUIPE SERVICES ZOUNGRANA 
JUSTIN B 70 22 51 38 00033478 M BF ZNR 2017 A 014 ZINIARE 2017 Retenue 

Lot 20- Entretien et nettoyage de bâtiments 

1 LOG SERVICES LOGOGUEAN 
Genevieve 74 85 74 08 00152237 A BF OUA 2021 A 1461 Ouagadougou 2021 Retenue 

2 

GROUPE GENERAL 
DE 
CONSTRUCTION 
DU BTP, 
D'AMENAGEMENT 
ET 
D'ASSAINISSEMENT 

TOE SIKOUDOIN 
FELICIEN 71 25 66 56 00179614 Y BF OUA 01-2022-

B125263 Ouagadougou 2022 Retenue 

3 SOS TERMITES OUEDRAOGO 
Jules 79 66 00 20 00040333 L BF OUA 2013 M 1116 Ouagadougou 2013 Retenue 

4 PROSERVICES NIKIEMA FAISAL 70 06 43 62 00136833 P BF OUA 2020B4023 OUAGADOUGOU 2020 Retenue 

5 FASO VISION 
BENEDICTION 

MOISE 
OUEDRAOGO 79 03 88 35 00154389M BF OUA 2021A 814 Ouagadougou 2021 Retenue 

6 SO PI F SOCIETE 
PILABRE ET FILS 

BOUBACAR 
PILABRE 71 58 69 87 00141023G BFTNK2020B0431 TENKODOGO 2020 Retenue 

7 LABAIKA EGCN SAWADOGO 
OUSMANE 76 08 09 33 00052158 X BF KAYA 2013 A 145 KAYA 2013 Retenue 

8 SOPROMIC SARL ZOMODO ERIC 72 03 52 03 00088419Y BF OUA 2019 M 10608 Ouagadougou 2019 Retenue 

9 INTER TROPICAL 
TRADING SARL 

KONSEIBO W 
BARTHELEMY 70 22 25 28 00025536 P BF ZNR 2010 B 004 ZINIARE 2010 Retenue 

10 BENI BUSNES 
INTERNATIONAL 

ZOUNGRANA 
AIME 

WENDKUUNI 
72 16 58 88 00124821 A BFZNR2019A085 ZINIARE 2019 Retenue 

11 US UNION 
SERVICES 

OUERDRAOGO 
JEAN BRUNO 78 02 79 48 00115572 B BF OUA 2019 A0821 Ouagadougou 2019 Retenue 

12 LE GRAND B MULTI 
SERVICES SARL BABINE BRUNO 76 00 46 42 00188810T BF-OUA-01-2022-B13-

11713 Ouagadougou 2022 Retenue 

13 G L A F SINARE ALIDOU 72 84 57 80 00193200A BFZNR-01-2022-A10-
00120 ZINIARE 2022 Retenue 

14 ESPOIR SERVICES KONSEIBO 
HYACINTHE 64 85 85 86 00101319U BFZNR2018A013 ZINIARE 2018 Retenue 

15 EBUPRES OUEDRAOGO 
EPIPHANIE MARIE 79 20 62 96 00117129M BFZNR2019A028 ZINIARE 2019 Retenue 

16 RO-BEN SERVICES ROUAMBA K 
BENJAMIN 66 46 26 93 00176021H BFZNR2022A022 ZINIARE 2022 Retenue 

17 EQUIPE SERVICES ZOUNGRANA 
JUSTIN B 70 22 51 38 00033478 M BF ZNR 2017 A 014 ZINIARE 2017 Retenue 

Lot 21 - Entretien et réparation de bâtiments 

1 

GROUPE GENERAL 
DE 
CONSTRUCTION 
DU BTP, 
D'AMENAGEMENT 
ET 
D'ASSAINISSEMENT 

TOE SIKOUDOIN 
FELICIEN 71 25 66 56 00179614 Y BF OUA 01-2022-

B125263 Ouagadougou 2022 Retenue 

2 SOS TERMITES OUEDRAOGO 
Jules 79 66 00 20 00040333 L BF OUA 2013 M 1116 Ouagadougou 2013 Retenue 

3 ENTREPRISE 
ZONGA ET FRERE ZONGA DAOUDA 74 48 94 94 00138614 R BF KGS 2020 M 079 KONGOUSSI 2020 Retenue 

4 EDH ENTREPRISE 
DAKISSAGA HERVE 

DAKISSAGA 
HERVE 76 55 74 23 00053415 V BF OUA 2014AO779 Ouagadougou 2014 Retenue 

5 PROSERVICES NIKIEMA FAISAL 70 06 43 62 00136833 P BF OUA 2020B4023 OUAGADOUGOU 2020 Retenue 

6 SO PI F SOCIETE 
PILABRE ET FILS 

BOUBACAR 
PILABRE 71 58 69 87 00141023G BFTNK2020B0431 TENKODOGO 2020 Retenue 

7 K T KIEPY TRADING ILBOUDO 
MOHAMED 70 24 30 99 00023411B BF OUA 2009 A 4020 Ouagadougou 2009 Retenue 

8 NRP NEWS OUEDRAOGO 70 05 36 52 00049777 J BF OUA 2013 A 4643 Ouagadougou 2013 Retenue 
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RECORD PRESTA ABDOUL AMINOU 

9 TIINBO ILBOUDO 
DAOUDA 25 41 89 14 00040175X BFOUA2012A2859 Ouagadougou 2012 Retenue 

10 

CPTA COMPAGNIE 
DE PRESTATION 
DES TRAVAUX 
D'AFRIQUE SARL 
 

JONATHAN 
THIERRY W 

BOUGMA 
70 18 41 20 00193346N BF-OUA-01-2022-B12-

14902 Ouagadougou 2022 Retenue 

11 
ISD SAEL  IMPACT 
SERVICES ET 
DEVELOPPEMENT 

BABINE JACOB 
YIWOAGENE 78 03 05 61 00149962H BFOUA2020B12559 Ouagadougou 2020 Retenue 

12 G L A F SINARE ALIDOU 72 84 57 80 00193200A BFZNR-01-2022-A10-
00120 ZINIARE 2022 Retenue 

13 
GMS 
INTERNATIONAL 
SARL 

MOHAMADI 
SAVADOGO 7 22 76 02 00116897 S BF OUA 2019 B 1678 Ouagadougou 2019 Retenue 

14 AGROPOLE 
INTERNATIONAL OSCARSOUBEIGA 65 40 69 65 00165985U BF OUA 2021 B 12476 Ouagadougou 2021 Retenue 

15 

GMC GLOBAL 
MULTI 
CONSTRUCTION 
SARL 

KOMI BOUBACAR 77 55 18 15 00120615T BF OUA 2019 B3994 Ouagadougou 2019 Retenue 

                  
Lot 22 - Entretien et réparation de bâtiments 

1 KABORE SERVICE 
(KAB SERVICES) 

YAMEOGO Francis 
Roland 61 05 30 37 00059482 U BF OUA 2014A 5132 Ouagadougou 2014 Retenue 

2 

GROUPE GENERAL 
DE 
CONSTRUCTION 
DU BTP, 
D'AMENAGEMENT 
ET 
D'ASSAINISSEMENT 

TOE SIKOUDOIN 
FELICIEN 71 25 66 56 00179614 Y BF OUA 01-2022-

B125263 Ouagadougou 2022 Retenue 

3 ENTREPRISE 
ZONGA ET FRERE ZONGA DAOUDA 74 48 94 94 00138614 R BF KGS 2020 M 079 KONGOUSSI 2020 Retenue 

4 PROSERVICES NIKIEMA FAISAL 70 06 43 62 00136833 P BF OUA 2020B4023 OUAGADOUGOU 2020 Retenue 

5 SO PI F SOCIETE 
PILABRE ET FILS 

BOUBACAR 
PILABRE 71 58 69 87 00141023G BFTNK2020B0431 TENKODOGO 2020 Retenue 

6 ADAN GROUPE SAMA PASSERI 
MAHAMED 25 65 81 23 00154635P BF OUA-01-2022-M-

14455 Ouagadougou 2022 Retenue 

7 K T KIEPY TRADING ILBOUDO 
MOHAMED 70 24 30 99 00023411B BF OUA 2009 A 4020 Ouagadougou 2009 Retenue 

8 NRP NEWS 
RECORD PRESTA 

OUEDRAOGO 
ABDOUL AMINOU 70 05 36 52 00049777 J BF OUA 2013 A 4643 Ouagadougou 2013 Retenue 

9 TIINBO ILBOUDO 
DAOUDA 25 41 89 14 00040175X BFOUA2012A2859 Ouagadougou 2012 Retenue 

10 ETKOF 
THEODORE 

KISWENDSIDA 
OUEDRAOGO 

78 00 62 91 00147708H BF ZNR 2020 A113 ZINIARE 2020 Retenue 

11 G L A F SINARE ALIDOU 72 84 57 80 00193200A BFZNR-01-2022-A10-
00120 ZINIARE 2022 Retenue 

12 
GMS 
INTERNATIONAL 
SARL 

MOHAMADI 
SAVADOGO 7 22 76 02 00116897 S BF OUA 2019 B 1678 Ouagadougou 2019 Retenue 

13 AGROPOLE 
INTERNATIONAL OSCARSOUBEIGA 65 40 69 65 00165985U BF OUA 2021 B 12476 Ouagadougou 2021 Retenue 

14 

GMC GLOBAL 
MULTI 
CONSTRUCTION 
SARL 

KOMI BOUBACAR 77 55 18 15 00120615T BF OUA 2019 B3994 Ouagadougou 2019 Retenue 

Lot 23 - Restauration de malades 

1 
AFRICA 
PERFORMANCE 
TRADING 

SAWADOGO 
Adama 70 82 15 30 00107823Z BF OUA 2018 B 6141 Ouagadougou 2018 Retenue 

2 ENTREPRISE 
SOMTINDA 

SAWADOGO 
Mahamadi 78 40 43 09 00063111 Z BF ZNR 2014 A 190 ZINIARE 2014 Retenue 

3 FERELYB BONI JUSTINE 70 50 00 21 00000827 Z BF OUA 2006 A 407 Ouagadougou 2006 Retenue 

4 TINEPRO 
TAMINI SEKO 

FRANCOIS 
XAVIER 

71 60 90 10 00180980R BF OUA 01-2022-B12-
6131 Ouagadougou 2022 Retenue 

5 
BSD BOUDNOMA 
SERVICES 
DISPONIBLES 

ANTOINNE 
OUEDRAOGO 64 42 94 94 00063109B BFZNR2014A189 ZINIARE 2014 Retenue 
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6 
MULTI SERVICES 
LE SPLENDIDE 
PLUS 

ERIC 
OUEDRAOGO 78 75 48 82 00095288Z BF ZNR 2017 A 106 ZINIARE 2017 Retenue 

7 ENTREPRISE 
TEGAWENDE 

DONALDE T 
KONSEIBO 76 22 21 00 00034456H BFZNR 2011A068 ZINIARE 2011 Retenue 

 
 
 

SYNTHESE DE PUBLICATION DE LA DEMANDE DE PRIX 
DEMANDE DE PRIX : N°001-2023/RPCL/PGNZ/CSLG/PRM DU 08/09/2023 ; 

Objet : réalisation de diverses infrastructures commerciales au profit la commune de salogo ; 
Date de Publication : N°3709 du 20/09/2023 ; Date de dépouillement : 29/09/2023 ; 

Financement : FMDL (lot1 et lot2), ADCT (lot3), gestion 2023 ; Nombre de plis reçus : Huit (08). 
Montant lu Montant corrigé  Soumissionnaire HVA TTC HTVA TTC Observations 

Lot1: travaux de construction d’un (01) bloc de cinq (05) boutiques de rue à Zamsé 

01 AGIT 8 950 280    

Non conforme 
- CV du chef d’équipe, de l’électricien  
non conforment au formulaire proposé dans le DDP. 
- CV du conducteur des travaux et du ferrailleur non joint. 
-Formulaire de qualification, liste et composition du personnel et 
matériels mis en place sur le chantier non joint. 
- Absence du programme et planning d’exécution ; 
- Liste de matériels affectés aux travaux non signé ; 
- Attestation de la mise à la disposition du matériel de construction 
et des engins non signé par le Directeur Général de THECLE 
SERVICE Import-Export. 
-  CAP en électricité proposé au lieu de BEP stipulé dans le DDP. 

02 SOLUTRAS 
Sarl 8 400 155 9 912 183 8 700 155 10 266 183 

Conforme. 
Erreur de sommation du sous total I : lire 1 527 785 au lieu de 1 227 
785 FCFA. 

Lot2 : travaux de construction d’un (01) bloc de cinq (05) boutiques de rue à Boilghin. 

01 AGIT 8 850 280  
   

Non Conforme : 
- CV du personnel proposé non conforme au formulaire du DDP. 
-Formulaire de qualification, liste et composition du personnel et 
matériels mis en place sur le chantier non joint. 
- Absence du programme et planning d’exécution ; 
- CAP en électricité proposé au lieu de BEP demandé dans le DDP. 

02 EYF 8 044 907  9 044 907  
Conforme  
* Erreur de sommation :  
- Sous total VI (lire 1 605 000 au lieu de 605 000) ;  

03 SOLUTRAS 8 061 100 9 512 098 7 082 800 8 357 704 
Non Conforme (offre anormalement basse):  
Incohérence entre le bordereau des prix au point I/6 (cinq cent au 
lieu de 30 500F). 

Lot3 : travaux de construction d’un (01) bloc de cinq (05) boutiques de rue à Boilghin 

01 AGIT 9 850 280    

Non Conforme 
- CV du personnel proposé non conforme au formulaire du DDP. 
-Formulaire de qualification, liste et composition du personnel et 
matériels mis en place sur le chantier non joint. 
- Absence du programme et planning d’exécution ; 
- CAP en électricité proposé au lieu de BEP stipulé dans le DDP. 

02 EYF 7 774 398  6 902 393  Non Conforme (offre anormalement bas): incohérences entre les 
prix en lettres (cinq cent) et les prix en chiffre (5 000) au II.12 

03 SOLUTRAS 8 061 100 9 512 098 8 399 000 9 910 820 

Conforme :  
* Erreur de sommation sous total IV : lire 1 100 000FCFA au lieu de 
400 000FCFA 
* Erreur de calcul arithmétique point II/13 (lire 37 800FCFA au lieu 
de 15 000FCFA).  

LOT1 : SOLUTRAS-SARL avec un montant de Huit millions sept cent mille cent cinquante-cinq (8 700 155) FCFA HTVA et 
dix millions deux cent soixante-six mille cent quatre-vingt-trois (10 266 183) francs CFA TTC pour un délai d’exécution de 
soixante (60) jours.  
LOT2 : EYF Neuf millions quarante-quatre mille neuf cent sept (9 044 907) FCFA hors TVA pour un délai d’exécution de 
soixante (60) jours. 

Attributaires 
provisoires 

LOT3 : SOLUTRAS SARL pour un montant de huit millions trois cent quatre-vingt-dix-neuf mille (8 399 000) FCFA hors 
TVA et neuf millions neuf cent dix mille huit cent vingt (9 910 820) FCFA toutes taxes comprise pour un délai d’exécution de 
soixante (60) jours. 

 
FICHE SYNTHETIQUE DE LA BASE DES DONNEES DES FOURNISSEURS/ PRESTATAIRES DE LA DIRECTION REGIONALE DES 

SPORTS ET DES LOISIRS DU PLATEAU CENTRAL (DRSL/PCL) AU TITRE DE L’ANNEE 2023 ;  
Reference de la publication de l’avis : quotidien n° 3672 du 31/08/23 ; Nombre de lot : 08 ; Date d’ouverture des plis : 14/08/2023 ; 

Date de délibération 14/08/2023 ; Prestation de service : Fournitures de Pauses -Cafés Renforcées. 
N° 

d’ordre Entrepreneurs  N° RCCM N° IFU Adresse Appréciation du comité 

1 GPS BURKINA Sarl BF KPL – 2022-M-013 000088787 Y 70 27 34 87 Retenu 
2 JM SERVICE BF OUA 2021A10648 00166291E 70 62 07 15 Retenu 
3 ETOILE MULTI SERVICE BF KDG 2019A099 00120114 N 67 14 14 41 Retenu 
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REGION DU SUD OUEST 
FICHE DE SYNTHESE DE LA BASE DE DONNEES DES FOURNISSEURS/PRESTATAIRES DE LA DIRECTION REGIONALE DES 

ENSEIGNEMENTS POST PRIMAIRE ET SECONDAIRE DU SUD-OUEST, AU TITRE DE L’ANNEE 2023 
Référence de la publication de l’avis : Quotidien N°3723 du 10/10/2023 
Date de dépouillement : 16/10/2023. Date de délibération : 16/10/2023 
REPERTOIRE DES FOURNISSEURS/PRESTATAIRES RETENUS 

N° DENOMINATION DE L’ENTREPRISE N°RCCM N°IFU CONTACTS 
FOURNITURES ET EQUIPEMENTS (Lot 1 , Lot 2, Lot 3, Lot 4 et Lot 5)  

01 ETS SHIFA ET FRERES BF BGD 2021 A 0005 00153080 W 72 48 71 78 
02 KY SERVICES BF GAO 2021 A 00012 00153550 H 70 79 72 70 
03 ENTREPRISE LAMA ET FRERES BF DBG 2020 A 0006 00132914 B 72 92 56 07 
04 DAKOUPA SERVICES BF BBD 2018 A 0386 00102816 P 70 27 98 38/65 40 00 01 
05 INTERFACE TECHNOLOGIE BF OUA 2015 M 1751 00033882 T 70 63 27 27/25 45 64 80 
06 ETABLISSEMENT ARHAMA BF BBD 2016 A 1807 00083222 N 78 12 92 48/76 30 80 94 
07 JANAIRA MULTI-SERVICES BF OUA 2020 A 2373 00134428 R 76 65 31 70/01 85 86 86 
08 LADIFA BF BBD 2004 A 088 00007099 W 78 78 38 50/76 63 22 53 
09 ESAZI SARL BF BBD 2022 B 0298 00174931 R 71 52 25 00/76 24 79 46 
10 LIBRAIRIE PAPETERIE PROMOTION BF BBD 2017 A 0164 00086984 C 78 33 42 53/67 55 01 01 
11 HADJA MAKISSA BUSINESS HOLDING BF GAO 01 2023 A10 00067 00205839 D 72 80 88 95 
12 GOD IS ONE BF GAO 2021 A 0007 00162935 T 79 00 40 00/62 20 20 88 
13 ETABLISSEMENTS TRAORE SERVICES BF GAO 2021 A 00006 00151988 U 63 17 51 17 
14 ETAJACK BF GAO 2017 A 034  00089627 F 72 29 30 11/76 08 21 95 

15 ETABLISSEMENT TRAORE ABOUBAKAR ET 
FRERES BF GAO 2017 A 050 00087139 W 70 99 81 98/78 48 21 89 

16 STRACTEGYCS BF OUA 01 2022 B13 08253 00184025 R 25 37 59 49/70 20 42 30 
17 EMERGYS BF OUA 01 2023 B12 04417 00200309 H 66 24 35 06 
18 SYNOTYS BF OUA 01 2023 A10 05364 00201625 Y 67 40 90 72 
19 TERIA CONCEPT BF OUA 01 2020 A 04600 00137805 D 64 90 96 46/63 65 01 46 
20 SUNRISE BF OUA 01 2020 B13 06668 00140758 C 70 03 47 94 
21 VIRTUALYZE BF OUA 01 2018 B13 00617 00100345 F 25 37 59 49/70 20 42 30 
22 MALCOM BF OUA 2008 A 808 00015490 S 78 36 56 18 
23 POLYCHIM SARL BF BBD 01 2022 B13 1349 00185813 F 77 26 56 56/70 37 82 53 
24 PROLAIND BF BRM 2020 00131363 G 66 98 49 49 
25 CANA DISTRIBUTION BURKINA BF BBD 2011 A 481 00035260 E 78 04 09 86 
26 DISTRIMESURE BF BBD 2021 A 1874 00170930 X 77 26 56 56/70 37 82 53 
27 SHALEMERGE BF OUA 01 2023 B13 09117 00207311 D 07 61 55 65 
28 SOWOK BF OUA 2021 B12 279 00168624 S 70 51 11 84 
29 EXCELLENCE MULTI SERVICES PLUS BF OUA 01 2023 M 04938 00177959 N 03 48 11 99 
30 NK SOLUTIONS BF OUA 01 2019 B12 04441 00121193 P 64 07 23 32 
31 ETS SHALOM CHEZ BRUNO BF GAO 2020 A 0008 00135188 X 70 74 26 99 
32 ETS WEND SONGDA ET FRERES BF GAO 2012 A 073 00043864 T 78 79 93 34 
33 ELNAM MULTI SERVICES SARL BF OUA 01 2023 B12 09194 00207397 P 70 59 08 88/64 07 74 06 
34 POUSWENDE SERVICES PLUS BF OUA 2021 A 7484 00161328 P 72 58 47 41 
35 WOAG WENDE MULTI SERVICE BF OUA 2021 A 6558 00159823 F 78 16 00 59/62 39 62 62 
36 ETS LA GRACE  BF GAO 2011 A 028 00031624 Z 70 66 46 70/76 64 88 69 
37 LEGENDE CONSTRUCTION TRADING BF OUA 2021 B 1571 00152430 V 76 49 20 35/71 83 58 59 
38 KOTO BURKINA FASO BF OUA 01 2022 M 5696 00157483 G 67 31 02 00/70 56 47 72 
39 BOANSSAN SERVICE SARL BF OUA 01 2023 B13 03037 00198224 G 65 89 12 21 
40 WINNER BOX SARL BF OUA 2016 B 5970 0008005 G 70 65 33 60 
41 WOOBAR SERVICES COMMERCIAL BF OUA 2020 A 9348 00144798 M 78 63 95 18 
42 ECMK BF OUA 2016 A 6688 00081423 T 78 62 79 40 
43 KAPKO SARL BF OUA 2021 B12 350 00168788 L 60 90 78 80 
44 KOTO SERVICES BF OUA 2018 A10 124 00111960 F 78 02 27 13 
45 DARY SERVICES SARL BF OUA 01 2023 B13 01547 00195999 R 71 83 58 59 
46 AFRICA TECH CONSULT SARL BF OUA 2021 B12 886 00169714 B 78 02 27 13 
47 SOUWIE BF OUA 2011 A 3727 000353311 70 78 68 28/78 44 84 99 
48 GPS SARL BF OUA 2022 B 32 65 00176386 Z 70 78 68 28/78 44 84 99 
49 KABI LOGISTIC COMMERCE BF OUA 01 2022 B12 13056 00190668 C 70 24 36 51 
50 ETS KABRE LASSANE BF OUA 01 2003 A 10 1470 00000409 K 70 20 76 90/25 30 40 13 

51 SOCIETE DE LIVRAISON ET DE COMMERCE 
GENERAL BF OUA 2012 B 807 00037613 N 70 34 70 18/70 24 75 26 

52 LK MANENERE SARL BF OUA 01 2023 B13 02330 00197002 Y 70 34 70 18/78 21 11 48 
53 FARMA GLOBAL SERVICES BF GAO 2012 A 042 00070707 B 76 81 52 98/70 26 57 97 
54 YIKORE INTERNATIONAL BF KDG 2022 B 302 00184531 H 70 82 37 00 
55 YIDOUL SERVICE BF OUA 2021 B 6623 00159964 Z 70 30 84 60/78 68 38 69 
56 JM SERVICES BF OUA 2021 A 10648 00166291 E 67 14 14 41 
57 ETOILE MULTI SERVICE BF KDG 2019 A 099 00120114 N 78 59 53 82/70 49 43 93 
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58 GPS BURKINA SARL BF KPL 2022 M 013 00088787 Y 25 41 28 98/70 27 34 87 
PRESTATIONS DE SERVICE (Lot 6 , Lot 7, Lot 8, Lot 9)  

01 RAMA DEMS SERVICES BF GAO 2019 A 00081 00121708 W 72 08 11 50 
02 HADJA MAKISSA BUSINESS HOLDING BF GAO 01 2023 A10 00067 00205839 D 72 80 88 95 
03 BAR RESTAURANT LE FLAMBOYANT BF GAO 2008 A 009 00018769 E 70 26 49 86 
04 RESTAURANT DU MUSEE BF GAO 2011 A 008  00030875 V 76 68 74 19 

05 AFRICAINE DES BATIMENTS DES PULIC ET 
DES PRESTAIONS DIVERSES BF GAO 2022 A 00115 00188946 E 79 72 72 49/76 72 72 49 

06 ENTREPRISE GRACE BATIMENT ET 
TRAVAUX PUBLIC 7 BF BGD 2011 A 017 00034673 D 70 83 93 86/78 48 37 61 

07 SOCIETE AFRICAINE DE BATIMENT ET DE 
BUSINESS BF OUA 2021 B13 009 00152039 V 78 49 71 48/70 15 49 41 

08 EMERGYS BF OUA 01 2023 B12 04417 00200309 H 66 24 35 06 
09 SYNOTYS BF OUA 01 2023 A10 05364 00201625 Y 67 40 90 72 
10 STRACTEGYCS BF OUA 01 2022 B13 08253 00184025 R 25 37 59 49/70 20 42 30 
11 TERIA CONCEPT BF OUA 01 2020 A 04600 00137805 D 64 90 96 46/63 65 01 46 
12 VIRTUALYZE BF OUA 01 2018 B13 00617 00100345 F 25 37 59 49/70 20 42 30 
13 MALCOM BF OUA 2008 A 808 00015490 S 78 36 56 18 
14 SHALEMERGE BF OUA 01 2023 B13 09117 002073110 07 61 55 65 
15 SOWOK BF OUA 2021 B12 279 00168624 S 70 51 11 84 
16 EXCELLENCE MULTI SERVICES PLUS BF OUA 01 2023 M 04938 00177959 N 03 48 11 99 
17 NK SOLUTIONS BF OUA 01 2019 B12 04441 00121193 P 64 07 23 32 
18 GARAGE SANOU AUTO LA REFERENCE BF GAO 01 2023 A10 00094 00209597 C 78 25 27 55/76 93 22 92 
19 GARAGE TRAORE ET FRERES BF GAO 2013 A 018 00045624 W 76 53 15 87 
20 ENTREPRISE PASI-BERT ET FRERES BF GAO 2022 A 0007 00173507 K 56 71 23 92/51 19 56 64 
21 LEGENDE CONSTRUCTION TRADING BF OUA 2021 B 1571 00152430 V 76 49 20 35/71 83 58 59 
22 KOTO BURKINA FASO BF OUA 01 2022 M 5696 00157483 G 67 31 02 00/70 56 47 72 
23 BOANSSAN SERVICE SARL BF OUA 01 2023 B13 03037 00198224 G 65 89 12 21 
24 WINNER BOX SARL BF OUA 2016 B 5970 0008005 G 70 65 33 60 
25 WOOBAR SERVICES COMMERCIAL BF OUA 2020 A 9348 00144798 M 78 63 95 18 
26 ECMK BF OUA 2016 A 6688 00081423 T 78 62 79 40 
27 KAPKO SARL BF OUA 2021 B12 350 00168788 L 60 90 78 80 
28 KOTO SERVICES BF OUA 2018 A10 124 00111960 F 78 02 27 13 
29 DARY SERVICES SARL BF OUA 01 2023 B13 01547 00195999 R 71 83 58 59 
30 AFRICA TECH CONSULT SARL BF OUA 2021 B12 886 00169714 B 78 02 27 13 
31 SOCIETE GNAN FANGA BF OUA 01 2022 B12 7411 00182777 F 70 52 61 80/64 66 45 67 
32 GPS SARL BF OUA 2022 B 32 65 00176386 Z 70 78 68 28/78 44 84 99 
33 ENTREPRISE JOE BF OUA 2020 A 7716 00142245 M 76 60 23 24/78 83 01 93 
34 CESC BF KDG 2021 A 046 00152779 D 70 54 62 90/76 01 23 19 
35 FARMA GLOBAL SERVICES BF GAO 2012 A 042 00070707 B 76 81 52 98/70 26 57 97 
36 YIDOUL SERVICE BF OUA 2021 B 6623 00159964 Z 70 30 84 60/78 68 38 69 
37 ETOILE MULTI SERVICE BF KDG 2019 A 099 00120114 N 78 59 53 82/70 49 43 93 
38 BETAIC BF OUA 2014 A 5157 00059514 N 25 34 15 10/70 20 71 53  
39 TAMBOURA NOUHOUN BOUKARY  00207782 A 79 73 82 08/76 43 06 84 

TRAVAUX (Lot 10) 
01 LEGENDE CONSTRUCTION TRADING BF OUA 2021 B 1571 00152430 V 76 49 20 35/71 83 58 59 
02 KOTO BURKINA FASO BF OUA 01 2022 M 5696 00157483 G 67 31 02 00/70 56 47 72 

03 SOCIETE NABALOUM NARAOGO NOUFOU 
TRAVAUX BF OUA 01 2023 M 02236 00196365 L 70 27 78 24 

04 BOANSSAN SERVICE SARL BF OUA 01 2023 B13 03037 00198224 G 65 89 12 21 
05 WINNER BOX SARL BF OUA 2016 B 5970 0008005 G 70 65 33 60 
06 WOOBAR SERVICES COMMERCIAL BF OUA 2020 A 9348 00144798 M 78 63 95 18 
07 ECMK BF OUA 2016 A 6688 00081423 T 78 62 79 40 
08 KAPKO SARL BF OUA 2021 B12 350 00168788 L 60 90 78 80 
09 KOTO SERVICES BF OUA 2018 A10 124 00111960 F 78 02 27 13 
10 DARY SERVICES SARL BF OUA 01 2023 B13 01547 00195999 R 71 83 58 59 
11 AFRICA TECH CONSULT SARL BF OUA 2021 B12 886 00169714 B 78 02 27 13 
12 ETABLISSEMENTS TRAORE SERVICES BF GAO 2021 A 00006 00151988 U 63 17 51 17 
13 GPS SARL BF OUA 2022 B 32 65 00176386 Z 70 78 68 28/78 44 84 99 
14 SOCIETE GNAN FANGA BF OUA 01 2022 B12 7411 00182777 F 70 52 61 80/64 66 45 67 
15 FARMA GLOBAL SERVICES BF GAO 2012 A 042 00070707 B 76 81 52 98/70 26 57 97 

 
Avis de demande de prix  N°2023-06/RSUO/CR/SG/PRM du 31 juillet 2023  - Financement : Budget du Conseil Régional/ FMDL, Gestion 

2023 - Objet : Acquisition du matériel et équipement informatique au profit du CSPS de Loropeni et des Forces de Défense et de Sécurité du 
sud-ouest - Date de publication : quotidien N°3698 du mardi 05 septembre 2023 ; Date de dépouillement : lundi 11 septembre 2023. 

Nombre de soumissionnaires : 01 par lot - Convocation de CAM : lettre n°2023-15/RSUO/CR/SG/PRM du 05 septembre 2023  
Montant lu  Montant corrigé  N° 

d’ordre Allotissement Soumissionnaires HT TTC HT TTC 
Rang Observations 
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1! 1! 1 991 100! -! 1 991 100! -! 1ER  Conforme !
2! 2!

OBI!
7 979 600! -! 7 979 600! -! 1ER  Conforme !

ATTRIBUTAIRES : 
Lot 01 :  O.B.I pour un montant de un million neuf cent quatre-vingt-onze mille cent (1 991 100) francs CFA avec un délai de livraison 
de trente (30) jours 
Lot 01 :  O.B.I pour un montant de sept millions neuf cent soixante-dix-neuf mille six cents (7 979 600) francs CFA avec un délai de 
livraison de trente (30) jours!

 

Direction Générale du Contrôle
des Marchés Publics et 

des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf

La célérité dans la transparence

N° 3732 - Lundi 23 octobre 2023
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso

Résultats provisoires

69



MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE

Acquisition de matériels médicotechniques au profit du projet de renforcement des soins

de santé primaires pour l’amélioration de la santé et de la nutrition (PRSS-ASN)

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N°2023-0029/MSHP/SG/DMP du 17 octobre 2023 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2023 du Ministère de la Santé
et de l’Hygiène Publique.

1. le Ministère de la Santé et de l’Hygiène Publique dont l’identi-
fication complète est précisée aux données particulières de la demande
de prix lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de
matériels médicotechniques au profit du Projet de Renforcement
des Soins de Santé Primaires pour l’Amélioration de la Santé et de
la Nutrition (PRSS-ASN) tel que décrit dans les données particulières
de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
Le financement est assuré par le budget du Projet de Renforcement
des Soins de Santé Primaires pour l’Amélioration de la Santé et de la
Nutrition (PRSS-ASN), gestion 2023 et le budget prévisionnel en
hors taxe est de 42 346 000 FCFA ;
La prestation se compose d’un lot unique : 
� Lot unique :  Acquisition de matériels médicotechniques au
profit du PRSS-ASN : 

3. Le délai d’exécution est de soixante (60) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au secrétariat de la direction des marchés publics du
Ministère de la Santé et de l’hygiène publique.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à l’endroit ci-dessus et
moyennant paiement auprès du trésor public d’un montant non rem-
boursable de trente mille (30 000) FCFA.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des
marchés publics ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et 02 copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées de la garantie de soumission d’un million deux cent mille (1 200
000) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse à la Direction
des marchés publics du Ministère de la Santé et de l’Hygiène Publique
avant le 30/10/2023 à 9h 00 mn TU

7. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des
marchés publics ne peut être responsable de la non réception de l’offre
transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de quatre-vingt-dix jours (90) jours calendaires, à compter de la date.

Bonaventure François de Paul P. SAM 
Chevalier de l’Ordre des Palmes Académiques

Chevalier de l’Ordre de Mérite de l’Économie et des Finances
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 22 à 25

* Marchés de Travaux P. 31 à 41

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 26

Fournitures et Services courants



Avis de demande de prix N°2023-00103/MEFP/SG/DMP du 18/10/2023 
Financement : Budget de l’Etat, exercice 2023.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, du Ministère de l’Economie, des
Finances et de la Prospective.

1- Le Directeur des Marchés Publics dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet la fourniture et l’installation de groupe électrogène au profit de l’Inspection Générale des Finances
tels, que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

Les acquisitions sont en lot unique : fourniture et installation de groupe électrogène au profit de l’Inspection Générale des Finances.
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quarante-cinq (45) jours.

3- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au guichet de la Direction des Marchés Publics sis guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances
et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70 du lundi au jeudi de 7h30 à
15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h00.
4-
5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au guichet de la Direction
des Marchés Publics sis guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue
Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70 et moyennant paiement d’un montant non remboursable trente
mille (30 000) FCFA à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers sise aux guichets de
renseignement du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012
Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70.

6- Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de un million (1 000 0000) francs CFA devront parvenir ou être remises au guichet de la
Direction des Marchés Publics sis guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective,
392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, avant le  30/10/2023 à 09 heures 00 TU. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.
7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.
8- L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie de la présente
demande de prix.
NB : le montant du budget prévisionnel est de Trente-cinq millions (35 000 000) francs CFA TTC.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Moumouni TAO
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

Fourniture et installation de groupe électrogène au profit de l’Inspection Générale des

Finances
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO)
N° 070 / 2022

1. La Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) a obtenu des fonds dans son budget d’exploitation 2023 afin de financer la four-
niture d’équipements.

2. Le Directeur Général de la SONABEL sollicite des offres sous-plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications
requises en vue de la passation de marchés pour la fourniture et l’installation d’un système de caméras de surveillance sur le site du poste de
transport de SONABEL Kodéni.

Le budget prévisionnel de ces acquisitions est de cent quatre-vingt-treize millions (193 000 000) F CFA TTC.

Le délai d’exécution des prestations est de soixante (60) jours au maximum.

3. La passation des marchés sera conduite par appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n° 2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations au Département des Marchés sis au siège de la SONABEL à Ouagadougou ou
aux adresses mail suivantes : salif.lamizana@sonabel.bf et secretariat.dg@sonabel.bf. Ils peuvent prendre connaissance des documents d’appel
d’offres au Secrétariat du Département des Marchés, au 3ème étage, porte n° 88, de 10 heures à 12 heures GMT et de 14 heures à 15 heures
GMT, au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les DPAO pour les informations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres complet au Secrétariat du Département des Marchés
ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de cent mille (100 000) F CFA. Le paiement se fera en espèces à la
caisse siège, au premier étage du siège de la SONABEL à Ouagadougou, ou par virement bancaire au compte n° BF42 BF02 3010 5300 1000
1001 8050 ouvert à VISTA BANK BURKINA FASO. Le dossier d’appel d’offres, en version papier, sera retiré au Secrétariat du Département des
Marchés sur présentation de la preuve de paiement du coût d’achat du dossier.

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, accompagnées d’une clé USB ou d’un CD contenant les bordereaux de prix sous
format Excel actif et les offres technique et financière sous format Pdf, conformément aux données particulières du dossier d’appel d’offres, devront
parvenir ou être remises au Secrétariat du Département des Marchés, au 3ème étage au siège de la SONABEL à Ouagadougou, porte n° 88, au
plus tard  le 22 octobre 2023 à 9 heures 00 GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre millions (4 000 000) F CFA.

9. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite de
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 22 OCTO-
BRE 2023 à 9 heures 00 GMT à l’adresse suivante : Salle de réunions du 3ème étage au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

Le Directeur Général,

Souleymane OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Fourniture et l’installation d’un système de caméras de surveillance sur le site du poste

de transport de SONABEL Kodéni
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert Accéléré (AAOOA)
N° 079 / 2023

1. La Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) a
obtenu des fonds dans son budget d’exploitation 2023 afin de financer
la fourniture d’équipements.

2. Le Directeur Général de la SONABEL sollicite des offres sous-
plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifica-
tions requises en vue de la passation de marchés pour la fourniture de
pièces de rechange pour les travaux d'entretien et de révision des
groupes de la centrale de kossodo, en cinq (05) lots :

- Lot 1 : Fourniture de pièces de rechange groupes et auxiliaires pour
les révisions 2024: 8000 h du G7 ;

- Lot 2 : Fourniture de pièces de rechange groupes et auxiliaires pour
les révisions 2024: 18000 h du G2 + turbo ;

- Lot 3 : Fourniture de pièces de rechange groupes et auxiliaires pour
les révisions 2024: 6000 h et 18000 h du G4 ;

- Lot 4 : Fourniture de pièces de rechange groupes et auxiliaires pour
les révisions 2024: 8000 h du G8 ;

- Lot 5 : Fourniture de pièces de rechange pour les groupes WÄRTSILÄ
de la centrale de Kossodo.

Le budget prévisionnel de ces acquisitions est de : 

- lot 1 : cinq cent dix-sept millions neuf cent quatre-vingt-trois mille trois
cents (517 983 300) F CFA TTC ;
- lot 2 : deux cent millions huit cent soixante-neuf mille deux cents (200
869 200) F CFA TTC ;
- lot 3 : neuf cent trente-un millions cinq cent trente-neuf mille huit cents
(931 539 800) F CFA TTC ;
- lot 4 : cinq cent soixante-deux millions quatre cent quatre-vingt mille
(562 480 000) F CFA TTC.
- lot 5 : trois cent soixante-sept millions quatre cent trente-cinq mille
(367 435 000) F CFA TTC.

Le délai d’exécution des prestations est de quatre-vingt-dix (90) jours
au maximum pour chacun des lots.

3. La passation des marchés sera conduite par appel d’offres
ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n° 2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations au
Département des Marchés sis au siège de la SONABEL à
Ouagadougou ou aux adresses mail suivantes : salif.lamizana@son-
abel.bf et secretariat.dg@sonabel.bf. Ils peuvent prendre connaissance
des documents d’appel d’offres au Secrétariat du Département des
Marchés, au 3ème étage, porte n° 88, de 10 heures à 12 heures GMT
et de 14 heures à 15 heures GMT, au siège de la SONABEL à
Ouagadougou.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les DPAO
pour les informations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier d’appel d’offres complet au Secrétariat du Département des
Marchés ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non
remboursable de cent cinquante mille (150 000) F CFA pour chacun des
lots 2 et  5 et deux cent mille (200 000) F CFA pour chacun des lots 1,
3 et 4. Le paiement se fera en espèces à la caisse siège, au premier

étage du siège de la SONABEL à Ouagadougou, ou par virement ban-
caire au compte n° BF42 BF02 3010 5300 1000 1001 8050 ouvert à
VISTA BANK BURKINA FASO. Le dossier d’appel d’offres, en version
papier, sera retiré au Secrétariat du Département des Marchés sur
présentation de la preuve de paiement du coût d’achat du dossier.

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, accom-
pagnées d’une clé USB ou d’un CD contenant les bordereaux de prix
sous format Excel actif et les offres technique et financière sous format
Pdf, conformément aux données particulières du dossier d’appel d’of-
fres, devront parvenir ou être remises au Secrétariat du Département
des Marchés, au 3ème étage au siège de la SONABEL à
Ouagadougou, porte n° 88, au plus tard  le  07/11/2023 à 9 heures 00
GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de
soumission d’un montant de :

- lot 1 : dix millions (10 000 000) F CFA ;
- lot 2 : quatre millions (4 000 000) F CFA ;
- lot 3 : dix-huit millions (18 000 000) F CFA ;
- lot 4 : onze millions (11 000 000) F CFA ;
- lot 5 : sept millions (7 000 000) F CFA ;

ou le montant équivalent dans une monnaie librement convertible con-
formément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du
1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de
règlement des marchés publics et des délégations de service public.

9. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite de
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
07/11/2023  à 9 heures 00 GMT à l’adresse suivante : Salle de réu-
nions du 3ème étage au siège de la SONABEL à 

P/Le Directeur Général et

PI/Conseiller Technique,

O. Noël SOUMNERE
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Fourniture de pièces de rechange pour les travaux d'entretien et de révision des groupes

de la centrale de kossodo, en cinq (05) lots 
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DOSSIER DU 17 OCTOBRE 2023 AVIS PATRIP Page 1 
 

 
 

Rectificatif portant sur l activation du lien 
 

Invitation à soumissionner 

 
 
Informations générales sur le Projet à destination des soumissionnaires 
 
Nom du projet : 

misme violent. 
Localisation du projet :  : 

Respectivement dans les Commune de Niangoloko : Niangoloko, Ouangolodougou et Nofesso 

 (Région de Tchologo) : Département Ferkessédougou, Ouangolodougou et Kong. 
 

Résumé du projet :  

communautaires : AGEREF Comoé-  projet contribuera à la 

 aux 

 en : 
(I) Améliorant le bien-être physique et économique des personnes à travers les groupes ethniques, politiques, sexe, âge 

et divisions nationales ; 

 
(II)  Engager les communautés à promouvoir le dialogue transfrontalier, une gouvernance légitime ; et 

 

(III) Protéger les femmes et les filles de la violence et les aider à se remettre des conséquences de la violence. 
.  

Services dont la réalisation est demandée : 
Les services  : 
Lot 4 : Acquisition de matériels et équipements médicaux du Centre Médical de Niangoloko. 

 
Source de financement :  
Toutes les activités de ce projet de renforcement de la résilience des communautés de la région transfrontalière de la Côte 

sont entièrement financées par la Fondation PATRIP. 
 
Date limite de dépôt des offres et le nombre de plis 
Les offres sont attendues sous plis fermé au plus tard le jeudi 02 novembre 2023 à 12h00 minutes dans les locaux de 
AGEREF Comoé-Léraba sis à Banfora au secteur N° 7 non loin de la radio Catholique Terya villa N°350. Chaque 

soumissionnaire est invité à soumettre trois offres de chaque type (Technique et financière).  

 
Obtention du dossier 
- Veuillez adresser un courriel aux adresses ci-après : trasadam@gmail.com, diakarydiafayama@gmail.com, 
KonanJacquesHubert.Yao@rescue.org, Edmond.Nahe@rescue.org  
- Nous contacter par téléphone directement sur les numéros suivants : 70 01 37 14/55 88 64 82/78 02 72 20 
- Veuillez cliquer sur ce lien  https://bag4.short.gy/16102023 afin  
 
 

Fournitures et Services courants

PATRIP Fondation

Acquisition de matériels et équipements médicaux du Centre Médical de Niangoloko
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N°2023- 011 /MTDPCE/SG/DMP DU 06 OCTOBRE 2023 

1. Le Gouvernement du Burkina Faso a reçu une avance (PPA) de la
Banque Mondiale pour le financement de la phase de préparation du
PROJET D’ACCELERATION DE LA TRANSFORMATION DIGITALE
AU BURKINA FASO (PACTDIGITAL-BF) et a l’intention d’utiliser une
partie de ce crédit pour effectuer des paiements au titre du contrat suiv-
ant : Recrutement d’un consultant pour réaliser une étude d'opportunité
pour la construction d’un datacenter national et la délégation de sa ges-
tion au privé.

2. OBJECTIF DE LA MISSION
L’objectif général est de réaliser une étude d'opportunité pour la con-
struction d’un datacenter national ainsi que de sa gestion par un délé-
gataire, éventuellement dans le cadre d’un partenariat public-privé.

3. DESCRIPTION DES PRESTATIONS
Les résultats attendus sont :
- le rapport diagnostic des infrastructures existantes et d’analyse de
l'expression des besoins de l'Administration Publique et du secteur
privé au Burkina Faso en matière d'hébergement de données est
élaboré ;
- le rapport d’opportunité de la construction d’un datacenter national est
disponible ;
- le rapport d’analyse des options identifiées pour le financement de la
construction et la gestion d'un datacenter national est élaboré ;
- les actions à mettre en œuvre pour la création d’un environnement
propice à la mise en place et l’exploitation de datacenters au Burkina
Faso sont identifiées.

4. Le délai d’exécution est de trois (03) mois à compter de la date de
notification de l’ordre de service pour commercer les prestations.

5. Les Consultants peuvent s’associer avec d’autres firmes pour ren-
forcer leurs compétences respectives.

6. Les TDR détaillés de la mission peuvent être obtenus au secrétariat
de DMP/MTDPCE à l’adresse ci-dessous : 1er Etage Immeuble Armelle
au projet ZACA, 01 BP 5175 Ouagadougou 01, Tél. 25 49 01 38 ou en
écrivant à jules.coulibaly@tic.gov.bf.

7. Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de la Transition
Digitale, des Postes et des Communications Electroniques (DMP/MTD-
PCE) invite maintenant les consultants (Cabinets) à manifester leur
intérêt à fournir les services. Les consultants (Cabinet) intéressés
devraient fournir des renseignements démontrant qu’ils possèdent les
qualifications et les expériences pertinentes requises pour exécuter les
services. Les dossiers de manifestation d’intérêt devront comporter
notamment :

- une lettre de manifestation d’intérêt adressée, datée et signée;
- une présentation de la firme faisant ressortir ses domaines de
compétence;
- les références de prestations pertinentes en rapport avec la
mission durant les cinq (05) dernières années.
NB: Les prestations similaires exécutées justifiées par les copies des
pages de garde et de signature des contrats et d’attestations de bonne
fin ou des rapports de validation. Seules les références attestées par
des pièces justificatives seront prises en compte pour l’évaluation.

En cas d’ex-aequo, le volume des expériences pertinentes jus-
tifiées sera utilisé comme critère additionnel pour le classement final
des consultants. 

L’administration se réserve le droit de procéder à toute vérifica-
tion jugée utile et toute fausse information sera traitée conformément
aux textes en vigueurs.

8. L’attention des consultants intéressés est attirée sur l’article III, para-
graphes 3.14, 3.16 et 3.17 du Règlement de passation des marchés
pour les FPI pour les Emprunteurs, cinquième édition de septembre
2023 (Règlement de passation de marchés), exposant la politique de la
Banque mondiale en matière de conflits d’intérêts.

9. Un consultant sera sélectionné suivant la méthode de sélection
fondée sur les qualifications du Consultant (SQC) (7.11), en accord
avec les règles et procédures définies dans le règlement de la Banque
mondiale en passation des marchés pour les Emprunteurs sollicitant le
financement de projets d’investissements (FPI), cinquième édition de
septembre 2023.

10. Des informations supplémentaires peuvent être obtenues à
l’adresse du Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du
Ministère de la Transition Digitale des Postes et des Communications
Electroniques (DMP/MTDPCE), sis 1er Etage Immeuble Armelle au
projet ZACA, 01 BP 5175 Ouagadougou 01, Tél. 25 49 01 38, E-mail :
jules.coulibaly@tic.gov.bf aux jours ouvrables de 07 heures 30 mn à 12
heures 30 mn et de 13 heures à 16 heures.

11. Les manifestations d’intérêt devront être rédigées en français, mul-
tipliées en trois (03) exemplaires dont un original et deux (02) copies et
déposées sous plis fermés à l’adresse ci-dessus en personne ou par
courrier express au plus tard le 07/11/2023 à 09 heures 00 mn temps
universel avec la mention « réponse à la manifestation d’intérêt pour le
recrutement d’un consultant pour réaliser une étude d'opportunité pour
la construction d’un datacenter national et la délégation de sa gestion
au privé» à n’ouvrir que par la Commission d’Attribution des Marchés ».

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

Le Directeur des Marchés Publics

Tuinwuma Jules COULIBALY
Chevalier de l’Ordre du Mérite

MINISTERE DE LA TRANSITION DIGITALE DES POSTES ET DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES

RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT POUR REALISER UNE ETUDE D'OPPORTUNITE POUR

LA CONSTRUCTION D’UN DATACENTER NATIONAL ET LA DELEGATION 

DE SA GESTION AU PRIVE
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 22 à 25

* Marchés de Travaux P. 31 à 41

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 26

REGION DU CENTRE

Acquisitions de matières d’œuvres complémentaires au profit de la DREPS du Centre

Avis de demande de prix 
N° 2023-060/MATDS/RCEN/GVTO/SG

Financement : budget de l’Etat, exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics exercice 2023, de la Direction Régionale des
Enseignements Post-Primaire et Secondaire du Centre.
1. La Direction Régionale des Enseignements Post-Primaire et
Secondaire du Centre dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande
de prix ayant pour objet : acquisitions de matières d’œuvres complémen-
taires au profit de la DREPS du Centre tels que décrite dans les Données
particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se composent d’un lot unique comme suit :
Lot unique : Acquisitions de matières d’œuvres complémentaires au profit de
la DREPS du Centre.

Le montant alloué est de Quarante-sept millions quatre cent quatre-
vingt mille (47 480 000) de francs CFA TTC.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder quatorze (14) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du Chef de service de Gestion des Ressources
Financières et Matérielles (Ex intendance) de la DREPS du Centre, contact
: 65 95 29 00 et 70 29 65 97.
5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix au bureau du Chef de service
de Gestion des Ressources Financières et Matérielles de la DREPS du
Centre sis à kilwin (route de Ouahigouya à environ 500m du marché de
bétail à droite), moyennant paiement d’un montant non remboursable de

trente mille (30 000) francs CFA, auprès du Régisseur à la Direction
Générale du Contrôle des marchés Publics et des Engagements Financiers
(DG-CMEF) 01 BP 85 Ouagadougou 01. En cas d’envoi par la poste ou
autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être
responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le can-
didat.
6. Les offres sont présentées en un (01) original et trois (03) copies
conformément aux données particulières de la demande de prix.

7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après Adresse :
Secrétariat du Secrétaire Général du Gouvernorat du centre, Avenue :
Maurice YAMEOGO
Ville : Ouagadougou Numéro de téléphone : (226) 25 30 34 34 / 25 30 34 44
Au plus tard le 30/10/2023 à 9h00 TU., en un (1) original et trois (03) copies.

Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne

responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 30/10/2023
à 9 h00 TU à l’adresse suivante : Salle de réunion du Gouvernorat du
Centre, Avenue : Maurice YAMEOGO  Ville : Ouagadougou

Le Secrétaire Général, 

Président de la  Commission d’Attribution 

des Marchés de la Région du Centre

Ram Joseph KAFANDO
Administrateur Civil

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants
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Avis de Demande de Prix 
N°2023- 01/REST/PKPG/CPMA/M/SG/PRM
Financement : Transfert MENA / Budget

1. La Commune de Pama lance une Demande de Prix ayant pour objet l’acquisition de fournitures scolaires au profit de la CEB de la
Commune de Pama. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées  pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension  et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions sont en lot unique : acquisition de fournitures scolaires au profit de la  CEB  de la Commune de Pama d’un montant prévisionnel
de dix- millions quatre-vingt-dix-sept mille  cent dix-sept (10 097 117 ) FCFA.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder vingt un (21) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de Demande
de Prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés (PRM) de la Commune de Pama. Tel : 70 51 09 08.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de Demande de Prix auprès du secrétariat de la
mairie de Pama et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) Francs CFA à la Perception de Pama.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la Demande de Prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : 
Trois cent deux mille neuf cent treize (302 913) FCFA, devront parvenir ou être remises à la mairie de Pama, avant le 30/10/2023 à 09 heures.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

La Personne Responsable des Marchés,

Président de la Commission Communale

d’Attribution des Marchés

AHANDIDIA ONADJA

Fournitures et Services courants

REGION DE L’EST                  

Acquisition de fournitures scolaires au profit de la CEB de la Commune de Pama



Avis de demande de prix
N° : 2023-04/RCOS/PSNG/C.KRD/M/PRM du 03/10//2023

Financement : budget communal sur  ressources transfrées MENAPLN, gestion 2023.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés révisé, gestion 2023, de la Commune de Kordié.
1. La Commune de Kordié lance une demande de prix ayant pour objet : 
Acquisition et livraison sur sites de vivres pour la cantine scolaire au profit des écoles primaires de la CEB de Kordié.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
Les acquisitions sont en deux lots :
- lot unique : Acquisition et livraison sur site de vivres pour la cantine scolaire au profit des écoles primaires de la CEB de Kordié.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45) jours pour le lot unique. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés, téléphone : 71 82 96 19.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés de la mairie de Kordié moyennant paiement d’un montant non remboursable de : trente mille (30 000) francs CFA pour
le lot unique à la perception de Didyr.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600 000) francs CFA, devra parvenir ou être remises à l’adresse la personne
Responsable des marchés de la Commune de Kordié, avant le  30 OCTOBRE 2023 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédi-
atement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.
1. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.
NB : les montants prévisionnels :                                                                        
-Lot unique : 20 724 550 FCFA TTC                                          

Le Président de la Commission communale

d’attribution des marchés 

YAMEOGO W. Apollinaire 
Secrétaire Administratif

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE-OUEST

Acquisition et livraison sur site de vivres pour la cantine scolaire au profit des écoles pri-

maires de la CEB de Kordié.

N° 3732 - Lundi 23 octobre 2023
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso78



Avis de demande de prix N°: 2023-08/RCOS/CR/SG/PRM
Financement : budget du Conseil Régional  (ressources propres), gestion 2023

1-Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023,  du Conseil Régional du Centre-
Ouest.

Le Conseil Régional du Centre-Ouest lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de
prix. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément minimum  B1) pour autant qu’elles
ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se composent en  lot unique :
Lot unique: Construction d’un mur de clôture au Conseil régional du centre-ouest.
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 45 jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de de la Personne responsable des marchés au Conseil régional du centre-Ouest.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au service des marchés du Conseil
régional du centre-Ouest, BP 403 Koudougou; tél 25 44 05 16 / 76 27 00 49 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente
mille (30 000) francs CFA à la régie des recettes du Conseil régional du Centre-Ouest. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux  données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant  de
- lot unique : Sept cent mille  (700 000) Francs CFA ;
Les offres devront parvenir ou être remises à la personne responsable des marchés du conseil Régional du Centre-Ouest, avant le  30/10/2023,
à___09__heures 00 mm TU. 
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.
Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres.
NB : Le montant prévisionnel en francs CFA TTC est : vingt-huit millions (28 000 000).

Président de la Commission d’attribution des marchés

BADO Pyma

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE-OUEST

Construction d’un mur de clôture  au Conseil régional du centre ouest
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Travaux

REGION DU CENTRE

Travaux de réalisation de feux tricolores solaires 

au profit de la commune rurale de Saaba

Avis de demande de prix
n°2023-11/RCEN/PKAD/CRS/M/SG/PRM

Financement : Fonds minier, gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de la Commune Rurale de Saaba.

1. La Commune Rurale de Saaba lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de
prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Le montant du budget prévisionnel toutes taxes comprises est de quarante-trois millions huit cent vingt-trois mille cinq cent cinquante-trois (43

823 553) francs CFA.
Les travaux sont composés en lot unique : travaux de réalisation de feux tricolores solaires au profit de la commune rurale de Saaba.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Personnes responsables des marchés. Tél. :78 85 08 79.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la PRM et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) FCFA auprès de la Régie des recettes de la Mairie de Saaba.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de un million trois cent mille (1 300 000) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse
du bureau de la PRM, tél 78 85 08 79 ; avant le  30/10/2023 à 09 heures ; L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7.  Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission Communale 

d’Attribution des Marchés

Hamidou TIEMTORE
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Avis de demande de prix N° :2023-09/RCEN/PKAD/CR-KSG/M/PRM du 12 octobre 2023
Financement : budget communal (ressources propres et transfert MSHP), gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de la commune de Komsilga
1. la commune de Komsilga  lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données parti-
culières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés dans la catégorie LP pour le lot1;
B1(domaine du bâtiment) pour le lot2 et Sd ou C (domaine énergétique) pour le lot 3, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdic-
tion ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en trois (03) lots répartis comme suit :
Lot 1 : travaux de réalisation de trois (03) blocs de latrine à quatre (04) postes au profit du centre culturel de Kienfangué ;
Lot 2 : travaux de réhabilitation de bâtiment administratif à Komsilga ;
Lot3 : électrification solaire du CSPS de Googho.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours pour chaque lot .
4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix à la mairie de Komsilga, auprès de la Personne responsable des marchés, tous les jours ouvrables de 08 heures 00mn à 16 heures ou en
appelant au 70 99 88 10.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la mairie de Komsilga
auprès de la Personne Responsable et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour les lots 2
et 3 et cinquante (50 000) pour le lot 1, auprès de la régie de recettes de la mairie de Komsilga. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de
courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6.    Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent cinquante mille(550 000)francs CFA pour le lot1, quatre cent cinquante mille(450
000)francs CFA pour le lot2 et deux cent quinze mille(215 000) francs CFA pour le lot 3 devront parvenir ou être remises au bureau de la Personne
responsable des marchés sis au bâtiment central de la mairie de Komsilga ,avant le  30/10/2023 , à 09 heures 00 minute.  L’ouverture des plis
sera faite à partir de 09heures 30 minutes en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.
7.Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres.
Budgets prévisionnels :lot1 :20 000 000 FCFA TTC;lot2 :15 000 000  F CFA TTC.lot3 : 7 312 176 F CFA TTC

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

 Alassane OUEDRAOGO
Secrétaire Administratif

Travaux

REGION DU CENTRE  

Travaux de réalisation et réhabilitation d’infrastructures au profit de la commune de

Komsilga
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N°: 2023-05/RCOS/PSNG/C.KRD/M/PRM du 09/10//2023
FINANCEMENT :

Lot 1 et 2 : budget communal + Agence Nationale d’appui au Developpement des Collectivités Territoriales (ADCT), Gestion 2023.
Lot 3 : budget communal (fons propres).

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2023 de la commune de Kordié.
La commune de Kordié lance une demande de prix ayant pour objet : travaux de réfection de bâtiment scolaire et de construction d’infrastructure
marchande au profit de la commune de Kordié. (Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la
demande de prix).

Ces travaux sont subdivisés en trois (03) lots :
1. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques, morales ou groupements agréées (Agrément B1 au moins
pour chacun des trois (03) lots) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’Administration.

Les travaux sont trois lots : 
Lot 1 : travaux de construction de deux (02) blocs de cinq (05) boutiques de rue au marché de Kordié au profit de la commune de Kordié ;
Lot 2 : travaux de construction d’un (01) bloc de cinq (05) boutiques de rue à Diana au profit de la commune de Kordié ;
Lot 3 : travaux de réfection des salles d’apprentissage du CEBNF de Kordié.
3. Les délais d’exécution ne devraient pas excéder quarante-cinq (45) jours pour chacun des trois lots.
4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de la Personne responsable des marchés. Tel : 71 82 96 19

5.  Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Mairie de Kordié
moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA par lot à la perception de Didyr.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux Instructions aux soumissionnaires, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400 000) francs CFA pour le lot 1, de  deux cent vingt-cinq mille (225 000) francs CFA
pour le lot 2 et de cent cinquante mille (150 000) francs CFA pour le lot 3 devront parvenir ou être remises au Secrétariat Général de la Mairie de
Kordié, avant le 30/10/2023 à 09 heures 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumissionnaires qui souhaitent
y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres.
Montants prévisionnels :
Lot 1 : 14 628 342 F CFA TTC
Lot 2 : 7 500 000 F CFA TTTC
Lot 3 : 5 500 000 F CFA TTC

Le Président de la commission communale d’attribution des marchés

W. Apollinaire YAMEOGO
Secretaire Administratif

Travaux

REGION DU CENTRE- OUEST

Travaux de réfection de bâtiment scolaire et de construction d’infrastructure marchande

au profit de la commune de Kordié
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Avis de demande de prix N° : 2023-09/RCOS/CR/SG/PRM
Financement : budget du Conseil Régional (D.G.E), gestion 2023

1-Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023,  du Conseil Régional du Centre-
Ouest.

Le Conseil Régional du Centre-Ouest lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de
prix. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément minimum U1) pour autant qu’elles
ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se composent en  lot unique :

Lot unique : Réalisation de deux (02) postes d’eau autonomes dans les communes de Gao et de Bakata au profit du Conseil régional du centre
ouest.
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 60 jours.
Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de de la Personne responsable des marchés au Conseil régional du centre-Ouest.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au service des marchés du Conseil
régional du centre-Ouest, BP 403 Koudougou; tél 25 44 05 16 / 76 27 00 49 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de soixante-
quinze mille (75 000) francs CFA pour le lot  à la régie des recettes du Conseil régional du Centre-Ouest. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le
Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux  données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant  de
- lot unique : Un millions deux cent cinquante mille  (1 250 0000) Francs CFA ;
Les offres devront parvenir ou être remises à la personne responsable des marchés du conseil Régional du Centre-Ouest, avant le 30/10/.2023,
à___09__heures 00 mm TU. 
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.
Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres.
NB : Le montant prévisionnel en francs CFA TTC : Lot unique : Cinquante millions (50 000 000).

Président de la Commission d’attribution des marchés

BADO Pyma

Travaux

REGION DU CENTRE- OUEST

Réalisation de deux (02) postes d’eau autonomes dans les communes de Gao et de

Bakata au profit du Conseil régional du centre ouest
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Avis de manifestation d’intérêt N°2023 – 003

Dans le cadre de l’exécution de ses crédits du budget communal , gestion 2023 , la commune de Sindou souhaite recevoir des candidatures
pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs / prestataires de biens , services  dans le cadre de ses procédures de demande de
cotations pour les domaines ci- après .

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis – à vis de l’administration.

La mairie de Sindou rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service qu’ils ne sont pas dispensés de cette
formalité et devront produire un dossier composé de :

1) Une lettre de demande d’inscription adressée à monsieur le président de la délégation spéciale indiquant le lot et le domaine d’activité du 
candidat ;
2) Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compétences dans
le domaine d’intervention choisi ; 
3) Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
4) Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
5) Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ; 
6) Les preuves des expériences ou de réalisation 

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer sous plis fermé avec la mention «Réponse à l’avis
de constitution de la base de données de fournisseurs / prestataires ainsi que la précision du lot concerné» auprès de la personne responsable
des marchés de la mairie au plus tard le 07 NOVEMBRE 2023- contact 75 09 78 77

La Personne Responsable des Marchés  

Séni  OUEDRAOGO

Prestations intellectuelles

REGION DES CASCDES  

Consultation d’une base de données de fournisseurs / 

Prestataires de la Commune de SINDOU 
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Avis de manifestation d’intérêt
N° 2023-03/CO/ARRDT N°12/M/CAB/PRM du 16 octobre 2023.

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM 2023), la Mairie de l’Arrondissement N°12 lance un avis à man-
ifestation d’intérêt qui a pour objectif principal de disposer d’une base de données complémentaires composées de prestataires/four-
nisseurs que la mairie contactera dans le cadre des demandes de cotations dans l’acquisitions de biens.
Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans le domaine suivant :

� Mobilier de bureau ;
� Matériel et outillage scolaire.

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « avis à manifestation
d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires de la mairie de l’Arrondissement N°12 »
Elles doivent comporter les informations et pièces ci-après :

� Le domaine principal de soumission ;
� Une description détaillée de l’entreprise
� Une copie de l’extrait du registre de commerce 
� Un contact téléphonique permanent.

Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès de la Personne Responsables des Marchés
(PRM) de la mairie de l’arrondissement N°12 sis Avenue Gérard Kango OUEDRAOGO, côté Ouest de la Cliniques les GENÊTS- Ouaga
2000, 01 BP 85 Ouagadougou 01. Tel 25 40 79 29/72 55 99 91.

Les manifestations d’intérêt établies en langue française doivent être déposées sous pli fermé à l’adresse ci-dessus citée au plus
tard le MARDI 07 NOVEMBRE 2023 À 9H00

La Présidente de la Commission

d’attribution des marchés

OUEDRAOGO Estelle
Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE

Constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires de la mairie 

de l’Arrondissement N°12 »
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2023_01 / MSJE/ REST / DPSL-KPG.

Financements : - Budget de l’Etat sur crédit délégués exercice 2023

1. Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés publics (PPM) ; exercice 2023, la Direction Provinciale des Sports
et des Loisirs de la Kompienga lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs
/prestataires pour l’exercice 2023.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de
fournisseurs/prestataires que la DPSL-KOMPIENGA pourra contacter dans le cadre de consultations restreintes pour des prestations de
service et divers.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :
- Lot1 : Acquisition de fourniture de bureau
-Lot2 : Acquisition de matériels et de fournitures spécifiques de sport et de loisir
- Lot3 : Nettoyage de bâtiments administratifs,
- Lot4 : Entretien et réparation de véhicule à deux (02) roues

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermés portant uniquement la mention « Appel à manifesta-
tion d’intérêt en vue de la constitution d’un répertoire des fournisseurs /prestataires pour l’exercice budgétaire 2023 de la DPSL-KOMPI-
ENGA».

5 . Les offres techniques des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :
� Le domaine principal de soumission ;
� Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
� Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
� Un contact téléphonique fonctionnel ;

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Directeur Provincial des sports et des
loisirs de la Kompienga. Téléphone : 73940720 / 65029828

7. Les offres devront être libellés en langue française et comporteront trois (03) exemplaires dont un original et deux (02) copies et
déposés à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 07 NOVEMBRE  2023 à 09heures 00 minutes précises. La DPSL-KOMPIENGA
se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue. 

Le Directeur Provincial 

Dramane T. KAFANDO
Professeur d’EPS

Prestations intellectuelles

REGION DE L’EST                  

Constitution de son répertoire des fournisseurs /prestataires pour l’exercice 2023.
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2023-001/MEFP/DRI-PCL /SGM

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés publics (PPM) exercice 2023, la Direction régionale des impôts
du Plateau Central (DRI-PCL) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs et
prestataires pour l’année 2023.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Fournisseurs /
Prestataires que la DRI-PCL pourra contacter dans le cadre des demandes de cotation pour l’acquisition de biens et services.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécial-
isées dans les domaines ci-après :

Prestations de service
1- Entretien et réparation de matériels et mobiliers de bureau ;
2- Entretien de bâtiments administratifs ;
3- Entretien et réparation de moyens de transport « véhicules à quatre (04) roues » ;
4- Entretien et réparation de sanitaires ;
5- Entretien et réparation de photocopieur (agrément exigé) ;
6- Fourniture de pause-café pour les rencontres des cadres de concertations de la Direction régionale des impôts du Plateau Central.

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention «
appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires pour les demandes de cotation. »

5. les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
- une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
- le domaine principal des activités ;
- une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ;
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 
- un contact téléphonique permanent.

6. Les entreprises ayant déposé une offre de services auprès de la DRI-PCL sont invitées à participer à la présente manifestation
d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Chef de Service de Gestion des Moyens
de la DRI-PCL, sis à l’Hôtel administratif de Ziniaré contact : 58 24 42 81 aux heures suivantes : 8h30 mn TU à 12h30 mn et de 13h 30
mn à 15 h 00 mn TU.

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 07 NOVEMBRE 2023 à 9h00
mn. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine d’activités inscrit dans le
RCCM ou l’agrément technique.

9. La DRI-PCL se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Directeur Régional des Impôts

Hugues Pascal ROUAMBA
Chevalier de l’Ordre du Mérite 
de l’Economie et des Finances

Prestations intellectuelles

REGION DU PLATEAU CENTRAL

Constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2023.
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La célérité dans la transparence


